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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce seizième (16e) jour du

   mois de juin :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous.

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du seize (16) juin deux mille cinq (2005),

   dossier R-3550-2004. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame la greffière, de me rappeler à

   l'ordre. Maître Fréchette, je pense que vous avez

   déposé quelques documents.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui. Alors, j'ai quelques engagements pour vous ce

   matin. L'engagement numéro 11, HQD-7 document 1.11;

   l'engagement numéro 12, ce n'est pas mentionné

   qu'il est révisé, là, suite aux mentions qui

   avaient été faites pour les comparaisons avec

   SÉ/AQLPA et GRAME, mais je vous l'ai remise; alors,

   c'est la version révisée de HQD-7 document 1.12; ce

   n'était pas mentionné sur le document, mais vous

   avez la date qui est du quinze (15) juin deux mille

   cinq (2005); ainsi que l'engagement 19, HQD-7

   document 1.19.
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   HQD-7 doc.1.11 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 11.

   HQD-7 doc.1.12 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 12.

   HQD-7 doc.1.19 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 19.

   Je reviens encore une fois, notre vision est

   toujours de vous compléter autant que faire se

   peut, et on s'attend à être en mesure de le faire,

   vraisemblablement de vous transmettre probablement

   une portion des engagements aujourd'hui. On

   s'attend à être en mesure de compléter le tout

   aujourd'hui. Je pensais en avoir plus ce matin,

   mais ça va peut-être aller un petit peu dans le

   courant de la journée. C'est bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci. Ce matin, on entend le début, la

   preuve du Regroupement des organismes

   environnementaux en énergie avec maître Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour.
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   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Gertler. Avant de débuter, on va

   demander à madame la greffière d'assermenter votre

   témoin. Et après ça, c'est entre vos mains.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci.

                  __________________

   PREUVE DU ROEÉ

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce seizième (16e) jour du

   mois de juin, A COMPARU :

   MARTIN POIRIER, analyste en énergie, ayant son

   adresse d'affaires au 1259, rue Berri, bureau 210,

   Montréal (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [1] Alors, Monsieur Poirier, on va procéder

   simplement à des aspects administratifs avec la

   preuve. On a produit le mémoire du ROEÉ par rapport

   à la demande d'approbation du Plan

   d'approvisionnement 2005-2014. C'est une coquille,

   ce n'est pas... O.K. deux mille quatorze (2014). Du

   Distributeur. C'est ça. En date du trente et

   un (31) mars deux mille cinq (2005). Ça a été

   préparé par vous ou sous votre supervision?
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R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez! Maître Gertler. Vous avez mentionné le

   trente et un (31) mars deux mille cinq (2005) ou

   trente et un (31) mai?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mai. Excusez-moi! C'est un fait. Trente et un (31)

   mai. On se réveille tranquillement, Monsieur le

   Président. Je suis content de voir que vous l'êtes

   déjà.

   ROEÉ-1 :     Mémoire du ROEÉ.

   Alors, est-ce que vous avez des corrections ou des

   correctifs à apporter?

R. Oui, juste une petite coquille à la page 13.

   L'intertitre devrait se lire « 3.3 » et non pas

   « 3.4 », puis la même correction à apporter dans la

   table des matières.

Q. [2] Alors, sujet à la clarification ou à votre

   témoignage de ce matin, est-ce que vous l'adoptez

   comme étant le mémoire du ROEÉ?

R. Oui.

Q. [3] Très bien. Allez-y! Monsieur Poirier a une

   courte présentation.
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R. Alors, bonjour, messieurs les régisseurs. D'entrée

   de jeu, j'aimerais faire quelques commentaires sur

   le déroulement de l'audience concernant le service

   d'équilibrage. On sait qu'en février, au moment où

   on a eu les réponses à nos questions, il était

   question d'un service d'équilibrage qui permettrait

   d'avoir un service de base ou peut-être cyclable.

   Puis le Distributeur n'avait pas encore procédé à

   des échanges formels pour acquérir un tel service.

   Et on pensait même peut-être aller en appel

   d'offres à ce moment-là.

           Aujourd'hui, on se retrouve avec une

   entente qui est finalisée, qui doit être approuvée

   par le conseil d'administration et qui est d'une

   toute autre nature de ce qui avait été discuté, là,

   en début au mois de février. Donc, un équilibrage

   qui est basé sur deux volets, soit un volet qui va

   porter sur la précision des prévisions des vents

   par le Distributeur, et un autre volet qui va

   porter sur la contribution des éoliennes à la

   pointe d'hiver.

           Donc, en raison de ces nombreux

   développements, le mémoire qu'on a écrit

   nécessiterait évidemment des mises à jour parce que

   les informations disponibles ont beaucoup évolué.
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   On doit vous dire que c'est difficile pour les

   intervenants de travailler dans un contexte où on

   doit deviner la preuve à travers des demandes de

   renseignements et des contre-interrogatoires.

           Simplement le fait de savoir que le contrat

   allait être approuvé demain, puis les natures

   générales du contrat, il a fallu poser des

   questions à Hydro-Québec. D'emblée de jeu, Hydro-

   Québec ne nous a pas donné ces précisions-là. Donc,

   voilà pour les commentaires généraux.

           Malgré le fait que, comme je vous dis, ça a

   beaucoup évolué depuis le début du dossier, nos

   deux principales préoccupations demeurent. La

   première préoccupation, c'est la nécessité d'un

   service d'équilibrage. Est-ce qu'on a vraiment

   besoin d'un service d'équilibrage?

           Hydro-Québec n'a fait aucune preuve sur la

   nécessité de recourir à un service d'équilibrage.

   On a plutôt énoncé des principes généraux sur la

   nécessité d'inclure l'éolien au bilan de puissance

   et sur la nécessité de gérer la variabilité avec le

   contrat patrimonial. Mais il n'y a eu aucune

   preuve, aucune démonstration, aucune analyse à ce

   sujet-là.

           Hydro-Québec a aussi pris par acquis qu'ils
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   devaient contracter un contrat d'équilibrage. Notre

   interprétation à ce sujet-là est différente, puis

   on l'a présentée dans notre mémoire. Je vais

   laisser le soin à notre procureur de faire la

   présentation de cette partie-là dans

   l'argumentation.

           Sur le plan opérationnel, je pense que la

   preuve qui a été déposée par monsieur Philip

   Raphals pour le RNCREQ est éloquente. Avec le

   contrat patrimonial, on peut facilement gérer la

   variabilité de l'éolien. La réallocation des

   bâtonnets en fin d'année permet de tenir compte des

   variations de production de l'éolien. Puis je pense

   que ça a été démontré avec brio par monsieur

   Raphals.

           Ce résultat-là de l'étude de Raphals ne

   devrait pas nous surprendre. Pourquoi? Parce que

   tous les experts s'entendent, l'idéal pour

   l'éolien, c'est le couplage éolien hydroélectrique.

   Parce que l'hydroélectrique offre une souplesse qui

   permet de gérer l'éolien. Et l'éolien apporte aussi

   des avantages à la filière hydroélectrique. Donc,

   c'est vraiment la combinaison qui est recommandée,

   là, par les experts.

           Puis le contrat patrimonial, c'est un
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   contrat qui est unique au Québec, qui offre une

   grande flexibilité, puis qui reproduit justement la

   flexibilité de la production hydroélectrique. Donc,

   avec le contrat patrimonial, le Distributeur se

   trouve à faire indirectement ce qu'il ne peut pas

   faire directement. Il ne peut pas faire de couplage

   hydraulique éolien parce que, évidemment, il ne

   possède pas de barrage directement. Mais avec le

   contrat patrimonial, il a la flexibilité de le

   faire.

           Donc, on se pose encore la question, puis

   on attend la preuve du Distributeur à ce sujet-là :

   est-ce qu'on a vraiment besoin d'un service

   d'équilibrage? Et si oui, de quelle nature devrait-

   il être? Quels sont les besoins précis qui doivent

   être comblés par un service d'équilibrage pour le

   Distributeur?

           Deuxième préoccupation importante, c'est la

   contribution en puissance des éoliennes. Donc, en

   pays nordique, la charge de chauffage est

   importante. Et puis cette charge-là varie en

   fonction des vents et du froid qui influent aussi

   sur la production éolienne. Donc, plus il fait

   froid, plus il y a des vents, plus la charge de

   chauffage est importante, plus la production
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   éolienne aussi est importante.

           Lorsque le chauffage est alimenté en grande

   partie par de l'électricité comme c'est le cas au

   Québec, la charge d'électricité varie également en

   fonction du vent et de la température. Donc, ce

   n'est pas la cas nécessairement partout en pays

   nordiques.  Si vous regardez, par exemple,

   l'Ontario où la charge de chauffage est alimentée

   surtout par du gaz naturel ou d'autres filières, il

   n'y a pas nécessairement de hausse ou de pointe en

   hiver pour l'électricité, la pointe va plutôt se

   retrouver du côté des énergies fossiles.

           Donc, ça prend deux conditions pour qu'il y

   ait une coïncidence entre la pointe d'électricité

   et la production éolienne, premièrement, se

   retrouver en pays nordique et avoir une charge de

   chauffage importante et deuxièmement, que cette

   charge-là soit alimentée par l'électricité puis

   encore une fois, au Québec, dans les deux cas, on

   est unique, c'est assez rare qu'on trouve une aussi

   grande proportion du chauffage qui est alimentée

   par l'électricité dans le monde.

           Donc, on ne peut pas comparer la

   contribution en puissance au Québec avec, par

   exemple, New York ou la Californie ou d'autres
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   États parce que la situation là-bas est

   complètement différente, soit qu'il n'y ait pas de

   charge de chauffage importante, soit que la charge

   de chauffage est alimentée par du gaz naturel ou

   d'autres sources.

           Il y a trois études qui ont été réalisées

   jusqu'à maintenant pour la contribution en

   puissance de l'éolienne au Québec, je vous réfère à

   notre mémoire à la page 11. On a examiné et comparé

   les méthodologies des trois études.

           Donc, la première étude qui date de quatre-

   vingt-quinze (95), c'est celle de Lambert et

   Marcotte. C'est une étude qu'Hydro-Québec juge fort

   valable, enfin ils recommandent qu'on suive la même

   méthodologie pour des études à venir. Cette étude-

   là avait conclu que la valeur en puissance était

   nettement supérieure à la puissance moyenne

   produite en hiver. Donc, il y avait une forte

   contribution de l'éolienne au moment de la pointe

   en hiver.

           La deuxième étude, c'est celle d'Hélimax

   Énergie qui conclut à une contribution à la pointe

   qui est limitée. En fait, ils parlent de quatre-

   vingt-quatre mégawatts (84 MW) de contribution dans

   une proportion, si je me rappelle bien, de cinq
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   pour cent (5 %) et puis l'étude de Raphals qui ne

   traitait pas directement de la contribution en

   puissance mais qui a quand même permis d'avoir des

   résultats à ce sujet-là, qui conclut que la valeur

   en puissance des éoliennes est supérieure à un

   service énergétique de base.

           Donc, si on compare un service de base de

   trois cent cinquante mégawatts (350 MW) avec la

   production éolienne, la production éolienne va

   avoir une contribution en puissance qui est

   supérieure.

           Alors, la grande différence entre les trois

   études et c'est celle vraiment influe sur les

   résultats des études, c'est la corrélation entre

   les vents et la pointe. Donc, Lambert et Marcotte

   prennent en compte cette variable-là. Raphals et

   Weis prennent en compte cette variable-là mais

   l'étude d'Hélimax n'en tient pas compte. Et c'est

   ce qui fait que l'étude d'Hélimax arrive avec des

   résultats complètement différents des deux autres

   études. Hydro-Québec elle-même a reconnu que

   c'était une grande limite de l'étude.

           Donc, à défaut d'avoir des études plus à

   jour, on doit, malheureusement, retenir celle de

   Lambert et Marcotte puis aussi indirectement celle
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   qui a été réalisée par Raphals pour essayer

   d'évaluer la contribution en puissance des

   éoliennes puis on voit que la contribution en

   puissance est très élevée.

           Hydro-Québec veut attendre d'avoir des

   données réelles, c'est ce qui est ressorti en

   interrogatoire, pour mettre à jour l'étude de

   quatre-vingt-quinze (95) donc, ça serait reporté

   encore pour quelques années; entre autres, on

   invoque l'effet de cisaillement qui serait

   différent avec des données réelles puis les arrêts

   et redémarrages. Donc, il y aurait des facteurs qui

   joueraient sur la contribution éolienne qu'il

   faudrait tenir compte avec des données réelles.

   Bon. Je vous soumets que pour l'effet de

   cisaillement, c'est un effet qui est bien connu,

   c'est un effet qui est mesurable, l'étude d'Hélimax

   l'a d'ailleurs mesuré, ce n'est pas quelque chose

   de totalement inconnue, la filière éolienne, ça

   fait longtemps que c'est installée partout dans le

   monde puis c'est le genre de chose qu'on peut

   calculer relativement précisément. C'est sûr qu'on

   peut raffiner avec des données réelles puis on

   pourra sûrement le faire quand on aura des données

   réelles plus tard mais il n'y a rien qui nous
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   empêche de faire ce genre de calcul-là maintenant

   pour essayer d'avoir une bonne évaluation de la

   contribution en puissance de l'éolienne. Donc, on

   vous soumet qu'on devrait évaluer dès maintenant

   cette contribution-là en remettant à jour l'étude

   de Lambert et Marcotte de quatre-vingt-quinze (95)

   pour pouvoir mettre au plan d'approvisionnement une

   contribution en puissance pour les éoliennes.

           Donc, c'est sûr que dans notre optique où

   la nécessité d'un service d'équilibrage n'a pas été

   démontrée, bien, l'alternative, c'est de se passer

   d'un service d'équilibrage puis si on fait ça, il

   faut évidemment évaluer la contribution en

   puissance des éoliennes.

           Bon. Pour les suites, on sait que le

   contrat va être approuvé demain par le, bien,

   approuvé, Hydro-Québec espère qu'il va être

   approuvé, on sait qu'il va être regardé par le

   Conseil d'administration d'Hydro-Québec demain. Par

   la suite, l'entente devrait être déposée à la Régie

   pour approbation de contrat.

           Alors, nous, la crainte qu'on a, c'est que

   le plan d'approvisionnement qui devait porter sur

   les principes généraux du service d'équilibrage,

   ces principes généraux-là n'ont pas vraiment été
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   discutés. Sur la nécessité d'un service

   d'équilibrage, Hydro-Québec s'en est tenue à des

   principes généraux et n'a pas déposé de preuve,

   comme je vous l'ai dit, détaillée avec des analyses

   qu'on aurait pu contre-expertiser donc, il faut

   s'en remettre, à ce moment-là, à l'étude qui a été

   faite par monsieur Raphals, c'est la seule complète

   qui a été faite sur la nécessité d'un service

   d'équilibrage.

           Au niveau des modalités, on a essayé, sans

   succès, d'avoir plus de détails sur la mécanique de

   calcul du tarif d'équilibrage, malheureusement,

   malgré notre demande de renseignements dans ce

   sens-là, notre contre-interrogatoire puis même une

   question de la Régie, on n'a pas réussi à avoir

   plus d'information là-dessus. On n'a pas non plus

   la base de l'établissement du coût de service ni

   les alternatives possibles au service

   d'équilibrage, on n'a pas discuté d'aucune

   alternative possible à ce service-là, à savoir,

   bon, la situation actuelle où on gère avec le

   contrat patrimonial ou d'autres services de

   puissance qui pourraient être pris par ailleurs

   pour « accoter » les éoliennes, on n'a pas discuté

   de ces choses-là.

   Volume 9                       MARTIN POIRIER - ROEÉ

   16 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 23 -  Me Franklin S. Gertler

           Donc, notre question à nous, c'est comment

   est-ce qu'on peut opérationnaliser quelque chose

   dont les principes généraux n'ont pas été discutés

   dans le plan d'approvisionnement? Alors, à ce

   sujet-là, on vous soumet que la cause sur le

   contrat d'équilibrage devrait se faire en deux

   étapes. Une première étape pour voir si on a

   vraiment besoin d'un service d'équilibrage, pour

   voir si oui, quelle est la nature de ce service

   d'équilibrage-là dont on devrait avoir besoin puis

   dans une deuxième étape, on pourrait tomber dans le

   détail de l'approbation du contrat comme telle.

            Puis, on vous soumet aussi qu'Hydro-Québec

   devrait produire une preuve complète à ce sujet-là

   donc, l'évaluation du coût tant du côté de la

   production que du côté de la distribution, les

   alternatives possibles au service d'équilibrage

   puis une analyse complète qui prouverait qu'on a

   vraiment besoin d'une service d'équilibrage et la

   nature de ce service-là.

            Puis, dernier commentaire pour clore ma

   présentation, je vous soumets aussi que la question

   du service d'équilibrage dépasse les mille

   mégawatts (1 000 MW), on doit déjà se poser à

   l'étape du plan d'approvisionnement comment on va
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   équilibrer l'ensemble de l'éolien si on a besoin

   d'un service d'équilibrage, jusqu'à quelle limite

   on devrait intégrer des éoliennes sans service

   d'équilibrage, à partir de quand on va en avoir

   besoin puis éventuellement, sur l'horizon du plan

   d'approvisionnement, il est bien évident que ça va

   dépasser le mille mégawatts (1 000 MW) donc, ce

   sont des questions qu'il faut commencer à se poser

   dès maintenant. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Poirier. Maître Gertler, avez-vous

   des questions?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je ne pense pas que j'ai des questions, je vais

   juste mentionner, monsieur Poirier a mentionné que

   la preuve vient petit à petit, on n'avait pas vu

   que l'engagement, je vais lui donner une copie pour

   qu'il soit au courant avant d'être contre-

   interrogé, qu'on a l'engagement 17 qui porte sur la

   liste sommaire d'études, documents portant sur la

   contribution de la filière éolienne et l'engagement

   18 qui par rapport à l'implication et la position

   qui a été prise par Hydro-Québec sur l'adoption du

   règlement avec son volet équilibrage, ça, ça n'a

   pas été encore déposé. Alors, c'est votre témoin,
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   Monsieur Fréchette, Maître Fréchette, excusez-moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons passer normalement, selon l'échéancier,

   pour les questions.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi, excusez-moi, j'avais présumé que

   c'était lui, je n'ai pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, normalement...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien. Je n'ai pas d'autres questions pour le

   témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je demanderais, est-ce que Maître

   Pelletier, vous avez des questions.

   Me PIERRE PELLETIER ;

   Non, il n'y a pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Monsieur Lefebvre, avez-vous des questions?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Monsieur Lacroix pour le RNCREQ?

   M. JEAN LACROIX :

   Non, pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lacroix. Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fecteau?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Maître Fréchette?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   J'avais raison alors, Monsieur le Président.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui, mais il ne faut pas nous le dire.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie, pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je vous demanderais, si possible, de me laisser

   deux minutes, maximum...
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   ... vérifier avec mes experts.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me BENOIT PEPIN :

Q. [4] Pendant que le procureur de la Régie se

   prépare, je vais profiter de l'opportunité. J'ai

   peut-être juste une question à vous poser. S'il

   advenait que le contrat d'équilibrage n'était pas

   nécessaire, pour que la filière éolienne

   fonctionne, quelle est la problématique d'en avoir

   un de trop en quelque sorte?

   M. MARTIN POIRIER :

R. O.K.

Q. [5] Qu'est-ce qui motive l'opposition du ROEÉ à ce

   contrat dans cette circonstance-là?

R. Comme on l'a expliqué dans notre mémoire, c'est que

   ça vient rajouter un coût à la filière éolienne qui

   n'est pas nécessaire, donc qui peut la désavantager

   éventuellement face à d'autres filières. Par

   exemple, on parlait d'un point neuf cent le

   kilowattheure (.9 ¢ KWh) dans les audiences sur le

   Suroît. Bien point neuf cent le kilowattheure c'est
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   plus de dix pour cent (10 %) de surcoût par rapport

   au coût de l'énergie éolienne.

   Donc, c'est quand même non négligeable. Alors,

   nous, on voulait s'assurer évidemment qu'un service

   d'équilibrage était nécessaire pour ne pas ajouter

   des coûts inutiles à la filière éolienne. Dans

   l'optique où la filière éolienne irait en appels

   d'offres généraux, évidemment, quand c'est des

   quotes-parts ça a peu d'impact, mais on pense que

   la filière devrait être compétitive pour aller dans

   les appels d'offres généraux à condition que les

   appels d'offres soient bien formulés pour qu'on

   puisse intégrer ce genre de filière-là.

Q. [6] Donc, c'est une problématique qui s'applique

   dans le fond, non pas au mille mégawatts (1000 MW)

   mais qui s'appliquerait à la filière dans son

   future.

R. Exactement.

Q. [7] Et puis l'autre élément, comment voyez-vous la

   démonstration par le distributeur de la

   contribution en puissance, non pas pour les fins de

   ses propres besoins, mais pour les fins du NPCC par

   exemple. Du fait que pour les fins de la zone de

   réglage, le transporteur dans ses activités doit

   démontrer qu'il a accès à une certaine quantité de
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   puissance.

Q. [8] Mais comme Hydro-Québec l'a dit en contre-

   interrogatoire, il n'y a pas de norme spécifique au

   NPCC pour évaluer la contribution de la filière

   éolienne. Moi ce que j'ai compris c'est qu'il

   fallait faire la démonstration, fallait faire une

   étude sérieuse, mais il n'y avait pas de façon de

   faire bien établie à ce sujet-là.

   Donc, Hydro-Québec devrait faire une étude, un peu

   comme ils ont fait en quatre-vingt-quinze (95) pour

   essayer d'évaluer au mieux de leur connaissance

   puis des connaissances générales la contribution de

   la filière éolienne en puissance, à la pointe.

   Donc, c'est des méthodologies, on nous a dit, qui

   étaient bien campées, il suffit juste de faire

   l'étude maintenant, de réactualiser celle qui a été

   faite en quatre-vingt-quinze (95).

Q. [9] Et entre-temps, est-ce que vous convenez avec

   moi que le contrat d'équilibrage permet à tout le

   moins en attente d'une telle démonstration à Hydro-

   Québec de pouvoir s'assurer de cette contribution

   en puissance et de pouvoir en avoir un instrument

   démontrable?

R. Effectivement, effectivement. Je ne sais pas c'est

   quoi les délais pour faire mettre à jour cette
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   étude-là. Je pense que les données devraient être

   disponibles auprès d'Hydro-Québec. Dans le fond

   c'est de reprendre une évaluation de la production

   éolienne comme celle qui a été faite par Hélimax

   puis de croiser ça avec des données sur la

   température puis la vitesse des vents puis la

   pointe à la charge. Il faut regarder la charge

   horaire versus la production éolienne. Donc, c'est

   quelque chose qui ne devrait pas être si complexe

   que ça à faire, qui ne devrait pas prendre tant de

   temps à faire.

   Si effectivement on ne peut pas prouver dès

   maintenant qu'on peut faire une contribution en

   puissance avec la filière éolienne, un service

   d'équilibrage permettrait de faire la même chose.

   Sauf que, bon, pour les quantités dont on parle, ce

   n'est pas toutes les éoliennes qui vont être mises

   en service en deux mille six (2006). Est-ce qu'on

   va s'embarquer dans un service d'équilibrage pour

   cette raison-là. C'est une question que je me pose

   là. Mais.

Q. [10] Merci beaucoup.

R. Effectivement, sur le fond, vous avez raison.

Q. [11] Merci beaucoup.
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président.

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [12] Alors, Monsieur Poirier, je vais vous... est-

   ce que vous étiez présent lorsqu'Hydro-Québec a

   témoigné, monsieur Richard a témoigné...

   M. MARTIN POIRIER :

R. Oui.

Q. [13] ... sur la question d'équilibrage?

R. Oui.

Q. [14] Parfait. Je vais vous référer à une réponse

   qu'il a donné et c'est en rapport avec la

   préoccupation suivante que vous semblez avoir

   concernant le coût du service d'équilibrage. Alors,

   je vais d'abord vous référer à votre pièce, votre

   mémoire, c'est à la page ii de l'introduction.

   Alors au milieu de la page, paragraphe qui commence

   par l'expertise de monsieur Raphals vous indiquez à

   la deuxième ligne :

                Dans les faits, un tel service...

   là le service d'équilibrage...

                ... serait même nuisible puisqu'il

                ferait disparaître entre autres, la

                relation directe entre la production

                plus élevée des parcs éoliens à la

   Volume 9                       MARTIN POIRIER - ROEÉ

   16 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 32 -     Me Pierre R. Fortin

                pointe d'hiver et le moment où cette

                pointe survient.

   J'ai compris de votre mémoire et de votre

   témoignage, la préoccupation finalement c'est que

   le service d'équilibrage... une des préoccupations

   c'est que le service d'équilibrage soit traité

   finalement comme un service d'énergie de base et

   qu'on ne reconnaisse pas suffisamment sa

   contribution à la pointe... sa contribution en

   puissance à la pointe d'hiver et évidemment l'effet

   que ça peut avoir sur le coût, le tarif

   d'équilibrage comme tel. C'est exact?

R. Oui.

Q. [15] Bon. Je vous réfère dans un premier temps à la

   question que la Régie avait posée dans une demande

   de renseignements c'est à la pièce HQD-5 document

   8.1, la transcription du treize (13) juin.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Le treize (13) juin, un instant s'il vous plaît.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   HQD-5 document 8.1. Ça serait à la page 10-a. Nous

   avons un extrait si ça peut faciliter, confrère,

   c'est simplement pour rappeler le contexte.

Q. [16] Alors, vous avez bien la pièce HQD-5 document

   8.1 page 10 de 13, Monsieur Poirier?
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   M. MARTIN POIRIER :

R. Oui.

Q. [17] Bien. Alors, je vous réfère à la question

   8.2.1 que la Régie posait. Je vais la citer au

   complet:

                Il est généralement admis qu'au Québec

                les vents sont plus forts au moment de

                la pointe hivernale d'Hydro-Québec. Un

                parc éolien dont la production serait

                plus forte à la pointe d'hiver aurait-

                il un crédit sur son tarif

                d'équilibrage pour cette contribution

                à la pointe.

   La réponse d'Hydro-Québec est la suivante, je

   cite :

                Dans un tel cas, le tarif

                d'équilibrage s'appliquera sur un

                volume plus petit.

   Fin de la citation.

   Maintenant, lors de son témoignage durant

   l'audience du treize (13) juin, monsieur Richard a

   fait des commentaires en marge de cette question à

   laquelle je viens de vous référer, à ma demande, et

   je vais vous référer plus précisément à la

   transcription aux pages 88 et 89, si vous voulez en
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   prendre connaissance, s'il vous plaît.

   Et dans ce document, puis je vais vous laisser le

   lire, mais je vais vous dire tout de suite ce que

   je veux savoir de vous, c'est que monsieur Richard

   traitait du volet contribution à la puissance dans

   le contrat qui s'en vient et notamment comment on

   pourrait ou comment Hydro-Québec se proposait de

   tenir compte de la contribution en puissance au

   niveau des coûts. En déduisant du coût ferme la

   production, la contribution des parc éoliens.

   Alors, je vais vous demander de lire avant de me

   répondre pour être sûr que vous comprenez bien la

   réponse de monsieur Richard, de lire la question

   qui est à la page 88 et la réponse qui suit qui se

   termine à la page 90, s'il vous plaît, avant de

   répondre.

R. Oui?

Q. [18] Ça va? Est-ce que cette réponse de monsieur

   Richard, qui était au niveau des concepts,

   évidemment nous n'avons pas le contrat encore

   déposé là, ça va de soi. Donc, on est au niveau des

   concepts, ici dans le cas de la présente audience,

   est-ce que ce qu'il décrit là répondrait à la

   préoccupation que vous exprimiez un peu plus tôt

   ainsi que dans votre mémoire, totalement ou
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   partiellement ou pas du tout. Et si vous voulez

   élaborer là-dessus le cas échéant.

R. Je vous dirais que c'est une amélioration par

   rapport à ce qu'on avait en début de dossier,

   c'est-à-dire, de simplement prendre un équilibrage

   qui offrirait un produit de base. Ici on reconnaît

   une certaine contribution, ou on semble vouloir

   reconnaître une certaine contribution de la filière

   éolienne en hiver, donc à la pointe.

   Maintenant, il y a plusieurs questions qui

   demeurent, entre autres, quelle est la valeur qu'on

   va donner à cette contribution-là? Est-ce que ça va

   être suffisant? Est-ce que ça va être raisonnable?

   Comment ça va être calculé dans les faits sur une

   base horaire? Est-ce qu'on va simplement créditer

   le tarif d'équilibrage pour la contribution

   éolienne jusqu'à un facteur de trente-cinq pour

   cent, trente-six pour cent (35 %-36 %) ou est-ce

   qu'on va continuer à créditer si l'éolienne dépasse

   disons une contribution de trois cent cinquante

   mégawatts (350 MW).

   Donc, c'est des questions que je me suis posées,

   auxquelles on n'a pas de réponse aujourd'hui. Donc,

   oui, ça peut sembler prometteur par rapport à ce

   qui était présenté en début de dossier, mais il y a
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   plusieurs interrogations qui demeurent. Puis je

   dois faire la précision, ici on n'est pas au ROEÉ

   absolument opposé à toute forme de service

   d'équilibrage. Nous, ce qu'on veut c'est

   premièrement de s'assurer que c'est nécessaire.

   Donc, s'il y a vraiment des besoins à combler pour

   le distributeur en équilibrage d'éolienne, on n'est

   pas opposé à ça. Puis on veut que le prix soit

   raisonnable, qu'il reflète bien les coûts du

   service d'équilibrage. Donc, si on peut raffiner

   puis on peut arriver à quelque chose qui est

   nécessaire et raisonnable, nous on n'a pas

   d'objection. C'est juste que la preuve de ça n'a

   absolument pas été démontrée par Hydro-Québec

   jusqu'à maintenant.

Q. [19] O.K. Vous venez de référer à certaines

   questions qui se posent, quand même, notamment la

   valeur de cette contribution puis la méthode de

   calcul, finalement la méthodologie qui serait faite

   pour... est-ce que ça serait sur une base horaire,

   sur une base de moyenne et cetera, quelles sont vos

   vues à ce sujet-là? Qu'est-ce que vous préconisez

   comme devant être la méthode optimale de calcul à

   ce sujet-là, au niveau des concepts toujours?

R. Je dois vous dire à brûle-pourpoint comme ça, je ne
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   pourrais pas vous répondre à ça. Il faudrait que je

   me fasse une tête là-dessus, qu'on voit une

   proposition d'Hydro-Québec...

Q. [20] Excusez, je n'ai pas entendu le début de votre

   réponse.

R. Je vous dirais qu'à brûle-pourpoint comme ça, je ne

   pourrais pas vous répondre. Il faudrait qu'on voit

   une proposition d'Hydro-Québec, argumenter, puis

   ensuite on pourra voir s'il y a des améliorations à

   apporter. Il faudrait moi-même que je fasse un peu

   de recherche avant de pouvoir répondre à ça. Non,

   je ne pourrais pas vous répondre à ça présentement.

Q. [21] Vous n'avez pas fait d'analyse là-dessus.

R. Mais de toute façon, il faudrait que je réfère au

   ROEÉ pour voir ce qu'ils en pensent aussi là. On

   n'a pas de position là-dessus.

Q. [22] Parfait. Merci.  Je n'ai pas d'autres question

   pour le témoin.  Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. Avez-vous des

   requestionnements?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   S'il y avait d'autres questions de...

   LE PRÉSIDENT :

   Non.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. J'ai juste une question de clarification en

   ré-interrogatoire, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.

   RÉ-INTERROGÉ PAR Me FRANKLIN S. GERTLER, procureur

   du ROEÉ :

Q. [23] Monsieur Poirier, maître Pepin vous a posé la

   question sur la problématique qu'on voit par

   rapport aux coûts additionnels d'équilibrage puis

   je pense qu'il vous a posé la question : « Est-ce

   que le problème se pose pour le mille mégawatts

   (1 000 MW) ou pour qu'est-ce qui va suivre? » Puis

   vous avez dit, je ne sais pas, est-ce que vous

   voulez clarifier là-dessus, je ne suis pas sûr que

   c'était clair?

   M. MARTIN POIRIER :

R. Bien, pour le mille mégawatts (1 000 MW), le

   problème qui se pose, c'est plus un problème de

   consommateur, c'est-à-dire que si le Distributeur

   encourt un service qui n'est pas requis,

   évidemment, il y a des frais qui vont être engagés

   qui vont venir augmenter les tarifs puis si ce

   n'est pas requis, bien, c'est une hausse de tarifs

   qui n'est pas justifiée pour les consommateurs.
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   Donc c'est plus un problème du coût qui va être

   encouru.

           Si on regarde au niveau du désavantage que

   ça peut représenter pour la filière éolienne, pour

   le développement de la filière éolienne, bien,

   évidemment, on parle de ce qui va s'en venir après

   et non du premier mille mégawatts (1 000 MW).

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Très bien, merci. Pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. Merci, Monsieur Poirier.

   M. MARTIN POIRIER :

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est terminé pour la preuve du ROEÉ, vous êtes

   excusé. Merci. Maître Pelletier, ça va être votre

   preuve par la suite, êtes-vous prêt à procéder ou

   vous avez besoin d'un petit délai?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Si vous me donniez un dix minutes, peut-être le

   temps de mettre en place nos choses?

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de problème, on va prendre une pause de quinze

   minutes.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Juste une question d'intendance. Nous essayons de

   limiter notre présence ici à la question

   d'équilibrage alors je me demande, s'il y a des

   questions par rapport, on m'a dit qu'il y a eu déjà

   des discussions hier par rapport à la plaidoirie et

   comment ça va argumenter là-dedans, alors je ne

   sais pas si on peut les régler, parce qu'on n'y

   serait pas nécessairement, cet après-midi, nous,

   pour en discuter; en tout cas, on peut être là s'il

   le faut mais je ne sais pas si cette question-là...

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être en discuter avec maître Fortin et maître

   Fréchette pendant la pause.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K., très bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K., merci.

   PAUSE
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   REPRISE

   Me PIERRE PELLETIER :

   Pour les fins de la sténographie...

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, Maître Pelletier, juste avant que vous

   ne débutiez, , je vais faire peut-être une petite

   mise en contexte et une petite annonce à tout le

   monde en même temps.

           Disons que la Formation a été mise au

   courant de toutes les discussions, tractations et

   négociations entre les différentes parties au

   sujet, justement, des argumentations.

           Puis par elle-même, la Formation est

   arrivée à une décision pour tenir compte de toutes

   les, elle a attendu quand même, on est au courant

   de tous les engagements ou les volontés de chacun,

   et ce que chaque intervenant ou chaque procureur

   préférait, et surtout le problème au niveau aussi

   des argumentations.

           Mais ce qu'on a décidé de faire, c'est que,

   suite à ça, et suite aussi à des problèmes

   potentiels de dates, de délais et tout ça, nous

   allons procéder par argumentations écrites. Les

   dates qu'on va donner, c'est le vingt-trois (23)
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   juin, à midi (12 h), l'argumentation d'Hydro-

   Québec, le Distributeur. Nous allons donner une

   semaine de délai aux intervenants pour présenter

   leur argumentation, donc le trente (30) juin, à

   midi (12 h). Par la suite, le six (6) juillet, à

   midi (12 h), la réplique d'Hydro-Québec.

           Sur ça, Maître Pelletier... oui, puis on

   demande de respecter justement l'heure de tombée de

   midi (12 h) pour le greffe. Donc, Maître Pelletier,

   votre panel est en place, on va demander à madame

   la greffière d'assermenter vos témoins. Merci.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, je ne veux pas causer de

   problème, je ne sais pas, vous avez été mis, c'est

   maître Gertler, pour le ROEÉ. Vous avez été mis au

   courant, je pense, un peu des discussions mais nous

   n'avons pas eu le temps de commenter en audience

   cet aspect-là.

           Puis juste pour les fins des notes,

   j'aimerais noter qu'on s'inquiète, chez le ROEÉ,

   que s'installe de façon générale le processus de

   plaider par écrit. Et c'est jumelé un petit peu

   avec les problèmes que monsieur Poirier a notés

   quant à la production de la preuve à compte-

   gouttes, finalement, à travers le dossier.
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           Alors je pense qu'il y a des choses à

   regarder à ce niveau-là pour éviter que ça devienne

   une pratique généralisée; quand même, on sait tous,

   pour avoir pratiqué dans ce domaine-là, que ça

   demande beaucoup plus de travail, c'est plus

   coûteux également.

           Alors je pense que c'est important de le

   souligner, puis ça demande un effort, ce n'est pas

   juste de faire l'écrit mais là, on va se remettre

   dans le dossier, un autre dossier qui intervient,

   puis on doit se refaire une tête sur le dossier

   actuel pour plaider par écrit. Alors il y a le

   préjudice ou les problèmes que ça peut occasionner

   pour les dates ou pour les procureurs d'Hydro-

   Québec à l'intérieur de leur grosse machine mais ça

   cause d'autres problèmes à d'autres niveaux.

           Alors, personnellement, j'ai été surpris,

   avec des dates arrêtées depuis le début, depuis

   longtemps finalement, qu'on n'avait pas prévu, à

   l'intérieur, la possibilité ou le temps suffisant,

   même une journée ou deux plus tard, la plaidoirie

   par écrit, parce qu'on semble arriver, c'était la

   même chose dans d'autres dossiers, on semble tendre

   vers une plaidoirie par écrit. Alors, pour

   l'instant, ça va, mais je veux juste qu'on note

   Volume 9                                    DÉCISION

   16 juin 2005

                         - 44 -

   cette préoccupation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler, mais, de toute façon, vos

   commentaires sont aux notes sténographiques.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est reconnu. Je voudrais juste faire reconnaître

   que la Régie vient de rendre une décision sur le

   Banc et...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi?

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie vient de rendre une décision sur...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Ah! tout à fait...

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, merci.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   ... non, je n'essaie pas de remettre en question la

   décision, mais je voulais avoir une chance de

   commenter la problématique, parce que vous avez dit

   que vous avez entendu puis nous, on ne nous a pas

   entendus sur cette question-là puisque nous étions

   absents. Merci.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors j'ai bien compris ce que vous venez de

   mentionner. Un simple commentaire pour la FCEI, je

   suis un peu surpris de la décision, c'est parce que

   la discussion qu'on a eue tout à l'heure avec

   maître Fortin, le procureur de la Régie, je

   comprenais que la plupart des gens, je peux me

   tromper, étaient en faveur d'une argumentation

   orale et je vous dis que pour la FCEI...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui?

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que c'est une contestation de la décision ou

   c'est...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien...

   LE PRÉSIDENT :

   ... parce que je vois ça comme étant, vous

   réévaluez la décision du Banc.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Puis il y a d'autres préoccupations que la Régie

   doit prendre en considération. La Régie a pris tout

   ça en considération.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je comprends, si vous permettez, comme maître

   Gertler, vous l'avez laissé, juste expliquer, parce

   que je n'ai pas pu donner oralement, devant le

   micro, les motifs de la FCEI pour lesquels on

   aurait souhaité une audience orale. Je comprends

   que vous avez rendu votre décision...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Mais, Maître Turmel, ça va nous servir à quoi

   d'avoir les motivations de la FCEI si la décision

   est rendue?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Au moins, elles seront dans les notes

   sténographiques.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Écoutez, si...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je vous remercie.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... vous ferez valoir vos motifs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Madame la greffière, veuillez, s'il vous

   plaît, assermenter les témoins.

                -----------------------

   L'AN DEUX MILLE CINQ, le seizième (16e) jour de
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   juin, ONT COMPARU :

   PIERRE VÉZINA, ingénieur, directeur Énergie pour le

   Conseil de l'industrie forestière du Québec, 1175,

   avenue La Vigerie, Québec;

   LUC BOULANGER, directeur exécutif, Association

   québécoise des consommateurs industriels

   d'électricité, 1010, rue Sherbrooke Ouest,

   Montréal;

   ET :

   GEOFFROY GROLEAU, économiste et recherchiste, 7022,

   avenue Casgrain, appartement 1, Montréal;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER, procureur de

   l'AQCIE-CIFQ :

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y, Maître Pelletier.

   Me PIERRE PELLETIER :

   On m'indique, Monsieur le Président, qu'il n'est

   pas contraire aux usages de la Régie de coter les

   pièces dès le départ pour qu'on soit débarrassés de

   cette formalité. En tout cas, je suggère qu'on

   procède.

           On a déjà produit à la Régie le rapport

   d'analyse de monsieur Groleau, je crois que vous
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   avez en main la dernière version de ce rapport, il

   y en avait eu deux versions produites

   antérieurement, je crois que c'était en mai;

   maintenant, on a produit au greffe, il y a quelques

   jours seulement, cette semaine, une version qui

   diffère très peu de ce qui avait été produit

   antérieurement.

           Et comme, compte tenu du délai dans lequel

   on l'a produit, vous n'avez sûrement pas eu le

   temps de l'examiner d'un couvercle à l'autre, je

   vous signale qu'il y a, à la dernière, à la toute

   fin, une page où on indique les modifications qui

   ont été effectuées à la version antérieure, pour le

   cas où vous auriez une version annotée antérieure,

   ou quoi que ce soit.

           Alors il y a vraiment peu de choses, le

   document révisé tient compte d'un certain nombre

   d'éléments additionnels qui ont été apportés au

   cours de la preuve, notamment, on était frappés par

   le fait qu'il y avait des informations de données

   sur les derniers contrats, alors comme monsieur

   Groleau a travaillé avec des hypothèses, bien là,

   il a remplacé ses hypothèses de coûts par les coûts

   réels. Alors j'aimerais coter, comme donc pièce

   AQCIE/CIFQ numéro 1, ce rapport d'analyse.
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   AQCIE/CIFQ-1 :    Rapport d'analyse révisé de M. G.

                     Groleau

   Comme pièce numéro 2, les notes concernant monsieur

   Geoffroy Groleau.

   AQCIE/CIFQ-2 :    Curriculum vitae de M. G. Groleau

   Comme pièce numéro 3...

   Me BENOÎT PEPIN :

   2?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Pardon?

   Me BENOÎT PEPIN :

   C'est 2...

   Me PIERRE PELLETIER :

   Non, 2, ce serait ces notes, son petit c.v. ici,

   deux pages. Je pensais que la greffière vous

   l'avait remis. Remarquez qu'il est déjà contenu, il

   est déjà contenu, ceci dit, dans le rapport

   d'analyse produit, sauf que je notais que, d'une

   façon générale, le c.v. des gens formant les panels

   était distribué à l'audience, alors j'ai pensé

   utile de faire de même. Ça serait le numéro 2.
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           Je suggérerais qu'on cote comme pièce 3

   celle que vous me montriez, c'est-à-dire la

   présentation en forme PowerPoint de monsieur

   Groleau.

   AQCIE/CIFQ-3 :    Présentation PowerPoint de M. G.

                     Groleau

   Comme pièce numéro 4, un document qui sera

   également commenté par monsieur Groleau, qui est

   intitulé « Tableau 7 - Normalisation des ventes

   (GWh) ».

   AQCIE/CIFQ-4 :    Tableau intitulé « Tableau 7 -

                     Normalisation des ventes (GWh) »

   Et finalement, comme pièce numéro 5, un document

   qui sera commenté par monsieur Vézina et qui

   provient de BC Hydro.

   AQCIE/CIFQ-5 :    Lettre de BC Hydro en date du 7

                     mars 2005 au secrétaire de la

                     British Columbia Utilities

                     Commission transmettant le BC

                     Hydro Resource Expenditure and
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                     Acquisition Plan

Q. [24] Alors, Monsieur Groleau, compte tenu

   particulièrement des remarques que je viens de

   faire sur le fait qu'il y a eu une version modifiée

   de votre rapport d'analyse, est-ce que vous

   réitérez et faites vôtre le contenu de ce rapport

   dans sa version finale?

   M. GEOFFROY GROLEAU :

R. Tout à fait.

Q. [25] Et j'aimerais que vous, par référence à votre

   document qu'on a produit comme pièce numéro 3, vous

   fassiez votre présentation à la Régie concernant

   l'analyse à laquelle vous avez procédé du Plan

   d'approvisionnement d'Hydro.

R. Merci bien. Tout d'abord, bonjour, Messieurs les

   régisseurs. J'aimerais vous remercier de prendre le

   temps d'écouter mes arguments aujourd'hui dans le

   cadre de ce dossier. Je soulignerais également la

   coopération du Distributeur, qui a fourni un grand

   nombre de données utiles qui auront permis de faire

   avancer la compréhension de la prévision et de

   plusieurs des éléments entourant la prévision.

           En guise d'introduction, bien que plusieurs

   prévisionnistes se drapent dans la science, je
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   risquerais le commentaire que la prévision relève

   souvent davantage de l'art que de la science. Vous

   pouvez donc tenter de me voir un peu comme un

   critique artistique ce matin.

           Ma présentation abordera, évidemment, les

   principaux éléments de ma preuve, c'est-à-dire la

   demande en énergie, suivie de la demande des

   principaux secteurs qui composent cette demande. Et

   nous examinerons également, en passant, un scénario

   mi-fort de la demande. Viendront ensuite certains

   éléments concernant la demande de puissance, la

   normalisation, la sensibilité des

   approvisionnements, la transparence puis la

   conclusion.

           Comme le montre la figure 1, la demande en

   énergie a progressé en moyenne de un point huit

   pour cent (1,8 %) par année entre mil neuf cent

   quatre-vingt-neuf et deux mille quatre (1989-2004).

   Sur la période de la prévision, selon le scénario

   moyen d'Hydro-Québec, il devrait y avoir une

   croissance de un point un pour cent (1,1 %) par

   année ou bien, ou d'un peu moins de deux mille

   gigawattheures par an (2 000 GWh/a).

           On remarque évidemment une diminution de la

   tendance sur la période prévisionnelle par rapport
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   à l'historique. Un fait à noter intéressant, c'est

   que sans l'effet de la grève à l'aluminerie ABI, la

   croissance historique aurait été de deux pour cent

   (2 %) alors que sur la période prévisionnelle, on

   aurait eu une croissance de point neuf pour cent

   (0,9 %).

           Selon nous, la balance des risques de la

   prévision pointe vers un dépassement du scénario

   moyen. Ce dépassement est d'ailleurs supporté par

   notre analyse par secteur, qui suivra un peu plus

   loin.

           Un dépassement du scénario moyen entraîne,

   selon nous, des conséquences plus préoccupantes,

   assez préoccupantes d'ici deux mille huit (2008).

   Puis la raison principale, c'est que par rapport au

   scénario moyen, un scénario fort voudrait dire en

   quatre ans, c'est-à-dire entre deux mille cinq

   (2005) et deux mille huit (2008) plus vingt-six

   mille gigawattheures (26 000 GWh)

   d'approvisionnement additionnel alors qu'un

   scénario faible entraînerait l'annulation ou la

   remise de l'ensemble des appels d'offres de court

   terme à l'exception de mille trois cents

   gigawattheures (1 300 GWh) en deux mille six

   (2006).
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           Nous voyons à la figure 2 la répartition en

   énergie de la demande d'énergie entre les

   principaux secteurs. On peut voir, évidemment, là,

   que le secteur industriel est plus important suivi

   de domestique, général, institutionnel et autres.

   On voit aussi bien l'effet de la grève chez ABI qui

   a fait diminuer la demande d'environ trois mille

   sept cents gigawattheures (3 700 GWh) en deux mille

   quatre (2004) et cette diminution-là explique aussi

   la vitesse de la croissance de la demande

   industrielle dans les premières années de la

   prévision en plus de l'entrée en service d'Alouette

   Phase 2 d'ici deux mille huit (2008).

           Comme on disait, le secteur industriel est

   le plus important. Il a connu une croissance

   historique de deux virgule huit pour cent (2,8 %)

   depuis mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989) alors

   que la croissance prévue par Hydro-Québec d'ici

   deux mille quatorze (2014) est de un virgule huit

   pour cent (1,8 %) ou de mille trois cent cinquante

   gigawattheures par année (1 350 GWh).

           Je noterais également que, encore une fois,

   sans la grève chez ABI, la croissance historique

   aurait été de trois virgule un pour cent (3,1 %)

   pour le secteur alors que sur la prévision, elle
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   serait seulement de un virgule trois pour cent

   (1,3 %). Puis un autre fait intéressant quand on

   regarde un peu les chiffres, c'est que cinquante-

   huit pour cent (58 %) de la croissance de tout le

   secteur industriel d'ici deux mille quatorze (2014)

   est liée à la reprise chez ABI puis à l'arrivée de

   Alouette Phase 2.

           Le scénario fort prévoit, quant à lui, une

   croissance de trois point cinq pour cent par an

   (3,5 %) du secteur, scénario qui voudrait dire une

   reprise ou une arrivée d'implantations

   industrielles importantes qui ne sont pas

   présentent au scénario moyen.

           Le scénario faible quant à lui pourrait

   représenter un scénario où on aurait possiblement

   des fermetures d'usines, là, assez importantes.

           Au même moment, notons ici, là, qu'une

   variation de un pour cent (1 %) du PIB

   manufacturier à la hausse entraîne une augmentation

   de la demande de six cents gigawattheures par an

   (600 GWh).

           Nous croyons donc que la prévision du

   scénario moyen du secteur industriel balance bien

   les risques entre une hausse et une baisse de la

   demande, étant donné la conjoncture actuelle.

   Volume 9                            PANEL AQCIE-CIFQ

   16 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 56 -     Me Pierre Pelletier

           Pour le secteur domestique et agricole, le

   deuxième secteur en importance représentait près de

   trente-cinq pour cent (35 %) de la demande en deux

   mille quatre (2004). Sa croissance sur la période

   historique était de un point quatre pour cent par

   année (1,4 %) ou de six cent quatre-vingts

   gigawattheures (680 GWh).

           Notons cependant que sur la période 99-

   2004, le secteur domestique agricole a cru de deux

   pour cent par année (2 %) pour un total de six

   mille gigawattheures par an (6 000 GWh). Alors, si

   certains d'entre vous ont déjà entendu qu'il n'y

   avait pas de croissance au niveau du secteur

   domestique, ces chiffres-là illustrent un petit peu

   que ce n'est pas vraiment ça qui se passe.

           La croissance prévue de la demande est de

   zéro virgule sept pour cent par an (0,7 %) d'ici

   deux mille quatorze (2014). Ce ralentissement

   s'explique avant tout par la prévision d'Hydro-

   Québec d'un ralentissement important des mises en

   chantier.

           Parlant des mises en chantier, nous

   estimons qu'il devrait y avoir un dépassement de la

   prévision d'Hydro-Québec qui est relativement

   conservateur à ce niveau. Notons que les cinquante-
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   huit mille (58 000) mises en chantier de deux mille

   quatre (2004) sont un sommet puis le dernier sommet

   avant remontait à mil neuf cent quatre-vingt-sept

   (1987) alors qu'on avait soixante-quatorze mille

   (74 000) mises en chantier. Alors, nous atteignons,

   évidemment, le sommet d'un cycle, un ralentissement

   des mises en chantier est pratiquement inévitable,

   déjà commencé même. Cependant, la vitesse et

   l'importance de ce ralentissement demeurent

   entièrement en question et là-dessus, Hydro-Québec

   semble assez conservateur, y voit un ralentissement

   très rapide alors que d'autres prévisionnistes

   croient plutôt que ce sera graduel.

           Les scénarios faible et fort projettent une

   croissance de zéro virgule trois pour cent (0,3 %)

   et de un virgule un pour cent par an (1,1 %) d'ici

   deux mille quatorze (2014).

           Quant à nous, nous rejetons le scénario

   faible et nous croyons que le scénario moyen

   devient le scénario minimum puisque les risques de

   la prévision du secteur domestique semblent pencher

   davantage vers une réalisation du scénario fort.

           Pour le secteur général et institutionnel

   qui est le troisième en importance avec près de

   vingt pour cent (20 %) des ventes, ce secteur a
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   connu une croissance de un pour cent par année

   (1 %) entre quatre-vingt-neuf (89) et deux mille

   quatre (2004). Cependant, encore une fois, entre

   quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille quatre

   (2004), il a connu une croissance de deux pour cent

   par année (2 %). Cette croissance s'explique par

   deux facteurs principaux : la force de la

   croissance au niveau du PIB tertiaire et également

   les variations importantes des prix des

   combustibles. Pour donner un exemple, il y a eu des

   augmentations sur cette période du prix du gaz de

   certaines années allant jusqu'à soixante-dix pour

   cent (70 %) et pour les prix du pétrole, certaines

   années connaissaient des hausses de cinquante-huit

   pour cent (58 %) alors l'année suivante, il pouvait

   y avoir des diminutions mais en moyenne, les prix

   des combustibles ont augmenté fortement sur cette

   période, ce qui stimulait la demande de ce secteur.

           Signalons aussi, pardon, la croissance du

   secteur devrait être zéro virgule trois pour cent

   (0,3 %) sur la période prévisionnelle. Cependant,

   il y a toute une interrogation qui entoure le

   fameux tarif BT, ce que le Distributeur

   reconnaissait lui-même en audience, c'est-à-dire

   qu'il y aurait beaucoup moins de clients de ce
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   tarif-là qui iraient vers les combustibles que

   prévu.

           Alors, au niveau du prix des combustibles,

   nous croyons qu'il y a un risque de dépassement

   significatif des prévisions. Je notais dans ma

   preuve, là, qu'en deux mille cinq (2005), le prix

   du pétrole WTI, la prévision de l'Energy

   Information Administration dépassait les prévisions

   d'Hydro-Québec de plus de quarante pour cent (40 %)

   alors que pour deux mille six (2006), ce

   dépassement était de cinquante-neuf pour cent

   (59 %). Alors, il y a un risque significatif d'un

   dépassement très important du niveau des prix des

   combustibles. Puis quand on sait que l'impact peut

   être significatif, la première année, on parle une

   hausse de vingt-cinq pour cent (25 %), on parle de

   près de deux cents gigawattheures (200 GWh) de

   demande supplémentaire alors que la neuvième, on

   est rendus à huit cent cinquante gigawattheures

   (850 GWh) alors, c'est un risque significatif sur

   la demande. J'ai d'ailleurs inclus les chiffres de

   EIA en comparaison avec HQD pour illustrer.

           Les scénarios faible et fort de ce secteur

   projettent une croissance de moins zéro virgule

   trois (-0,3 %) et de un point deux pour cent
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   (1,2 %). Nous rejetons d'emblée le scénario faible

   et estimons que le scénario moyen représente le

   scénario minimum de ce secteur.

           Encore une fois en raison du prix des

   combustibles, on a joute à cela l'effet du tarif BT

   et, en plus, le secteur tertiaire demeure toujours

   aujourd'hui le moteur de la croissance économique

   au Québec. Alors on ne prévoit pas vraiment de

   ralentissement ou pas de ralentissement important

   au niveau du secteur tertiaire, du moins à court

   terme.

           Au niveau du secteur autres, c'est vraiment

   le plus petit secteur avec trois pour cent (3 %)

   des ventes en deux mille quatre (2004), on

   projette, Hydro-Québec projette une croissance, il

   y a eu une croissance historique de zéro virgule

   six pour cent (0,6 %) entre quatre-vingt-neuf et

   deux mille quatre (1989-2004) alors que le scénario

   moyen projette une croissance de un point huit pour

   cent (1,8 %) d'ici deux mille quatorze (2014).

           Je dois avouer être un peu surpris devant

   ce chiffre quand on sait que le secteur autres,

   c'est en fait les réseaux municipaux, éclairage

   public, des types de charges qui plaident pour un

   taux de croissance ressemblant un peu au taux
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   global de croissance de la demande puisque les

   réseaux municipaux, c'est la demande domestique,

   agricole, générale et institutionnelle, un peu

   industrielle aussi, alors on devrait avoir une

   moyenne un peu de l'ensemble de la croissance de

   ces secteurs-là.

           Alors nous rejetons le scénario moyen, nous

   voyons le scénario faible comme étant la borne

   supérieure de la croissance pour ce secteur. Ce

   serait déjà cinquante pour cent (50 %) supérieur à

   la croissance historique au même moment où le

   Distributeur projette des diminutions dans tous les

   autres secteurs par rapport à l'historique.

           Notre prévision de la demande, qu'on

   pourrait nommer un scénario mi-fort, correspond à

   une croissance annuelle moyenne de un virgule cinq

   pour cent (1,5 %). J'ai inclus ici les chiffres

   pour le bénéfice de la Régie. Cette prévision

   comporte les hypothèses suivantes, c'est-à-dire que

   nous prévoyons une croissance du PIB manufacturier

   plus élevé de zéro virgule cinq pour cent par

   année(0,5 %) sur la prévision.

           Nous assumons cinq mille (5 000) unités de

   mises en chantier supplémentaires par année par

   rapport à la prévision d'Hydro-Québec et nous
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   estimons que les prix des combustibles vont être

   trente-sept virgule cinq pour cent (37,5 %) plus

   élevés que la prévision du Distributeur, en plus de

   retenir l'hypothèse que soixante-dix pour cent

   (70 %) des clients du tarif BT vont demeurer à

   l'électricité.

           Et, évidemment, le secteur autres, de son

   côté, aurait une croissance que nous limitons à un

   virgule quatre pour cent (1,4 %), ce qui nous donne

   un taux de croissance global de un virgule cinq

   pour cent (1,5 %).

           Du côté de la demande de puissance, entre

   quatre-vingt-treize et deux mille quatre (1993-

   2004), la puissance à la pointe normalisée d'hiver

   a connu une croissance moyenne de un virgule huit

   pour cent (1,8 %), ou de cinq cent soixante

   mégawatts par année (560 MW/a). Signalons cependant

   que sur la période deux mille un/deux mille quatre

   (2001-2004), cette croissance était de trois

   virgule quatre pour cent (3,4 %), ou d'un peu plus

   de onze cents mégawatts par année (1 100 MW/a).

   Pour la prévision, le Distributeur projette, dans

   son scénario moyen, une croissance de zéro virgule

   huit pour cent (0,8 %), ou de deux cent quatre-

   vingt-onze mégawatts (291 MW).
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           D'emblée, le problème le plus important

   concernant la demande de puissance est celui de la

   présentation des données, quelque chose que nous

   avons noté plusieurs fois par le passé puis que

   nous estimons qu'il devient urgent pour le

   Distributeur d'agir à ce niveau.

           Notons tout de suite l'année différente de

   celles des données en énergie, on parle, je crois,

   je ne sais pas exactement sur quelle base, année

   tarifaire, année financière, les données en énergie

   correspondent à l'année financière alors que

   l'année de puissance chevauche deux années. Alors

   il devient très difficile, premièrement, de faire

   des comparaisons avec les données économiques,

   démographiques et énergétiques, qui généralement

   sont toutes sur la base de l'année financière.

           Ensuite, les données historiques sont très

   limitées, c'est-à-dire que si on exclut les données

   industrielles Grande Entreprise, les données

   historiques remontent à trois ans; ou sinon, on

   doit se contenter du niveau global de la demande en

   énergie.

           Et, autre point important, le découpage des

   données ne permet pas de comparaison avec la

   consommation en énergie des différentes catégories
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   de consommateurs. Puis ceci s'explique

   principalement par la rubrique « Autres usages »,

   qui contient un ramassis d'usages en puissance, qui

   contient des usages de puissance, autant

   domestique, agricole, général et institutionnel,

   qu'il est impossible de démêler, alors on ne peut

   pas réconcilier les données en énergie et en

   puissance et faire de comparaison avec la

   consommation de chacun des secteurs d'énergie.

           Nous croyons que le Distributeur devrait

   corriger ces problèmes pour la prochaine mise à

   jour du Plan d'approvisionnement.

           Pour revenir un peu sur les chiffres, la

   demande de puissance, la demande totale était de

   trente-quatre mille quatre cent cinquante mégawatts

   (34 450 MW) en deux mille trois/deux mille quatre

   (2003-20044), notons que les usages de chauffage et

   d'eau chaude, domestique, agricole, général et

   institutionnel, représentaient quatorze mille

   mégawatts (14 000 MW) sur cette demande pendant que

   les usages industriel Grande Entreprise

   totalisaient un peu plus de sept mille cinq cents

   mégawatts (7 500 MW).

           Encore une fois, les problèmes de découpage

   et de présentation des données nous empêchent de
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   vraiment nous prononcer sur le niveau de la

   prévision en puissance, les comparaisons sont trop

   difficiles à faire et pas très concluantes.

           Maintenant, au niveau de la normalisation,

   la figure 8 montre les variations importantes dans

   le niveau de la normalisation entre quatre-vingt-

   neuf et deux mille quatre (1989-2004). La valeur

   moyenne de la normalisation sur cette période est

   de près de quatre cents gigawattheures (400 GWh).

           Cependant, si on décompose cette période en

   deux sous-périodes, c'est-à-dire quatre-vingt-

   neuf/quatre-vingt-dix-sept (1989-1997) et quatre-

   vingt-dix-huit/deux mille quatre (1998-2004), on a

   des variations significatives dans la moyenne;

   avant quatre-vingt-dix-sept (97), on a une moyenne

   de moins deux cent cinquante et un gigawattheures

   (- 251 GWh), c'est-à-dire qu'on a eu des années

   relativement plus froides, alors qu'après quatre-

   vingt-dix-huit (98), on a une moyenne de la

   normalisation de plus de mille deux cents

   gigawattheures (1 200 GWh), donc une série d'années

   relativement plus chaudes.

           Ce résultat nous surprend un peu a priori;

   sans prétendre être des spécialistes de la

   normalisation, en principe, la normalisation
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   devrait, la moyenne à long terme de la

   normalisation devrait tendre vers zéro. Puis le

   comportement, juste à première vue en regardant

   quelques graphiques de la normalisation, semble

   dévier de ça, du moins pour la période observée.

           Signalons également que la normalisation

   est attribuable à soixante et onze pour cent (71 %)

   au secteur domestique et agricole et vingt-quatre

   pour cent (24 %) au secteur général et

   institutionnel. C'est simplement, ces chiffres

   reflètent simplement le fait que la normalisation

   est évidemment très liée à l'usage de chauffage,

   qui est l'exclusivité, si on veut, de ces deux

   secteurs.

           Maintenant, si on examine un peu les

   facteurs derrière, qui expliquent l'évolution du

   niveau de la normalisation, on peut voir que les

   déviations, les variations dans le niveau des

   degrés-jour de chauffage expliquent près de

   soixante pour cent (60 %) des variations du niveau

   de la normalisation.

           Ceci s'explique simplement par le fait

   qu'une année relativement plus chaude va générer,

   évidemment, moins de chauffage et davantage de

   normalisation. La relation est directe, cependant
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   inverse, c'est-à-dire que si vous comparez le

   graphique précédent, où on voit l'axe de la

   normalisation qui est positif, sur la droite, et

   qu'on compare avec le graphique suivant, où j'ai

   inversé l'axe, c'est qu'on montre vraiment que le

   niveau de la normalisation a une relation inverse

   avec le niveau des degrés-jour, plus il y a de

   degrés-jour, plus il fait froid, moins on

   normalise; inversement, plus il fait chaud, plus on

   normalise.

           Ce graphique montre aussi que les années

   relativement plus chaudes tendent à se suivre et

   qu'il en va de même avec les années relativement

   plus froides. C'est un petit peu surprenant, ceci

   dit en toute humilité, sans être un spécialiste des

   données climatiques, on assumerait qu'un, si on

   fait vraiment affaire à une variable aléatoire, que

   le climat est une variable purement aléatoire, les

   variations devraient être, se promener autour de

   zéro de manière régulière sans qu'il y ait une

   série de variations au-dessus de zéro qui se

   suivent, suivies d'une autre série de variations en

   bas de zéro qui se suivent.

           Ce serait donc qu'il y aurait une

   dépendance, si on veut, entre les observations
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   d'une année et de l'autre du climat, qui pourrait

   introduire un biais dans la méthode de

   normalisation. Encore une fois, avec les données

   qu'on a eues et puis les informations du

   Distributeur, on ne peut pas vraiment se prononcer

   là-dessus mais seulement, à première vue, c'est un

   problème potentiel qui mériterait d'être examiné de

   plus près.

           C'est ainsi que nous croyons que le

   Distributeur devrait présenter une étude de long

   terme examinant la relation entre les principales

   variables climatiques, la normalisation et le

   niveau de la prévision. Selon les données que nous

   avons, nous croyons que l'évolution de la

   normalisation et celle des degrés-jour reflètent

   une hausse de la variabilité de la température

   moyenne.

           Si on regarde les années entre quatre-

   vingt-dix-huit et deux mille deux (1998-2002), on a

   eu des observations de la température qui étaient

   entre sept virgule cinq (7,5) degrés Celsius et

   huit virgule six (8,6) degrés Celsius, alors que la

   moyenne sur la période soixante-dix/deux mille

   (1970-2000), soixante et onze/deux mille (1971-

   2000), qui est la période de référence, fait état
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   d'une moyenne de six virgule trois (6,3) degrés

   Celsius.

           Alors non seulement on a des températures

   plus élevées mais, en plus, on semble avoir une

   plus grande variation du climat. Ceci pourrait

   recouper certains des arguments entourant tout le

   phénomène de réchauffement climatique, qui est

   hélas! un domaine que je connais moins, mais il

   mériterait, comme on sait que le Distributeur

   examine avec attention les questions climatiques

   liées à l'hydraulicité, qu'il examine également

   l'impact des variations climatiques sur la méthode

   de normalisation.

           Finalement, il y a le tableau 7 que nous

   avons déposé précédemment. En audience, le

   Distributeur nous a affirmé qu'il avait des données

   sur vingt-cinq (25) ans. Il nous en a déposé sur

   vingt (20) ans qui sont les données du document

   HQD-7 document 1.1. Nous remarquons cependant que,

   par rapport aux données que nous avons pu dériver

   des informations à la preuve à HQD-5 document 3,

   que les niveaux annuels ne correspondaient pas à

   l'exception des deux dernières années.

           Et je précise ici que, en audience, le

   Distributeur parlait de normalisation des besoins,
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   mais on m'a bel et bien donné normalisation des

   ventes, du moins, c'est ce que le Distributeur a

   écrit sur son document. Alors, je compare bien des

   pommes avec des pommes. Et il y a des différences,

   là, entre les chiffres de chaque année que je ne

   peux pas expliquer. Alors, il serait important

   d'avoir finalement des données consistantes sur la

   normalisation.

           Maintenant, au niveau de la sensibilité des

   approvisionnements. Je noterai tout de suite qu'il

   n'y a aucune estimation du coût des

   approvisionnements par le Distributeur. Celui-ci

   semble uniquement préoccupé par les quantités

   d'approvisionnements. C'est pourquoi une des

   approches que j'ai adoptée dans ce dossier est de

   faire une série d'évaluations du niveau des coûts

   des approvisionnements.

           C'est ainsi que j'ai pu déterminer, basé

   sur les informations fournies en preuve, que le

   scénario moyen représente une croissance du coût

   des approvisionnements de deux virgule huit pour

   cent (2,8 %) par année d'ici deux mille quatorze

   (2014). Le scénario faible quant à lui

   représenterait une croissance de un virgule un pour

   cent (1,1 %); et le scénario fort de cinq virgule
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   cinq pour cent (5,5 %).

           Ces informations se retrouvent d'ailleurs

   toutes dans les pages 63 et 65 de l'annexe 5 de ma

   preuve. Ces chiffres dissimulent cependant des

   variations importantes entre deux mille cinq (2005)

   et deux mille huit (2008), les années où le recours

   aux approvisionnements de court terme sera

   significatif.

           Le tableau 4 montre donc l'estimation des

   coûts des approvisionnements d'ici deux mille huit

   (2008) pour chacun des scénarios du Distributeur.

   On peut voir tout de suite que la croissance des

   coûts par rapport à la croissance des besoins de

   chaque scénario est trois fois plus importante.

   Ceci s'explique par le simple fait que le coût des

   approvisionnements postpatrimoniaux est en moyenne

   trois fois plus élevé ou près de trois fois plus

   élevé que le coût des approvisionnements

   patrimoniaux.

           Notons ici que, selon le scénario moyen du

   Distributeur, en deux mille cinq (2005), la hausse

   des coûts d'approvisionnements serait de six

   virgule neuf pour cent (6,9 %) alors qu'elle serait

   en deux mille six (2006) de sept virgule un pour

   cent (7,1 %). Si on regarde le scénario fort, on
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   parle pratiquement d'un scénario qui pourrait

   résulter à un choc tarifaire, en tout cas du moins

   pour certaines classes d'usagers selon la

   répartition, avec une hausse des coûts

   d'approvisionnements de dix-huit virgule six pour

   cent (18,6 %).

           Nous avons également pris le temps

   d'illustrer le niveau de notre scénario mi-fort par

   rapport aux besoins des scénarios moyens et des

   scénarios forts du Distributeur. Comme je le disais

   précédemment, le scénario mi-fort prévoit une

   croissance annuelle moyenne de un point cinq pour

   cent (1,5 %). Je ne reviendrai pas sur les

   principales hypothèses derrière. Ce sont les mêmes.

           Le scénario mi-fort illustre l'impact d'une

   hausse de la demande sur les coûts

   d'approvisionnements d'ici deux mille huit (2008).

   Et nous pouvons voir encore une fois avec ce

   scénario des hausses significatives des coûts

   d'approvisionnements en deux mille cinq (2005),

   deux mille six (2006) particulièrement. On parle

   ici de huit virgule quatre pour cent (8,4 %) et

   neuf virgule six pour cent (9,6 %) pour ces deux

   années.

           Si on ajoute à ce... c'est une simulation
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   économique, si on veut, on dérive des impacts de

   déviation de certaines variables pour voir son

   impact sur la demande, sur les besoins. Si on

   ajoute à cela des perturbations climatiques, on

   peut voir qu'il pourrait y avoir des variations

   vraiment significatives des coûts. Les hypothèses

   que j'ai faites ici, puis c'est seulement en valeur

   illustrative, c'est des températures un peu plus

   froides que la normale en deux mille cinq (2005),

   beaucoup plus froides en deux mille six (2006) et

   légèrement plus froides en deux mille sept (2007),

   alors qu'on a une année plus chaude en deux mille

   huit (2008).

           À titre d'exemple, pour deux mille six

   (2006), j'assume qu'il y aurait une hausse de la

   demande de trois mille gigawattheures (3 000 GWh)

   liés à un hiver significativement plus froid. Puis

   ces chiffres-là sont tous à l'intérieur de l'aléa

   climatique du Distributeur. Alors, on voit que

   l'année deux mille six (2006), avec un hiver très

   froid, on aurait une hausse de coûts de quatorze

   pour cent (14 %). Tout ça s'expliquerait simplement

   par la hausse des approvisionnements de court

   terme, évidemment, liée au chauffage

   qu'entraînerait une année beaucoup plus froide.
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           Le tableau 6, quant à lui, présente

   l'impact d'une hausse du prix des

   approvisionnements de court terme pour le coût des

   approvisionnements pour le scénario moyen. On a

   tous noté, je crois, la semaine dernière le

   résultat du dernier appel d'offres du Distributeur

   qui prévoit un prix de huit virgule soixante et une

   cents par kilowattheure (8,61 ¢/kWh), puis c'est

   pour des approvisionnements s'échelonnant jusqu'à

   la fin de deux mille six (2006). Alors, ici, on a

   exactement l'illustration de c'est quoi le résultat

   d'un distributeur qui ne couvre pas les risques de

   prix sur ses approvisionnements.

           Alors, si on assume que le Distributeur

   fera face au même prix, c'est-à-dire qu'on n'aura

   pas d'autres hausses du prix des approvisionnements

   de court terme d'ici la fin de deux mille six

   (2006), on a un impact de cinquante millions de

   dollars (50 M$) sur les coûts d'approvisionnements

   pour deux mille six (2006), et pour deux mille sept

   (2007), ça diminuerait significativement en raison

   de l'entrée en vigueur de certains

   approvisionnements de long terme. Mais on parle

   d'un risque significatif pour deux mille six

   (2006).
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           Moi, je me souviens de m'être battu à la

   Régie pour des montants de deux, trois millions,

   cinq millions. Alors, là, on parle de un peu moins

   de un cent de hausse du prix et de cinquante

   millions de dollars (50 M$) d'impact sur les coûts

   supportés par tous les usagers. Si on a une autre

   hausse du prix qui monte à neuf virgule cinq cents

   (9,5 ¢), on parle d'un impact sur le coût des

   approvisionnements en deux mille six (2006) de plus

   de cent millions de dollars (100 M$).

           Alors, c'est des montants significatifs.

   Puis quand on dit qu'il y a des risques à adopter

   une stratégie de gestion des risques, à utiliser

   des « futures », des « forwards », et caetera, on

   ne dit pas sur l'autre côté qu'il y a des risques

   significatifs d'être un acheteur important sur les

   marchés de court terme sans prendre de mesures pour

   assurer son prix à l'avance.

           La volatilité potentielle du coût des

   approvisionnements supporte donc de manière

   évidente l'adoption d'une stratégie de gestion des

   risques financiers par le Distributeur. Cette

   stratégie pourrait utiliser des instruments de

   couvertures financières pour couvrir les risques de

   prix.
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           Nous croyons d'ailleurs que le Distributeur

   devrait revenir dans les plus brefs délais devant

   la Régie pour présenter une telle stratégie pour

   non seulement nous, si on veut, éduquer et la Régie

   et les intervenants sur quels sont les outils qui

   pourraient être utilisés dans une telle stratégie,

   mais quels en seraient ces risques, quels en

   seraient ces bénéfices, et ensuite dans la vue de

   mettre en action dans les plus brefs délais une

   telle stratégie. Sinon, nous courons le risque

   encore une fois de hausses tarifaires

   significatives pour deux mille six (2006),

   particulièrement... Là, les chiffres que j'ai

   présentés sont à scénario moyen. Mais si je prenais

   mon scénario mi-fort et que j'y rajoutais une

   variation climatique à la hausse, on augmenterait

   encore d'un ordre de magnitude supplémentaire mon

   estimé des coûts supplémentaires

   d'approvisionnements. Alors, je crois que c'est

   vraiment urgent, là. Et je souligne à deux traits

   cet aspect-là du dossier.

           Et je noterais également que la Régie

   devrait s'assurer de fournir les bons incitatifs au

   Distributeur pour qu'il évalue adéquatement le

   niveau de la demande. On sait tous que plus que le
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   niveau des approvisionnements de court terme est

   important, plus que les risques financiers risquent

   d'être importants aussi. Alors, l'importance d'une

   prévision non seulement pertinente, mais mise à

   jour régulièrement montre toute sa pertinence ici.

           Nous recommandons au niveau de la

   transparence que la Régie modifie le règlement sur

   la teneur et la périodicité du Plan

   d'approvisionnement. Nous croyons que le règlement

   devrait préciser, standardiser, si on veut,

   l'ensemble des données qui devrait être inclus dans

   le Plan d'approvisionnement, que ce soit les

   données en énergie, en puissance, les scénarios

   forts, faibles, moyens, les hypothèses économiques.

           Nous croyons que ce serait important que le

   Distributeur présente ici, si on veut, dès le dépôt

   initial de sa requête l'ensemble des chiffres

   pertinents à l'évaluation de la demande. Ce qui,

   un, sauverait un temps précieux à tout le monde

   pour obtenir les informations pour juger du Plan,

   et favoriserait également une plus grande

   transparence et un travail plus approfondi sur la

   prévision, puisque s'il faut attendre l'étape des

   demandes d'informations avant d'avoir l'ensemble

   des données, souvent, si on veut engager des
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   experts de calibre qui sont très, qui ont des

   agendas difficiles, les délais deviennent presque

   impossibles.

           Alors, si les données sont déposées plus

   rapidement, il y a moyen de présenter des analyses

   plus approfondies et plus pertinentes à la Régie.

   Nous croyons également que l'évaluation du niveau

   et du coût des approvisionnements devraient être

   inclus dans tous les plans à l'avenir. Nous savons

   tous que, ultimement, ce sont les usagers qui

   paient pour ces approvisionnements-là. Et cette

   information-là est capitale.

           Regarder seulement les quantités sans les

   prix et les coûts, c'est regarder vraiment qu'un

   côté de la médaille. Alors, si nous voulons avoir

   une discussion éclairée sur le Plan

   d'approvisionnement, c'est un élément

   indispensable. Nous croyons aussi qu'une mise à

   jour trimestrielle, la prévision de la demande de

   court et moyen terme serait nécessaire. Je vais

   dire tout de suite, là, qu'on ne demandera jamais à

   Hydro-Québec de nous présenter une prévision de

   long terme à tous les trois mois. Ce n'est pas la

   question.

           Cependant, regardons ce qui se fait dans
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   les ISO entourant le Québec. La plupart publient

   des prévisions, des « load forecast » régulièrement

   pour qu'ils tiennent compte de facteurs

   économiques, de facteurs climatiques et ainsi de

   suite, ce qui permet, premièrement, aux usagers de

   savoir qu'est-ce qui s'en vient au niveau de la

   demande, et aussi permet de mieux informer les

   intervenants, la Régie sur l'évolution de la

   demande en cours d'année.

           On est pratiquement à la fin du mois de

   juin et on débat d'une prévision présentement qui

   date de juillet deux mille quatre (2004). Je suis

   très d'accord quand le Distributeur dit, il ne peut

   pas changer sa preuve à tous les deux mois. Je suis

   conscient que c'est un montant de travail

   important. Cependant, il faudrait vraiment qu'il

   considère faire des rapports, si on veut, des

   rapports d'étape à tous les trois mois qui

   présenteraient l'évolution de la demande sur

   l'année courante et potentiellement sa prévision

   pour l'année suivante et l'année, les deux années

   suivantes. Je crois que ça permettrait de suivre

   l'évolution de la prévision selon les aléas

   climatiques, les aléas économiques et ce serait

   très pertinent pour tout le monde.
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           De même, nous recommandons qu'il y ait des

   informations additionnelles sur le Producteur et le

   Transporteur. Ici, la fréquence du dépôt de ces

   données-là, je n'ai pas d'opinion très claire là-

   dessus, mais je crois que nous devrions avoir des

   mises à jour régulières. Là, ici, on parle de

   l'hydraulicité qui est quelque chose qui semble

   être en voie de s'accomplir. Mais je crois que les

   capacités de production, autant du... les capacités

   de production, aussi les capacités de transport

   devraient faire l'effet, aussi devraient être mises

   à jour régulièrement et remises au public, de

   manière à pouvoir encore une fois prévenir, si on

   veut, un goulot d'étranglement.

           Si les chiffres sont publiés régulièrement,

   ça nous assure que l'information est disponible

   puis qu'on verra venir des crises potentielles

   beaucoup plus que si l'information demeure toujours

   le domaine exclusif d'Hydro-Québec.

           En conclusion, nous répéterons que les

   principaux risques de la prévision sont liés au

   prix des combustibles et aux mises en chantier. Ces

   risques supportent notre scénario mi-fort. Nous

   jugeons également nécessaire d'obtenir des données

   comparables du Distributeur en énergie et en
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   puissance. Et nous croyons que le Distributeur

   devrait évaluer si le niveau moyen et la variation

   de la normalisation sont constants dans le temps.

           Nous croyons également qu'une stratégie de

   gestion des risques financiers et des informations

   sur le coût des approvisionnements sont deux

   éléments essentiels de tous les plans

   d'approvisionnement futurs. Et encore une fois,

   nous supportons une plus grande transparence au

   niveau des données et des opérations du

   Distributeur. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Groleau. Maître Pelletier, est-ce

   qu'il y a des questions?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Il y a quelques éléments additionnels. Les points

   que je vais soulever ne s'adressent pas

   nécessairement à monsieur Groleau. Il a été

   question d'électricité interruptible au cours des

   travaux antérieurs de la Régie. J'aimerais que le

   panel adresse à la Régie des commentaires sur la
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   prévision de puissance de huit cents mégawatts

   (800 MW) qui apparaît au bilan du Distributeur pour

   toute la période du Plan.

   M. LUC BOULANGER :

R. Alors, effectivement. Alors, sur cette question-là,

   on se réfère à la présentation qui a été faite en

   cours d'audience, qui était en fait un des

   documents qui était présenté par monsieur Richard.

   C'est le document HQD-3 document 6. Et on présente

   à la page 8 de ce document-là des scénarios à

   partir desquels on prévoit pour la période

   s'échelonnant jusqu'en deux mille quatorze (2014),

   que pour les volumes interruptibles, pour les

   grands industriels, on y prévoit huit cents

   mégawatts (800 MW).

           Et en cours d'audience, monsieur Richard

   nous déclarait que ces estimations-là étaient

   basées sur l'historique du contrat qu'on a

   présentement avec Hydro-Québec en matière d'énergie

   interruptible. Alors, ce qu'on veut exprimer ici à

   la Régie, on a des réserves sur ces chiffres-là

   pour la simple raison que le contrat en question

   prend fin le premier (1er) décembre de l'année deux

   mille six (2006).

           Et au moment où on se parle, il n'y a aucun
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   contrat actuellement qui est en vue, qui est

   négocié. On ne connaît pas les conditions qui vont

   à ce moment-là prévaloir. Alors, on estime que le

   huit cents mégawatts (800 MW) à ce stage-ci n'est

   certainement pas tant qu'à nous étoffé, si on peut

   s'exprimer comme ça. On a des réserves tant qu'à ce

   chiffre-là.

Q. [26] Le Distributeur a été interrogé sur l'examen

   qu'il aurait fait ou pas fait du système de, ce

   qu'on a appelé le « load displacement » qui existe

   en Colombie-Britannique. Et comme question de fait,

   on nous a indiqué que le programme en question

   n'était pas connu réellement du Distributeur, de

   sorte que j'ai demandé à monsieur Vézina de faire

   part à la Régie de ce qu'est le programme en

   question en Colombie-Britannique, de sorte qu'on

   puisse juger de l'opportunité d'en demander

   l'examen par le Distributeur ici. Pourriez-vous,

   Monsieur Vézina, faire part de ce qu'il en est à la

   Régie?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Oui, bien sûr. Alors, j'ai été appelé tout

   récemment à prendre connaissance de ce programme-là

   qui existe en Colombie-Britannique et même hier,

   quelqu'un me mentionnait qu'il y avait également un

   Volume 9                            PANEL AQCIE-CIFQ

   16 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 84 -     Me Pierre Pelletier

   programme de cette nature en Ontario.

   Essentiellement, c'est un programme, là, qui vise

   des réductions très significatives de consommation

   d'électricité chez les grands consommateurs

   industriels.

           Alors, j'ai fait immédiatement le lien avec

   une présentation que nous avions faite dans le

   cadre du précédent plan d'approvisionnement. Ceux

   peut-être d'entre vous qui se rappelleront qu'on

   avait fait une preuve sur des opportunités de

   réductions importantes au moyen, notamment, de plan

   de désencrer plutôt qu'en fermant certains types de

   production fabriquée à partir de moyens

   thermomécaniques qui sont beaucoup plus

   énergivores.

           Alors, le plan d'approvisionnement de la

   Colombie-Britannique fait donc état de ce

   programme-là et l'utilise comme étant une avenue

   intéressante pour réduire la consommation des

   grands consommateurs. Essentiellement, ça peut

   s'adresser à faire des réductions, que ce soit au

   moyen de modifications importantes dans les

   procédés de fabrication, et également il mentionne

   la cogénération mais plutôt en mode

   d'autoconsommation.
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           Autrement dit, l'intérêt pour à ce moment-

   là les entreprises, essentiellement, c'est de

   produire de l'électricité au moyen de la

   cogénération et de la consommer à l'usine même, et

   sans la mettre sur le réseau et sans la vendre à un

   consommateur ou un distributeur. Le résultat de ça

   représente quand même des avantages importants pour

   les usagers, en ce sens qu'on trouvera dans le

   document des évaluations de coûts de BC Hydro.

           On comprendra que, pour l'usine qui réalise

   ce genre d'investissement-là, ça va produire dans

   un premier temps des économies d'énergie quand même

   significatives, là. Et on peut les évaluer à

   l'ordre d'à peu près, là, chez les grands

   consommateurs de quatre cents du kilowattheure

   (4 ¢/kWh).

           Le Distributeur vient compenser pour un

   certain niveau. Et le procédé qu'ils utilisent est

   un procédé d'appel d'offres pour la réalisation et

   l'acceptation de... il y a un certain nombre de

   critères pour l'acceptation des projets. Et leur

   estimation, là, est que, pour le coût pour les

   usagers est de l'ordre d'à peu près, je pense,

   parce qu'il y a une annexe, là, dans laquelle on

   peut voir les chiffres, de l'ordre de quatre cents
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   (4 ¢).

           Alors, l'usager verrait dans sa facture ici

   un coût de quatre cents (4 ¢) pour des réductions.

   L'usine, elle, voit à la fois une contribution

   financière peut-être de trois cents (3 ¢) et une

   réduction de quatre cents (4 ¢). Donc, on voit

   qu'ici dans l'économique, on se rapproche des

   projets typiques qu'on rencontre en cogénération.

           Et ce qui est peut-être intéressant pour le

   Distributeur, c'est que ces projets-là sont

   également rémunérés pour le Distributeur. On alloue

   une certaine somme d'argent pour leur réalisation

   et compenser d'une certaine façon les ventes

   perdues de la part du Distributeur.

           Je n'ai pas une connaissance fine de ce

   programme-là. Maintenant, je le soumets à la Régie

   parce que je pense qu'il est d'intérêt. Et il y a

   peut-être différentes avenues possibles, mais il

   serait certainement intéressant qu'on analyse ce

   type de programme et, éventuellement, même devant

   la Régie, dans le cadre d'une audience. On peut

   rapidement, là, revoir un peu les chiffres que, du

   côté des pâtes et papier, on avait mis sur la table

   avec les changements de procédé du côté du

   désencré. On estimait ça de l'ordre d'à peu près
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   entre cinquante (50), facilement cent mégawatts

   (100 MW). À ça, peut venir s'ajouter un certain

   nombre d'autres projets qui est soit de

   cogénération ou même de modifications

   significatives des procédés de fabrication qui

   entraîneraient des réductions de cette nature-là.

           Donc, je le soumets, parce que je pense que

   c'est une avenue intéressante, intéressante à la

   fois pour les usagers parce qu'ils vont faire des

   économies sur l'horizon du Plan qui peuvent être

   très significatives. On parle de centaines de

   millions de dollars. C'est également très

   intéressant pour les entreprises. Je ne le conteste

   pas. Et ça permet de sécuriser des emplois, faire

   des investissements aussi importants pour le

   Québec. Donc, je vous laisse en prendre

   connaissance, et puis peut-être que,

   éventuellement, on trouvera moyen de revenir

   rapidement avec ce type de programme-là.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je signale à la Régie que le document qu'on a

   indiqué simplement par les termes BC Hydro comme

   pièce numéro 5, le document fait état des ordres de

   grandeur de ce qu'à ça représente en Colombie-

   Britannique. Évidemment il y aura des
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   transpositions à faire. Mais on parle là en termes

   de centaines de gigawattheures annuellement.

Q. [27] Je m'adresse à nouveau au panel, vous avez

   fait des commentaires sur le programme

   d'électricité interruptible et également une

   suggestion quant à ce programme de « load

   displacement » est-ce que vous avez retenu d'autres

   moyens de faire face à l'insuffisance appréhendée

   de l'approvisionnement telle qu'elle a été décrite

   par monsieur Groleau?

R. Alors, oui effectivement, il y a quelques

   suggestions qu'on pourrait apporter. Alors toujours

   en sus du programme que monsieur Vézina a présenté

   avec le load displacement il y a présentement eu

   une bonne réponse à l'appel d'offres sur la

   cogénération. Hydro-Québec est allé en appel

   d'offres pour trois cent cinquante mégawatts (350

   MW). Il y en a cinq cent quatre-vingts (580 MW) ou

   à peu près qui ont été soumis. Alors, on peut-être

   on pourrait suggérer ou profiter de l'occasion

   qu'il y en a déjà cinq cent quatre-vingts (580 MW)

   sur la table pour peut-être évaluer l'ensemble de

   ces cinq cent quatre-vingts mégawatts (580 MW) pour

   voir si ce serait acceptable comme alternative pour

   augmenter l'approvisionnement.
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           Il y a aussi la possibilité de devancer la

   balance des mégawatts qui étaient prévus en

   fonction de ce programme. On sait que le décret

   parlait de huit cents mégawatts (800 MW), il y a

   donc une balance de quatre cent cinquante mégawatts

   (450 MW).

           Alors, comme il y a un intérêt dans le

   marché, peut-être on pourrait immédiatement aller

   de l'avant avec un appel d'offres supplémentaire.

   Il y a aussi dans la biomasse, il y avait un appel

   d'offres qui avait été lancé qui était de cent

   mégawatts (100 MW), il y a encore un petit peu

   d'espace qui demeure à l'intérieur de cet appel

   d'offres et finalement on pourrait également penser

   à devancer l'éolien.

           Alors, je pense que sur le biomasse, mon

   confrère a des commentaires.

   M. PIERRE VÉZINA :

   Oui, effectivement, j'aimerais faire un

   commentaire. Monsieur Richard mentionnait que dans

   ce dossier-là il n'était pas convaincu de la

   profondeur du marché et que dans le cadre d'un

   premier appel d'offres je pense qu'ils avaient eu

   des propositions pour près de quatre-vingts

   mégawatts (80 MW) pour différentes considérations.
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   Trente-neuf (39 MW) finalement ont été signés. Je

   dois dire que le biomasse c'est un domaine un peu

   particulier. D'abord, ce n'est pas un core business

   pour les entreprises qui entrent dans ces projets-

   là. Mais également c'est souvent très

   circonstanciel. Autrement dit, on fait un appel

   d'offres à un moment donné et, bon, il y a un

   certain nombre d'usine qui peuvent y répondre à ce

   moment-là, mais d'autres ne sont pas en situation

   de le faire. Je sais pertinemment que lors de

   l'appel d'offres, il y avait au moins deux usines

   qui étaient intéressées et qui n'étaient pas en

   mesure de le faire à ce moment-là. Donc, tout ce

   que je soumets à votre réflexion c'est qu'il y a

   peut-être quand même encore des opportunités de ce

   point de vue là et ce serait peut-être judicieux

   éventuellement de retourner en appel d'offres du

   côté de la biomasse. Malgré tout ce qui se passe

   dans le contexte actuel, la gestion des forêts, il

   y a je crois différentes avenues là que nous sommes

   à étudier et qui pourraient rendre des quantités de

   biomasse non utilisées disponibles à la

   cogénération.

Q. [28] Il y a un dernier point sur lequel j'aimerais

   que vous fassiez part de vos commentaires à la
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   Régie. C'est celui qui est apparu de différentes

   façons relativement à ce qui a paru être une grande

   limitation quant aux possibilités

   d'approvisionnement au niveau des fournisseurs. On

   a constaté que dans plusieurs cas, on devait

   éliminer telle ou telle ou telle filière

   d'approvisionnement pour différentes raisons qui

   étaient parfaitement valables. Ce qui nous amenait

   finalement à constater qu'à tout considérer le

   contexte actuel, dans certains cas, on ne pouvait

   considérer comme source d'approvisionnement

   possible, finalement que Hydro-Québec Production.

           Et j'aimerais connaître le point de vue de

   vos associations sur cette situation-là qui n'est

   manifestement pas celle qui était prévue

   antérieurement.

R. Bien effectivement c'est le contexte passablement

   évolué. En principe Hydro-Québec devrait aller en

   appel d'offres sur le quatre cents mégawatts (400

   MW) de modulable. Monsieur Bastien, la question

   concernant la nouvelle situation, je dirais,

   d'Hydro-Québec mentionnait qu'ils étaient en

   réflexion par rapport à tout ça. Il y a eu

   également des propositions de la part de d'autres

   groupes notamment à l'effet que, bon, s'il n'est
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   plus possible de faire de thermique et qu'on est un

   peu enfermé à toutes fins pratiques, dans le cadre

   légal qu'on connaît au Québec et du développement

   hydroélectrique qui se fait exclusivement par

   Hydro-Québec, du fait qu'on n'a plus moyen d'aller

   à toutes fins pratiques en appel d'offres.

           Certains suggéraient d'aller sur la base

   des coûts. Je dirais oui, c'est peut-être une

   avenue intéressante. Maintenant, il y a aussi un

   certain nombre d'écueil à ça, surtout lorsqu'on a

   un seul soumissionnaire et qu'il peut choisir

   l'unité de production qu'il désire.

           Mais au delà de ça, je pense que ça nous

   questionne, questionne sur l'encadrement légal

   qu'on connaît actuellement et si Hydro-Québec se

   questionne aussi sur les avenus qu'elle pourrait

   prendre, je crois respectueusement que la Régie

   devrait le faire aussi et pourrait même envisager

   un avis au ministre quant aux modifications

   législatives qui devraient éventuellement avoir

   cours dans le cadre actuel, du cul de sac dans

   lequel on est en train de se retrouver.

Q. [29] Est-ce qu'il y a finalement d'autres sujets

   sur lesquels vous avez des commentaires à adresser

   à la Régie ou des suggestions à formuler ou.
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   M. LUC BOULANGER :

   Bien, peut-être un commentaire que j'aimerais

   formuler c'est que dans le cadre des commissions

   parlementaires qui a eu lieu l'hiver dernier, tout

   comme dans le cadre de l'avis qui a été soumis à la

   Régie, nos associations respectives ont fait des

   propositions tant qu'à l'élargissement de

   l'encadrement législatif et réglementaire. Et ce

   qu'on aimerait vous soumettre c'est, de la même

   façon que vous aviez constaté dans la cause du

   Suroît, qu'il y avait une absence flagrante de

   compétition entre les différentes filières et puis

   qu'à toutes fins pratiques, la Régie s'inquiétait

   là-dessus. Je pense que le constat qu'on fait à

   l'intérieur de cette requête ici, dans le cadre du

   plan d'approvisionnement, ça devient encore plus

   criant. Alors de telle sorte que la recommandation

   que vous faisiez au gouvernement dans ce contexte-

   là, je pense qu'elle est sincère et elle prend

   toute sa plénitude dans le cadre de la présente

   audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Messieurs. Merci maître

   Pelletier. J'inviterais les intervenants s'ils ont

   des questions. Est-ce que Maître Fecteau, vous avez
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   des questions? Merci. Monsieur Lacroix pour la

   RNCREQ. Merci Monsieur Lacroix. Maître Lussier,

   pour l'Option Consommateurs? Merci, Maître Lussier.

   Monsieur Lefebvre pour le GRAME? Oui.

   INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [30] Ma première question va être très factuelle.

   C'est à la page 22 de votre présentation. J'essaie

   juste d'avoir la source qui vous a servi pour faire

   les chiffres. C'est indiqué tableau F5C.M. Je suis

   désolé on a beaucoup de documentation, mais moi ça

   ne m'a pas donné un point de repère là pour voir si

   c'était quelque chose de la preuve ou du

   distributeur ou autre là. Si vous pouvez juste me

   dire un peu.

   M. GEOFFROY GROLEAU :

R. Ce sont les tableaux F5C.M Fa et Fo. Il y en a

   trois. Ce sont mes projections de coûts basées sur

   les données du plan d'approvisionnement du

   distributeur.

Q. [31] O.K. C'est vos propres... c'est votre

   chiffrier interne là. O.K.

R. Exactement. Puis si vous regardez la dernière ligne

   en bas, ça vous donne le coût des

   approvisionnements et sa croissance annuelle.

Q. [32] Oui, oui, je comprends, mais je voyais où vous
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   aviez pris quand vous dites de l'annexe 5. C'est

   comme si c'est écrit annexe 5, je ne sais pas.

   C'est parce que vous n'avez pas écrit au complet la

   référence, ça se peut.

R. Bien c'est l'annexe 5 de ma preuve.

Q. [33] O.K. Vous avez soulevé, en tout cas, nous on

   avait aussi soulevé le fait qu'on considérait que

   le scénario était sous-évalué pour la demande, mais

   on regardait plus la question du prix des

   combustibles, ce que vous avez fait aussi. On n'a

   pas regardé la construction résidentielle, bon,

   d'autres aspects que vous avez vus qui allaient

   dans le même domaine.

           Par contre, comme solution, est-ce que vous

   pensez que le fait d'avoir... au lieu d'avoir un

   quatre cents mégawatts (400 MW) modulable déjà

   d'aller tout de suite vers un produit ferme et

   d'aller chercher tout de suite, je dirais,

   considérer que la demande va être plus forte dès

   maintenant et d'aller chercher une garantie

   maintenant ce serait une sécurité? Ou vous n'avez

   pas abordé la question.

R. Bien, je ne traite pas comme tel de comment

   répondre à la demande là. Alors, je ne suis pas un

   spécialiste sur comment évaluer le prix de chacun
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   des types d'approvisionnement là. Alors, chacun ont

   disons des risques, des qualités propres. Là-

   dessus, je citerais que je trouvais la preuve de la

   FCEI qui disait qu'un service en base avec revente

   ou un service modulable pouvait être équivalent ou

   selon certains scénarios ceci dit là, moi, je n'ai

   pas les connaissances pour me prononcer exactement

   là-dessus, bien que je crois que c'est une

   hypothèse qui mérite amplement de s'y pencher.

Q. [34] O.K. Et pour la dernière question qui est

   peut-être un peu plus large. Ça a été soulevé à la

   fin par monsieur Vézina surtout, la question qu'on

   a... j'ai pris votre expression : « On a un certain

   cul de sac actuellement entre », si j'ai bien

   compris, le politique et l'orientation comme

   d'Hydro-Québec qui vise le renouvelable et le

   système d'appel d'offres actuellement et qui peut y

   répondre? Donc, c'est un peu ça que vous vouliez

   soulever comme... ce que vous appelez un cul de

   sac?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Oui, tout à fait.

Q. [35] O.K. Donc, le fait qu'on a une politique

   environnementale et une politique

   d'approvisionnement qui sont incompatible et qui
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   fait en sorte qu'on risque de ne pas avoir une

   solution optimale?

R. Non, non. Vous allez peut-être plus loin que ma

   pensée là.

Q. [36] Dites-moi jusqu'où va votre pensée?

R. Oui, mon commentaire était beaucoup plus à l'effet

   de l'encadrement légal dans lequel nous nous

   trouvons actuellement et qui en principe pour

   obtenir de la nouvelle capacité de production, le

   distributeur doit aller en appel d'offres.

   Maintenant s'il ne fait plus de thermique et qu'il

   doit aller en appel d'offres pour du modulable, on

   a bien compris que ça devait être de l'hydraulique,

   hein? C'était les deux moyens qui étaient suggérés

   par Hydro-Québec Distribution dans sa preuve et on

   sait que l'hydraulique seule Hydro-Québec

   Production est en mesure de faire ces projets-là.

   Donc, conclusion, il n'y a pas de compétition.

Q. [37] Par contre, il pourrait y avoir un autre

   producteur qui arrive avec du thermique. Parce que

   si on comprend bien c'est Hydro-Québec a une

   volonté de faire du renouvelable. Les appels

   d'offres n'excluent pas objectivement aucune

   filière, à part une petite pondération qui peut

   donner un tout petit avantage concurrentiel au
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   renouvelable. Ce qui veut dire qu'il pourrait avoir

   comme TCE, il pourrait y avoir un privé qui arrive

   avec un projet thermique, même si ça va à

   l'encontre des objectifs gouvernementaux ou

   d'Hydro-Québec?

R. Bien, c'est à dire que est-ce qu'un producteur se

   lancerait réellement, je dirais, dans la bagarre?

   Parce que c'est clair que ça coûte très cher monter

   une proposition et de se retrouver quelques mois

   plus tard face d'abord à l'opinion publique, peut-

   être comme on a connue et tout le contexte, bon,

   actuel que l'on connaît de la part d'Hydro-Québec,

   des déclarations de son président, des

   orientations, effectivement du gouvernement en

   matière de développement durable.

           Alors, je ne crois pas vraiment qu'il y ait

   des producteurs de thermique qui, peut-être que je

   me trompe là, hein, mais qui, dans la situation

   actuelle aimeraient jouer cette carte-là. C'est un

   gros risque.

Q. [38] Donc, un appel d'offres pour des besoins de

   long terme risquerait d'être biaisé dans le

   contexte actuel et peut-être qu'il y a des

   alternatives qui seraient meilleurs à court terme

   tant qu'à avoir un quasi monopole d'Hydro-Québec,
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   une entente négociée pour un certain bloc à court

   terme serait déjà peut-être le temps de voir

   comment vont les politiques et...

R. Je ne vais même pas jusqu'aux alternatives, je dis

   on semble avoir un problème...

Q. [39] O.K. Vous identifiez le problème et vous ne

   vous compromettez pas dans le secteur d'appel?

R. Et je ne suis pas à même d'y répondre puisque d'une

   part, c'est principalement une question légale,

   hein, à laquelle on devra faire face aussi et c'est

   pour ça que j'invite la Régie à y réfléchir et

   peut-être à suggérer des pistes au gouvernement.

Q. [40] Et dans ce sens-là, des quotes-parts d'énergie

   renouvelable qui peuvent permettre justement

   d'avoir une certaine compétition mais qui évitent

   cette ambiguïté-là, thermique versus renouvelable,

   ça pourrait être une partie, au moins, en attendant

   que les règles se clarifient, pour combler au moins

   des petites parties à court terme de la demande

   anticipée?

R. Bien, on peut se questionner sur le mot

   « compétition » quand on spécifie les quotes-parts,

   hein, c'est sûr que dans un petit groupe

   spécifique, il va y avoir une certaine compétition

   mais on n'a pas une compétition de l'ensemble des
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   filières. Alors, on peut y aller par quote-part

   mais en bout de ligne, nous autres, ce qu'on

   constate, c'est que ça va coûter pas mal plus cher

   et ça nous inquiète.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bien, ça termine mes questions, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. Est-ce que, Maître

   Fréchette, vous avez des questions?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Quelques-unes si vous permettez.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [41] Tout d'abord, la première à monsieur Vézina,

   vous êtes en voix ce matin alors on va peut-être y

   aller avec vous. Vous nous avez soumis de la

   documentation qui provient de BC Hydro concernant,

   là, les « load displacement » qu'on appelle. Je

   sais que vous participez à  plusieurs comités en

   collégialité avec Hydro-Québec alors, est-ce que

   vous avez déjà soumis ce type de proposition-là

   dans le cadre de ces comités-là?

   M. PIERRE VÉZINA :

R. Alors, effectivement, tout dernièrement, puisque

   j'en ai vraiment pris connaissance très récemment,

   je l'ai déposé dans le cadre de discussions avec
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   Hydro-Québec qui sont plutôt des discussions en

   relation avec des programmes d'efficacité

   énergétique. Alors, je l'ai suggéré, maintenant il

   semble, puis c'est vraiment l'orientation de BC

   Hydro que ces programmes-là ne sont pas des

   programmes d'efficacité énergétique, ça, mais c'est

   un peu à cheval entre les deux, puis ça, je le

   conçois tout à fait et c'est pour ça que je me dis,

   bon, bien, ça vaudrait peut-être la peine qu'on se

   penche là-dessus, pas nécessairement dans le plan

   global d'efficacité énergétique. Maintenant, si ce

   n'est pas dans le plan d'approvisionnement, je ne

   sais pas où, mais c'est sûrement un moyen de

   réduire la demande parce que c'est d'une certaine

   façon, c'est de la gestion de la demande mais en

   même temps, c'est un peu comme un moyen de

   production où on va en appel d'offres et puis il y

   a des entreprises qui proposent des projets et qui,

   sur le net, vont réduire de façon très

   significative leur consommation électrique.

Q. [42] Juste pour compléter, là, donc, ça serait pour

   une analyse dans un futur dossier, soit dans le

   plan ou dans un autre cadre? C'est ce que vous

   demandez?

R. Bien là...
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Q. [43] Qu'on analyse...

R. ... c'est bien évident que rendu au point où est-ce

   qu'on en est là, ça serait difficile - je le

   conçois très bien - qu'Hydro-Québec Distribution

   inclut ça dans son plan, ce n'est pas ce que je

   vous demande.

Q. [44] Ce n'est pas ce que vous demandez?

R. Et peut-être que si on avait pris connaissance plus

   tôt, à ce moment-là, on aurait pu effectivement le

   déposer. Alors, mais ce que je suggère

   essentiellement, c'est qu'on en prenne connaissance

   et peut-être qu'on revienne rapidement et ça

   pourrait peut-être s'inscrire comme une solution à

   certaines problématiques qui pourraient se

   présenter quand même assez rapidement.

Q. [45] Très bien.

   M. LUC BOULANGER :

R. Et si vous me permettez un complément de réponse

   là-dessus, on sait très bien qu'indépendamment des

   discussions qu'on va avoir avec Hydro-Québec sur

   quelque sujet que ce soit, on va toujours aboutir

   devant la Régie pour faire part des conclusions

   auxquelles nous sommes arrivés. Alors, je pense

   bien que ce n'est pas de mauvaise guerre d'informer

   la Régie à ce stade-ci que c'est une possibilité
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   qui est sur la table.

Q. [46] Loin de moi de vous le reprocher, c'était

   simplement pour cibler. Question à monsieur Groleau

   maintenant, page, attendez, je vais essayer de,

   page 5 de votre présentation, Monsieur Groleau.

   Vous identifiez la croissance de la demande, là,

   d'ici deux mille quatorze (2014), vous avez

   mentionné soixante-neuf point un pour cent (69,1 %)

   des besoins supplémentaires qui sont attribuables

   au secteur industriel et vous avez mentionné

   cinquante-huit pour cent (58 %) lié à ABI et

   Alouette Phase 2, c'est exact?

   M. GEOFFROY GROLEAU :

R. Exact.

Q. [47] C'est bien. Alors, vous me corrigerez si j'ai

   tort, là, êtes-vous d'accord avec moi, que la

   hausse des besoins d'approvisionnement pour 2005-

   2006, là, on va un petit peu plus loin, là, je

   pense que c'est à la page 22, là, que vous faites

   une certaine démonstration, donnez-moi deux

   instants? Page 22 exactement. Donc, êtes-vous

   d'accord avec moi que la hausse pour des besoins

   d'approvisionnement pour 2005-2006 est attribuable

   en très forte majorité à la reprise d'activités

   d'ABI et d'Alouette Phase 2?
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R. Tout à fait.

Q. [48] Merci. Page 11 maintenant de votre

   présentation, Monsieur Groleau. Vous mentionnez

   comme source à votre tableau, excusez-moi, l'Energy

   Information Administration Short-Term Energy

   Outlook, mai 2005, êtes-vous au courant si la mise

   à jour de, EIA a fait une mise à jour de sa

   prévision long terme?

R. Je crois qu'elle a fait une prévision,

   malheureusement, j'aurais bien aimé la consulter

   mais je ne l'ai pas vue.

Q. [49] Vous ne l'avez pas?

R. La dernière, non, je crois qu'elle devait, elle est

   sortie peut-être la semaine dernière, je ne me

   souviens plus exactement.

Q. [50] Etes-vous en mesure de vous la procurez ou

   pas?

R. Je ne l'ai pas ici, là.

Q. [51] Etes-vous en mesure de vous la procurez dans

   un délai rapide?

R. J'imagine que je pourrais, oui, sur l'Internet, ce

   n'est pas très compliqué.

Q. [52] Est-ce que ce serait possible via votre

   procureur d'obtenir ces informations? Pour la mise

   à jour...
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R. Probablement, mais je conçois que si vous me posez

   la question, c'est que vous l'avez vu, là.

Q. [53] Je vous la question, si vous êtes en mesure de

   l'examiner? Vous vous accrochez un scénario de

   court terme mais je vous demande si la prévision

   long terme a été revue et ici on est dans un

   horizon long terme avec le plan d'approvisionnement

   alors, je vous demande si vous l'avez examinée?

   C'est tout. Et si vous ne l'avez pas fait, bien,

   écoutez, vous voulez apporter des nuances ou quoi

   que ce soit, je vous laisse la faculté de le faire?

R. Non, je ne l'ai pas examinée et je suis conscient

   que d'un mois à l'autre, il y a des variations

   importantes alors peut-être que le dépassement de

   la prévision au lieu d'être soixante pour cent

   (60 %) en deux mille six (2006) est devenu

   quarante-cinq pour cent (45 %), je ne le sais pas

   mais on parle quand même de dépassement

   significatif de toute façon, là.

Q. [54] Moi, je vous parlais de long terme?

R. Vous parlez, ah, mais, O.K. la prévision de l'EIA?

Q. [55] Long terme?

R. De long terme, la mise à jour était au mois de

   décembre.

Q. [56] Oui, c'est ça, elle n'a pas été remise à jour
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   depuis?

R. Non, non, non. Non, pas du tout.

Q. [57] C'est ce que je vous avais, on ne se

   comprenait pas. Alors, prévision pour le EIA long

   terme, là, ce n'est pas sorti encore? On ne l'a

   pas?

R. Non, non. Non.

Q. [58] La dernière, c'est celle de décembre?

R. Exactement.

Q. [59] Et c'est fait annuellement? Exact?

R. Exact, puis je présumerais qu'il devrait avoir des

   révisions significatives à la prochaine version.

Q. [60] On verra. Maintenant, page 26 de votre

   présentation, Monsieur Groleau, vous abordez la

   question des incitatifs au Distributeur, vous me

   ferez signe quand vous y serez. Ça va?

R. Oui.

Q. [61] Considérant que, je vous soumets, là, que le

   Distributeur a une perte sur chaque kilowattheure

   qu'il vend et considérant que le Distributeur est

   réglementé sur la base du coût de service alors,

   quels seraient les indicatifs, les incitatifs

   plutôt dans ce paradigme, Monsieur Groleau, que

   vous suggéreriez?
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   M. GEOFFROY GROLEAU :

R. Je suis conscient qu'il y a eu une décision rendue

   à ce sujet-là qui est contestée présentement par

   Hydro-Québec, si je ne me trompe pas, au sujet du

   fameux un point huit térawattheure (1,8 TWh), peut-

   être que je fais une erreur factuelle mais je crois

   qu'il y a eu toute une question débattue dans 3541

   qui est un peu liée à ça, je n'ai pas une opinion

   claire sur le sujet. Tout ce que je vais dire,

   c'est que si le Distributeur ne court aucun risque,

   son incitatif est assez simple, là, il peut, il est

   mieux de prédire la demande le plus bas possible et

   au bout du compte, quand la demande est plus

   élevée, il fait les achats de court terme et, là,

   il met les coûts de ces approvisionnements-là dans

   un compte de frais reportés puis les usagers

   paient.

           On a eu un témoignage d'ailleurs fort

   intéressant du témoin de la FCEI là-dessus qui

   parlait qu'en Alberta ils avaient cette situation-

   là et il y avait un milliard de dollars (1 $G) dans

   les comptes de frais reportés puis je signalerais,

   en passant petite note que les comptes de frais

   reportés d'Hydro-Québec, je crois, ils portent un

   taux d'intérêt des environs de huit pour cent
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   (8 %), j'aimerais ça avoir une part, moi aussi,

   dans ces comptes-là, ceci dit, je crois qu'il faut

   faire, il faut faire attention, il faut que le

   Distributeur court certains risques, en même temps,

   on ne doit pas faire porter nécessairement tous les

   risques sur le Distributeur mais il est clair que

   si le Distributeur ne court aucun risque face à sa

   prévision, il y a l'incitatif simplement de prévoir

   le plus bas possible et de réagir à la dernière

   minute sans prendre de mesure proactive.

           Maintenant, le mécanisme comme tel, je n'ai

   pas d'opinion tranchée là-dessus, je n'ai pas

   étudié la question en détail mais je crois que

   c'est un aspect très important des dossiers à venir

   à la Régie.

Q. [62] Pour vous, le risque réglementaire auquel est

   exposé le Distributeur en soumettant ses examens

   tarifaires de façon annuelle à la Régie pour un

   examen à la fois des intervenants et la Régie, ce

   n'est pas incitatif suffisant, c'est ce que je

   comprends?

   (11 h 40)

Q. [63] Je ne suis pas sûr que je comprenne votre

   risque réglementaire, peut-être que vous pourriez

   m'expliquer un peu?
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R. Le distributeur est réglementé sur la base du coût

   de service et présente des prévisions de la demande

   selon certains scénarios appuyés par diverses

   données. Il se présente ici à la Régie, à chaque

   année devant les intervenants pour démontrer les

   approvisionnements acquis et les coûts qui y sont

   attachés.

           Vous serez d'accord avec moi qu'il y a des

   hausses tarifaires qui sont demandées par le

   distributeur et qui sont accordées à un certain

   niveau par la Régie. Êtes-vous d'accord avec moi

   que ça ce n'est pas un incitatif à performer de la

   part du distributeur.

R. Je ne suis pas certain que c'est vrai parce que

   vous aviez le même risque réglementaire l'an

   dernier qu'à ce stade-ci puis vous n'avez rien

   fait, par exemple, pour vous prémunir contre la

   hausse d'une cent du prix des approvisionnements de

   court terme.

Q. [64] Je vous remercie, Monsieur Groleau.

R. On parle quand même de cinquante millions de

   dollars (50 M $) que les usagers vont payés puis si

   ça continue ce sera plus.

Q. [65] Je vous remercie, Monsieur Groleau.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin, est-ce que vous avez des questions

   pour la Régie?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   J'ai peut-être oublié une petite chose, me

   permettez-vous?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Ça ne changera pas ma réponse, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est enregistré. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Excusez-moi. J'en avais oublié une courte pour

   monsieur Boulanger, pour que vous ne soyez pas en

   reste.

Q. [66] C'est lié au témoignage de monsieur Harper qui

   affirmait dans sa preuve...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, vous devriez parler dans votre

   micro s'il vous plaît.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Un instant.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [67] C'est lié, Monsieur Boulanger, à la preuve de

   monsieur Harper pour le compte d'Option

   Consommateurs à la page 33. Monsieur Harper

   affirme, puis il l'a redit ici en audience, je ne

   sais pas si vous avez eu la chance d'y assister,

   mais je vais vous replacer ça. Monsieur Harper dit

   que finalement l'intérêt des clients industriels

   indique qu'ils ne devraient être interrompus qu'en

   cas d'absolu nécessité. C'est à la page 32 ou 33,

   33 de son mémoire. Je veux avoir votre opinion là-

   dessus, Monsieur Boulanger?

   M. LUC BOULANGER :

R. Bien ça c'est l'opinion de monsieur Harper. Moi, ce

   que je veux dire c'est que l'opinion des

   industriels, en ce qui nous concerne, on se réfère

   tout le temps à la façon à partir de laquelle le

   coût moyen des industriels à l'usine peut être le

   plus compétitif possible. Alors, ce qu'on favorise

   nous autres et ce qu'on a demandé à la commission

   parlementaire soit dit en passant, se sont

   différentes options tarifaires qui nous sont

   offertes, qui, en bout de ligne, nous permettent de
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   réduire notre coût moyen. Alors, ça peut être une

   tarification en temps réel, ça peut être accès à

   des volumes additionnels d'énergie qu'on peut avoir

   à certain moment de l'année. Ça peut être un

   programme d'énergie ou de puissance interruptible.

           Alors, l'opinion de monsieur Harper bien,

   c'est l'opinion de monsieur Harper, je ne pense pas

   qu'il est un industriel et je ne pense pas qu'il

   parle avec nos industriels non plus là.

Q. [68] C'est bien. Toujours sur le sujet de

   l'interruptible, vous avez apporté une nuance sur

   la prévision du distributeur tantôt en disant que

   le programme vient à échéance à l'intérieur du

   plan. Simplement une question de clarification

   peut-être. Si les conditions financières qui

   étaient attachées au prochain programme qui

   viendrait après échéance, est-ce que les conditions

   financières étaient acceptables pour les clients,

   les gens que vous représentez, est-ce qu'on peut

   anticiper une reconduction de ce programme?

R. Bien, évidemment, tout dépend des conditions qui

   sont rattachées au programme d'énergie ou de

   puissance interruptible. Dans la mesure où les

   conditions sont attrayantes, c'est évident qu'il va

   y avoir une adhésion à ce programme-là. Alors, on
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   avait négocié le dernier, on vous a expliqué à

   partir de quelle problématique ont est arrivé à

   cette conclusion-là. On a vécu le programme pendant

   les deux dernières années. Alors, on ne sait pas

   qu'est-ce qui va être sur la table.

           La Régie, entre autres, dans sa décision

   nous incitait à considérer un système similaire à

   ce qu'il y a - l'open season -  sur TransCanada

   Pipeline. Alors on est sensé même se pencher et

   regarder ça. Nous, ce qu'on vous dit là, c'est

   qu'on ne peut pas présumer à ce stage-ci, ne

   connaissant pas les conditions qu'on va arrêter

   quel va être le niveau de participation à ce

   niveau-là. C'est ce qu'on vous dit là.

Q. [69] Mais vous avez de l'espoir quand même?

R. Bien, on a toujours de l'espoir. On a de l'espoir

   d'avoir le meilleur tarif possible. On a l'espoir

   d'avoir...

Q. [70] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette.

   INTERROGÉS PAR Me ANTHONY FRAYNE :

   Quelques questions. Je commence avec monsieur

   Groleau et votre présentation de ce matin.
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   M. GEOFFROY GROLEAU :

Q. [71] Vous avez présenté certaines discussions de la

   normalisation de la température. Vos acétates,

   pages 18 à 20, mais ma question est assez générale

   en fait. Est-ce que j'ai raison de croire que toute

   l'analyse est basée sur des degrés jour à dix-huit

   degrés (18º)?

R. Pour les degrés jour, ils se sont basés, je crois,

   sur les degrés jour dix-huit degrés (18º).

Q. [72] Exact. Oui.

R. Cependant, il y a d'autres variables climatiques

   qui entrent en jeu.

Q. [73] O.K. Je voulais... Vous avez utilisé toujours

   des degrés jour base dix-huit (18º) plutôt que base

   quinze (15º)?

R. Oui, oui. J'ai utilisé les données fournies par le

   distributeur au dossier là à ce niveau-là qui

   était, si je me souviens bien, les données degrés

   jour dix-huit (18º). Cependant, il faudrait peut-

   être vérifier à la preuve pour être certain là.

Q. [74] C'était ma compréhension, je dois dire, oui.

   Je veux juste signaler que disons, il y a une

   certaine discussion ici comme vous avez peut-être

   remarqué est-ce qu'on devrait utiliser dix-huit

   (18º) ou quinze (15º) et c'est une jolie
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   problématique et je suppose que si jamais vous

   refaites l'exercice, ça serait intéressant à voir

   si quinze (15º) ferait une différence ou non, mais

   je ne vous demande pas de faire ça à ce stade-ci

   dans l'audience.

           Maintenant, je vais à votre présentation

   page 16. Vous remarquez ce problème des données sur

   la demande de puissance, je comprends qu'il y a un

   certain problème mais je vous demande est-ce que

   vous avez une recommandation comme le résoudre plus

   précisément?

R. Bien je crois qu'avec les données actuelles, je ne

   sais pas si... la solution semble simple,

   l'appliquer je ne le sais pas. Mais le problème

   c'est vraiment la rubrique « autres usages » qui

   inclut un ramassis de toute sorte de données, bien

   d'usages si on veut qui vient de différent

   secteurs. Puis c'est un bloc qu'on ne peut pas

   diviser.

           Alors, si on regarde les autres usages, on

   a le chauffage domestique, eau chaude domestique,

   chauffage institutionnel, industriel PME,

   industriel grande entreprise. Alors si la catégorie

   autres usages était décomposée en ses composantes

   individuelles de manière à ce qu'on pourrait
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   premièrement sortir, par exemple, le secteur

   « autre » qui est le municipal, éclairage publique

   et envoyer le chauffage, l'eau chaude générale

   institutionnelle avec le chauffage, ce qu'on ne

   peut pas faire actuellement, puis sortir tous les

   électro-ménagers, lumières et cetera du domestique

   pour l'envoyer lui aussi vers le domestique et

   agricole, alors là, au point de vue des catégories

   on serait correct.

           Maintenant, est-ce que ça, ça serait

   faisable sur une base historique? Est-ce qu'Hydro-

   Québec a la capacité de revenir en arrière et de

   faire ça? C'est une question que je n'ai pas la

   réponse. Puis la deuxième c'est la fameuse question

   de l'année là. Ça, c'est vraiment... ils ont les

   données mensuelles évidemment. Alors, ils peuvent

   les présenter sur une autre année assez aisément,

   je crois, je ne pense pas que ce soit un gros

   problème, puis ça aiderait déjà beaucoup juste pour

   comparer avec les données économiques, parce que là

   on chevauche toujours là.

           Alors, c'est un peu les trois points

   principaux au niveau des données, je pense.

Q. [75] D'accord. O.K. Donc, il y a effectivement plus

   qu'un problème et bon bien, merci. Je suppose que
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   je reconnais qu'il y a un problème quant à la

   question des dates et les mois et cetera. Il y a le

   problème qu'effectivement la pointe est typiquement

   en janvier mais qui peut être en décembre.

R. Oui, non, ça je comprends ça également, mais en

   même temps là comme c'est là on a... je ne sais pas

   exactement à quel mois de l'année ils commencent

   les données. D'après moi, si c'est l'année

   tarifaire, ça serait quelque chose comme mai à

   avril ou quelque chose comme ça. Il faudrait avoir

   la confirmation d'Hydro-Québec là-dessus. Peut-être

   que ça vaudrait la peine d'examiner qu'est-ce que

   ça voudrait dire changer cette année-là? Mais d'une

   manière ou d'une autre il faut que les données

   soient comparables avec les données en énergie,

   c'est ça le point principal là. Ça c'est vraiment.

   Il faut qu'ils soient sur la même année. Ils

   choisiront l'année qu'ils veulent à la limite là,

   mais...

   (11 h 50)

Q. [76] D'accord. Merci. Dans vos analyses, qu'on

   trouve pages 22, 24, 25, vous regardez les impacts

   de différents scénarios sur les coûts en

   approvisionnements, vous avez mentionné choc

   tarifaire, j'aimerais que vous me confirmiez,
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   j'imagine mais, disons, si on prend, par exemple,

   l'année deux mille six (2006), je suis à la page

   22, l'année deux mille six (2006), scénario moyen,

   vous donnez une variation de sept point un pour

   cent (7,1 %); j'imagine, mais juste pour voir si

   j'ai bien compris les chiffres, ça, c'est, on ne

   parlerait pas ici d'un impact sur les tarifs de

   sept point un pour cent (7,1 %)?

R. Non, non. Non, absolument pas, on parle uniquement

   du coût des approvisionnements. Évidemment, quand

   ça file vers les tarifs, là, c'est plus bas, les

   approvisionnements, c'est environ cinquante pour

   cent (50 %) des coûts dans les tarifs alors, sauf

   que ici, il y a aussi la question vers quel secteur

   ça va, puis comment les coûts sont répartis entre

   les secteurs, qui demeure une question suspendue au

   dessus de nos têtes, je crois, pour la partie post-

   patrimoniale pour l'instant.

Q. [77] Mais est-ce que, aussi, je devrais tenir

   compte de la croissance des ventes, disons si on

   vend plus...

R. Exactement, si, par exemple, le secteur industriel,

   dans le scénario fort, ça voudrait dire des

   implantations importantes, alors il y a une grosse

   part qui irait là. Dans un autre scénario, où c'est
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   davantage des variations climatiques, ça filerait

   vers le domestique à cause du chauffage. Ça dépend

   des scénarios qu'on examine.

Q. [78] D'accord, O.K. Est-ce que je pourrais conclure

   en disant : il y aura des impacts tarifaires mais

   les chiffres ici sont pas mal supérieurs à ce qu'on

   verra...

R. Oui, oui, tout à fait. Si on fait une règle de

   pouce, vraiment pouce, on pourrait dire que ça

   serait la moitié; mais ça, c'est, l'impact

   tarifaire serait la moitié de ça, potentiellement,

   mais ça dépend, il faudrait que la croissance entre

   les secteurs soit égale partout, et des choses

   comme ça, puis il y a des aspects sur la quantité

   et le prix qui entrent aussi. C'est une règle de

   pouce, vraiment.

Q. [79] O.K. Je comprends. Merci. Dernière question,

   pour monsieur Vézina. Là, vous avez fait des

   remarques intéressantes sur le « load balancing »

   de Colombie-britannique et vous avez dit qu'il y a

   peut-être quelque chose d'un peu similaire en

   Ontario. Je ne crois pas que c'est documenté,

   disons, moi, si oui, je n'ai pas vu ça dans votre

   mémoire, est-ce que...
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   M. PIERRE VÉZINA :

R. Non, vous avez tout à fait raison. Comme je l'ai

   mentionné, j'ai eu l'occasion de prendre

   connaissance de ce programme-là tout récemment,

   bien après qu'on ait déposé notre mémoire.

Q. [80] Ça va, d'accord. D'accord, c'est pour ça qu'on

   a des audiences. Mais là, je peux m'excuser peut-

   être, je ne suis pas peut-être à mon meilleur ce

   matin non plus en termes de rapidité, ce programme-

   là, est-ce que ça serait intéressant pour le

   Québec, je me demande, ce que j'ai remarqué dans

   votre présentation, vous parlez entre autres des

   impacts financiers pour l'industrie, pour Hydro-

   Québec je peux m'imaginer aussi.

           Je me demande si vous pouvez juste préciser

   c'est quoi les impacts que vous pouvez imaginer, si

   on allait dans cette voie-là, il faut parler très

   généralement, je crois, à ce moment-ci, mais les

   impacts sur les approvisionnements et les problèmes

   que vous percevez pourraient arriver, est-ce que ça

   peut résoudre ou aider à résoudre certains des

   problèmes et si oui, dans quel sens et quels

   problèmes exactement, mais strictement question

   d'approvisionnements?

R. Oui, d'accord. Alors, sûrement, moi, le premier
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   impact que j'y vois, c'est la question des coûts,

   des coûts aux usagers. Si, effectivement, on arrive

   à obtenir, à toutes fins pratiques, une forme

   d'approvisionnements, si je peux dire, qui est à

   peu près la moitié de ce qu'on connaît actuellement

   sur le marché, alors tout de suite, comme je l'ai

   mentionné, je crois que pour les usagers du Québec,

   ça peut vouloir dire quelques centaines de millions

   de dollars.

           Alors en ce sens-là, j'y vois un premier

   avantage qui est tout à fait indéniable. Même, on

   devrait peut-être prioriser une avenue comme ça,

   comme on priorise des programmes d'efficacité

   énergétique, avant de penser à mettre en service de

   nouveaux moyens de production.

           Alors, en ce sens-là, à l'intérieur du

   Plan, on pourrait inclure ce genre de moyen-là et

   c'est bénéfique, effectivement, je l'ai mentionné,

   pour les usines, c'est intéressant au niveau des

   investissements pour le Québec. Mais d'abord et

   avant tout, je pense que ça peut être une option

   très intéressante pour les usagers au niveau de

   leurs coûts d'approvisionnements.

Q. [81] Est-ce que vous le voyez comme un outil à

   utiliser surtout dans un scénario fort, ou s'il y a
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   une situation spéciale, ou vraiment quelque chose à

   considérer pour le scénario moyen?

R. Pour moi, c'est clair, scénario moyen puisque je le

   mets un peu sur le même pied que l'efficacité

   énergétique; si on arrive à réduire la consommation

   du Québec, c'est, je pense, le premier objectif

   qu'on devrait viser, donc ça devrait être inclus

   dans les moyens dans le cadre du scénario moyen, le

   plus rapidement possible.

           S'il y a un intérêt pour le Québec, puis

   c'est dans ce sens-là que je dis : bien, ça serait

   peut-être utile que la Régie se penche sur la

   question dans le cadre d'une audience spécifique.

   Ce qu'on a déposé là, c'est le programme de

   Colombie-britannique, je ne dis pas qu'il faut

   faire de manière identique au Québec, je dis, c'est

   une avenue qu'il faut regarder parce qu'elle a

   beaucoup d'avantages.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Bon, merci.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [82] J'ai peut-être une question pour monsieur

   Groleau. Dans votre acétate sur le scénario mi-

   fort, à la page 14 de votre présentation, je crois

   que vous, le scénario mi-fort qui projette une
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   croissance annuelle moyenne de un virgule cinq pour

   cent (1,5 %), vous vous basez surtout sur le prix,

   la très forte hausse du prix des produits, des

   combustibles?

   M. GEOFFROY GROLEAU :

R. Il y a un impact significatif, évidemment, parce

   que le scénario moyen du Distributeur prévoit une

   croissance général et institutionnel de point trois

   pour cent (0,3 %) alors que là, le scénario mi-

   fort, on parle de un pour cent (1 %). Alors il y a

   quand même un impact significatif là, qui est deux

   choses : le prix comme tel, qui a un impact sur la

   demande, puis toute la problématique autour du BT.

           Une fois que le Distributeur va déposer les

   chiffres d'ailleurs là-dessus, on aura peut-être

   une idée plus claire de cet impact-là, où j'ai

   estimé, au mieux de mes capacités, ce chiffre-là.

   Mais il y a quand même, au niveau du industriel

   PME, Grandes entreprises, un impact non négligeable

   au niveau d'une légère hausse du PIB manufacturier

   puis les mises en chantier, domestique et agricole.

Q. [83] Parce que je crois que quand le panel des gens

   du côté de la prévision étaient là, ils parlaient

   justement : « Il ne faut pas regarder chaque

   composante indépendamment. » C'est sûr que si on a

   Volume 9                            PANEL AQCIE-CIFQ

   16 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 124 -            Le Président

   une hausse, disons, forte des combustibles et

   qu'elle est permanente, les autres variables vont

   s'en ressentir, il peut y avoir un ralentissement

   économique, une inflation, les taux d'intérêt

   augmentent, les mises en chantier baissent, tout

   ça, donc ça pourrait se contrebalancer, est-ce que

   vous avez tenu compte de ça ou c'est strictement...

R. Les modèles que j'ai ne sont pas dynamiques, dans

   le sens qu'ils tiennent compte des réactions d'une

   variable sur l'autre, c'est vraiment statique comme

   analyse. Ceci dit, j'ai été relativement

   conservateur dans les, par exemple, dans le prix

   des combustibles, on parle de, les prévisions à

   court terme font état de hausses de cinquante

   (50 %) à soixante pour cent (60 %) du prix, moi,

   j'ai pris un scénario de trente-sept point cinq

   pour cent (37,5 %).

           Puis, à cela, je rajouterais un élément

   pour qualifier tout ça, c'est que la croissance

   historique, dans tous les secteurs principaux,

   excluons « autres », était quand même assez

   importante puis le Distributeur prévoit une baisse

   de la croissance dans tous ces secteurs. Dans

   certains cas, il y a des bonnes raisons, le PGEÉ,

   par exemple, est un bon exemple, et d'autres
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   raisons que je discute plus avant dans ma preuve

   puis que le Distributeur mentionne.

   (12 h)

           Mais si on note que, sur la période quatre-

   vingt-dix-neuf, deux mille quatre (1999-2004),

   toutes ces tendances historiques-là étaient

   dépassées, on était dans une période de forte

   croissance de la demande. Alors, je crois qu'il y a

   moyen, là, il y a un jeu considérable entre les

   prévisions relativement conservatrices, là, du

   Distributeur puis l'historique puis mon scénario

   mi-fort. Alors, sans dire que mon modèle est

   dynamique et tient compte de tous ces impacts-là,

   je n'ai pas ces capacités-là, je crois que les

   chiffres que je montre demeurent très raisonnables.

Q. [84] Merci, Monsieur Groleau.

   M. LUC BOULANGER :

R. Monsieur le Président, est-ce que je pourrais faire

   un commentaire si vous permettez?

   LE PRÉSIDENT :

   Absolument.

   M. LUC BOULANGER :

R. Alors, c'est en réaction à la question que monsieur

   Frayne adressait à monsieur Vézina. Alors, bien que

   ce soit monsieur Vézina qui ait présenté le concept
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   du « low displacement », il n'en demeure tout de

   même pas moins que nous sommes aussi très

   intéressés à ce genre de programme. Et ce que je

   voulais ajouter, c'est que, évidemment, dans

   l'éventualité où la Régie avaliserait cette

   orientation, puis elle l'a mentionné dans sa

   décision, pour nous, évidemment, ça nous donne un

   éclairage bien différent quand on va s'asseoir avec

   Hydro-Québec dans nos discussions en sachant que la

   Régie est intéressée à voir ce volet exploré

   davantage. Et dans cette optique-là, bien, ça

   pourrait nous permettre de travailler encore plus

   fort pour arriver avec un produit qui pourrait être

   acceptable et regardé ultérieurement et qui

   pourrait s'adapter au contexte québécois.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Pelletier, est-ce que ça clôt votre preuve?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Ça clôt notre preuve, Monsieur le Président, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, monsieur Groleau, monsieur Boulanger,

   monsieur Vézina, la Régie vous remercie beaucoup,

   vous êtes libérés. Il est maintenant midi. Monsieur
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   Lacroix, selon l'échéancier, c'est à quatorze

   heures cinquante-cinq (14 h 55). Est-ce qu'on peut

   débuter avant?

   M. JEAN LACROIX :

   Oui, j'ai pris, voyant le déroulement de la

   journée, j'ai essayé de rejoindre... Je viens juste

   d'avoir un téléphone de monsieur Raphals. Il

   pourrait être ici à deux heures (2 h). C'est le

   plus tôt. J'ai essayé une heure trente (1 h 30),

   mais un petit problème, les hôpitaux étant ce

   qu'ils sont, peut-être qu'il pourrait être là, mais

   ne sachant pas comment ça va aller au niveau du

   déroulement, on se donne deux heures (2 h) pour

   être certain qu'il soit ici sans être obligé de

   l'attendre.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Donc, on va planifier le dépôt de la

   preuve, la suite de la preuve du RNCREQ à deux

   heures (2 h). Juste des petites questions. Merci,

   Monsieur Lacroix.

           Maître Lussier, l'engagement d'Option

   consommateurs, est-ce qu'il y a des nouvelles?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. L'engagement, il est ici. Alors, nous

   Volume 9                            PANEL AQCIE-CIFQ

   16 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 128 -            Le Président

   allons le déposer comme pièce OC-2. Je vais en

   donner une copie immédiatement à mon confrère,

   trois copies. Voilà! Et je le dépose au dossier.

   Merci.

   OC-2 :  Response of William Harper to OC

           undertaking number 1 - Econalysis

           Consulting Services.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Dernière question pour

   maître Fréchette. Étant donné qu'on va entreprendre

   avec le RNCREQ à deux heures (2 h), s'il y a une

   contre-preuve, je m'attends à ce que le personnel

   d'Hydro-Québec soit présent si nécessaire?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Comme je vous l'avais mentionné hier, les personnes

   requises, s'il y avait contre-preuve, devraient

   être ici pour nous accompagner.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais c'est juste parce que si on commence à deux

   heures (2 h)...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On les attend.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ce qu'on avait anticipé.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. Mais vous allez nous annoncer quand même

   si vous avez une contre-preuve ou pas?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Sans aucun doute après avoir entendu monsieur

   Raphals, rapidement après.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On fait peut-être la précision. Ça va nous aider

   tous à bien dîner. Sur les autres sujets, il n'y en

   aurait aucune contre-preuve. Alors, ce qui nous

   reste à entendre, c'est monsieur Raphals.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Donc, on prend une pause-

   lunch. On reprend à deux heures (2 h) avec la suite

   de la preuve du RNCREQ. Merci.

   PAUSE
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   (14 h)

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez des dépôts de documents, Maître

   Fréchette? Oui. On peut commencer par ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous faisais signe, là. Je laissais ça à votre

   faculté. Alors, une série d'engagements à vous

   transmettre. L'engagement 18, HQD-7 document 1.18,

   qui sont déjà transmis ici; l'engagement 20, HQD-7

   document 1.20; 25, HQD-7 document 1.25; 26, HQD-7

   document 1.26; 27, HQD-7 document 1.27. 28, petite

   nuance, l'engagement référait à une étude de

   quatre-vingt-quinze (95); après vérification, c'est

   en réalité janvier quatre-vingt-dix-sept (97). Dans

   son témoignage, monsieur Richard parlait quatre-

   vingt-quinze (95), quatre-vingt-seize (96), mais

   c'est janvier quatre-vingt-dix-sept (97); alors

   c'est l'engagement 28, HQD-7 document 1.28; 29,

   HQD-7 document 1.29; 30, HQD-7 document 1.30.

   HQD-7 doc.1.18 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 18.

   HQD-7 doc.1.20 :  Réponse d'Hydro-Québec
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                     Distribution à l'engagement

                     numéro 20.

   HQD-7 doc.1.25 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 25.

   HQD-7 doc.1.26 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 26.

   HQD-7 doc.1.27 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 27.

   HQD-7 doc.1.28 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 28.

   HQD-7 doc.1.29 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 29.

   HQD-7 doc.1.30 :  Réponse d'Hydro-Québec

                     Distribution à l'engagement

                     numéro 30.

   Alors, ceux qui sont manquants, malheureusement,

   c'est demain pour nous que nous pourrions vous

   transmettre le tout par version électronique. Il

   s'agit des engagements 8, 9, 14 et 16. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Juste m'assurer. Quand

   vous parlez de demain, c'est demain?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Le plus tôt possible. Mais demain certainement par

   voie...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais midi? Vous êtes en rencontre technique demain?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On est en rencontre technique pour la matinée.

   Alors dès le retour.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc à seize heures (16 h)?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, dès le retour.

   LE PRÉSIDENT :

   Au maximum. Merci. Maître Tourigny. On est dans la

   continuité de votre preuve.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Et monsieur Raphals est toujours sous son serment.

                   _________________
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   PREUVE DU RNCREQ (suite)

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce seizième (16e) jour du

   mois de juin, A COMPARU :

   PHILIP RAPHALS,

   LEQUEL témoigne sous la même affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :

   Exactement. Et toujours reconnu comme expert.

   Alors, il peut y aller. Je voulais tout simplement

   distribuer ici deux documents auxquels il va faire

   référence dans sa présentation de ce matin. Je n'en

   ai malheureusement pas énormément. Ce sont des

   documents qui avaient été déposés dans la cause

   3470 sous les cotes RNCREQ-2 et RNCREQ-3.

   Premièrement.

           Deuxièmement, la réponse qui est parvenue à

   tout le monde, la réponse à l'engagement RNCREQ-1

   qui est parvenue à tout le monde avant-hier, je

   crois, ou peut-être un petit peu plus tard, on m'a

   dit qu'il se peut que la Régie ait eu des problèmes

   avec la réception ou la distribution de ça en forme

   électronique. Ce sera évidemment RNCREQ-16. Il n'y

   a rien d'évident là-dedans, mais je crois que nous
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   étions rendus effectivement à 16.

   RNCREQ-16 :  Réponse à l'engagement RNCREQ-1.

   RNCREQ-17 :  La fiabilité énergétique et la

                planification des équipements de

                production par Daniel Richard et

                Gilles Lacoursière.

   RNCREQ-18 :  Impacts de la révision des critères de

                fiabilité en puissance et en énergie,

                vice-présidence Planification du

                réseau.

   Ça termine l'introduction, la paperasse et

   l'intendance. Alors, Monsieur Raphals, vous êtes

   prêt, aussi prêt que vous ne serez jamais. Allez-y!

   Je vous prie, n'hésitez pas à parler dans le

   microphone, votre voix ne porte pas très, très

   loin, incidemment.

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Alors, pour entrer tout de suite dans

   le champ, on traite ici, j'aimerais résumer les

   différentes pièces qui ont été déposées, toujours
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   sur le thème du critère de fiabilité en énergie.

   Vous constatez sans doute qu'on a déposé des

   documents qui sont déjà, ont déjà été déposés

   devant la Régie pour la simple raison que toutes

   ces questions ont déjà été faites. Alors, je ne

   voyais pas le... mon client non plus, le besoin de

   refaire un document additionnel qui allait repasser

   le même terrain. Mais étant donné que les documents

   sont nombreux, j'aimerais prendre ce temps-là pour

   essayer de vous guider dans les éléments qui sont

   les plus pertinents pour ainsi présenter mes

   réflexions sur les questions de la fiabilité en

   énergie.

           Dans la preuve du Distributeur, il y avait

   souvent, j'entendais souvent la phrase que nous

   avons donc toujours la protection du deux pour cent

   (2 %) comme la conclusion. Et en effet, je pense

   que ce n'est pas vraiment exact. Et j'aimerais donc

   vous indiquer les raisons pour lesquelles je

   considère que le critère actuel n'est pas

   équivalent, finalement, à un critère de protection

   de quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %). Pour ce

   faire, je parlerai d'abord de la validité du

   critère comme tel et, deuxièmement, de la question

   du respect et de surveillance du critère.
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           Alors, d'abord sur le critère lui-même.

   Dans les débats antérieurs, jusqu'à un certain

   point, je crois que le Distributeur insistait que

   le critère actuel n'est que... c'est la même chose

   que le critère depuis toujours. Dans le document,

   dans ma preuve, dans le premier plan

   d'approvisionnement qui était RNCREQ, qui est

   maintenant RNCREQ-11, je crois, j'avais longuement

   fait l'argument qu'effectivement il y a un

   changement de critère et que le nouveau critère de

   soixante-quatre (64), devenu maintenant soixante-

   quatre (64 TWh) et quatre-vingt-dix-huit

   térawattheures (98 TWh) n'est pas la même chose que

   le critère adopté par Hydro en quatre-vingt-dix,

   quatre-vingt-onze (90-91). Je pense que, ça, c'est

   maintenant clair et accepté.

           Donc, il y a eu un changement de critère.

   Et la raison est aussi assez claire, je crois.

   C'est à cause de la séparation fonctionnelle. Le

   critère de quatre-vingt-dix (90), c'était un

   critère intégré qui traitait à la fois tous les

   aléas auxquels Hydro-Québec était exposée, les

   aléas de l'offre et les aléas de la demande. Alors,

   dans le contexte de la séparation fonctionnelle

   qu'on connaît bien, je pense qu'Hydro a cru qu'il
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   n'y avait pas vraiment de choix de scinder ce

   critère en deux critères, un qui pourrait être

   exercé par une division et l'autre par l'autre

   division.

           Est-ce que ce changement est une

   amélioration? Je n'ai pas vu qu'on le présente

   ainsi et effectivement, je ne pense pas que c'est

   une amélioration pour plusieurs raisons.

   Premièrement, parce qu'il est en grande partie un

   retour à un critère déterministe. Et pour vous

   remettre dans ce débat, j'aimerais que vous

   regardiez le document qu'on vient de distribuer

   sous la cote RNCREQ, euh, je ne suis pas sûr, « La

   fiabilité énergétique et la planification des

   équipements de production », est-ce qu'on le cote?

   C'était RNCREQ-2 dans 3470. C'est ma pièce. Alors,

   l'auteur, monsieur Daniel... Pardon, « La fiabilité

   énergétique et la planification des équipements de

   production » qui était dans la cause R-3470,

   RNCREQ-2. L'auteur, les auteurs sont Daniel Richard

   et Gilles Lacoursière, la date est mai mil neuf

   cent quatre-vingt-dix (90).

           Alors, c'est un exposé extrêmement

   intéressant des études qui ont mené au niveau

   critère qui était vraiment un nouveau critère
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   établi par Hydro au début des années quatre-vingt-

   dix (90). Et je vous amène à la page 3, c'est ici

   qu'on fait les distinctions entre l'ancien critère

   qui était déterministe et ce nouveau critère qui

   était stochastique ou probabiliste. Alors, à la

   page 3, on décrit l'ancienne approche déterministe

   en disant :

                Le critère est exprimé par une réserve

                minimale à conserver à chaque année

                pour se prémunir contre une longue

                période de sécheresse.

   Ce qui ressemble pas mal au soixante-quatre

   térawattheures (64 TWh) avec, j'admets la

   différence que la valeur de soixante-quatre

   térawattheures (64 TWh) n'est plus basée sur la

   série de quatre années sèches les plus grandes dans

   l'histoire comme il était avant, il est basé, en

   fait, sur les études probabilistiques. Alors, la

   valeur vient justement de ces études-là mais

   l'approche de fixer une réserve qu'on doit garder

   est, je crois, un retour à l'ancienne approche

   déterministe.

           Alors, si on saute à la page 8, on explique

   les forces et faiblesses de l'approche

   déterministe. « Les forces peuvent être résumées
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   comme étant sa simplicité d'application et le fait

   qu'elle est basée sur un phénomène hydrologique »

   bien connu. Mais les inconvénients découlent du

   fait, je cite :

                L'approche ne tient pas compte du

                comportement stochastique des apports

                naturels et des aléas de la demande en

                énergie [...]

   Ensuite :

                Le déclenchement des moyens

                compensateurs (après 1 1/2 an) ne

                reflète pas l'exploitation réelle du

                parc de production;

   et,

                L'approche ne permet pas de quantifier

                les pertes par hauteur de chute lors

                des années où les niveaux des

                réservoirs sont très bas et les pertes

                de productibilité occasionnées par des

                ventes excédentaires forcées ou des

                déversements lors des années de fortes

                hydraulicités [...]

   Alors, les forces et faiblesses et surtout les

   faiblesses de cette approche étaient bien connues

   par Hydro en quatre-vingt-dix (90), ce qui est
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   précisément ce qui l'a amenée à changer et à

   investir beaucoup d'efforts pour développer une

   approche plus sophistiquée.

           Avant de laisser ce document, j'aimerais

   aussi attirer votre attention aux pages 14 et 15,

   peut-être pas pour les lire tout de suite mais ici

   dans la section 3.1.2 « La politique

   d'exploitation », on explique la façon que

   l'exploitation du réseau a été modelée dans le

   modèle mathématique et en relisant ça, je pense

   qu'il y a une relation très intéressante avec le

   concept de « Rule Curves » qui était mentionné dans

   l'ancienne cause, cette notion qu'à un certain

   moment de l'année, avec une certaine réserve,

   effectivement, il y a suffisamment à vendre en

   excédentaire, avec un autre niveau, il faut

   acheter, et caetera. Alors, ce type de règle a été

   mis dans le modèle, pas nécessairement la règle

   d'opération mais la règle pour dire à l'ordinateur

   comment on opère un réseau. Alors, je pense qu'en

   relisant ces pages-là, ça va vous donner une idée

   plus concrète de ce que pourrait être cette notion

   de « Rule Curves » à laquelle on revient plus tard.

           Alors, pour revenir, dans tous ce

   cheminement en quatre-vingt-neuf (89), quatre-
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   vingt-dix (90), quatre-vingt-onze (91), Hydro a

   remplacé son ancienne approche déterministe avec un

   critère stochastique qui exprimait et c'est bien

   dit dans la conclusion de cette étude, qui

   exprimait le nouveau critère de fiabilité sur la

   base de l'espérance annuelle des délestages en

   énergie. Et alors, ça nous mène à comprendre mieux

   qu'est-ce que ça veut dire le deux pour cent (2 %)

   parce qu'on a répété ici aussi dans la cause sur Le

   Suroît souvent qu'on a la protection de deux pour

   cent (2 %) mais c'est quoi le deux pour cent (2 %)?

   Le deux pour cent (2 %) est quelque chose très

   précis. C'est un risque de deux pour cent (2 %)

   d'avoir un délestage de plus que cinq

   térawattheures (5 TWh) dans une année particulière

   pour les raisons d'insuffisance de production. Et

   pour vous indiquer la source de cette

   interprétation, il est dans l'autre document qui

   était RNCREQ-3 dans l'autre cause. Si vous regardez

   à la page 22, le graphique 4. Alors, cette courbe

   exprime la relation entre le délestage, la

   probabilité de délestage d'une certaine quantité

   dans une certaine année pour un critère fixe. Donc,

   le critère qui était retenu de virgule trente-cinq

   térawattheure par année (0,35 TWh) qui est donc la
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   deuxième courbe la plus haute et alors, on voit

   bien que sur l'axe x au 2, c'est-à-dire la

   probabilité de deux pour cent (2 %), que cette

   courbe obtient une valeur de cinq (5), c'est-à-dire

   que, avec une espérance de délestage annuel de

   point trente-cinq térawattheure (0,35 TWh), il y a

   la chance d'avoir un délestage de cinq

   térawattheures (5 TWh) est deux pour cent (2 %).

   Sur la même courbe, on voit, par exemple, que, la

   chance d'avoir un délestage de, je pense que c'est

   quinze térawattheures (15 TWh) est de un pour cent

   (1 %). C'est-à-dire si on prend le un (1) dans

   l'axe x et on le monte jusqu'au point de croiser la

   courbe point trente-cinq (.35) c'est environ à

   quinze térawattheures (15 TWh). Donc, il y a un

   pour cent (1 %) de probabilité d'avoir un délestage

   de quinze térawattheures (15 TWh) et effectivement,

   il y a un zéro pour cent (0 %) de probabilité

   d'avoir un délestage de zéro (0). Mais, le point

   que je veux souligner avec ça, c'est qu'un

   délestage de cinq térawattheures (5 TWh) est un

   événement très majeur. Cinq pour cent (5 %) étant

   environ trois pour cent (3 %) de la charge annuelle

   du Distributeur, je calcule « rough » que c'est

   équivalent à environ la consommation d'une semaine.
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   Alors, imaginons fermer toutes les lumières au

   Québec pendant une semaine, je suis certain qu'on

   peut préciser et que c'est un calcul très inexact

   mais ce n'est pas un simple inconvénient, c'est un

   événement majeur de faire perdre au Québec cinq

   térawattheures (5 TWh) et un événement encore plus

   majeur de faire perdre dix térawattheures (10 TWh).

           Alors, il ne faut pas oublier que ce que

   l'on parle ici, même si les probabilités sont

   faibles, on parle des événements qui sont

   réellement catastrophiques dans le même sens que le

   verglas a été catastrophique.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse de vous interrompre, Monsieur

   Raphals...

   M. PHILIP RAPHALS :

   Oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... je n'ai pas saisi votre explication ou la

   lecture que vous faites de la figure 4 à la page

   22...

   M. PHILIP RAPHALS :

   Oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... l'interprétation que vous faites, là, quant à
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   la probabilité de deux pour cent (2 %) et la

   quantité de délestage, pourriez-vous la reprendre?

   M. PHILIP RAPHALS :

   Oui. Bien sûr. J'aurais peut-être dû faire une

   acétate, je ne l'ai pas fait. Si on prend la courbe

   de point trente-cinq (0,35) est la courbe retenue

   donc, on oublie les autres courbes, ça, c'est le

   critère qui est retenu. Et on voit qu'il y a des

   probabilités de moins en moins grandes d'avoir un

   délestage de plus en plus grand. Donc, si on monte

   à la gauche, ce n'est pas impossible d'avoir un

   délestage de trente térawattheures (30 TWh) mais le

   pourcentage, la probabilité de ce délestage-là, on

   l'obtient en allant du trente (30), on traverse

   pour trouver la courbe et on descend et donc c'est

   moins que un pour cent (1 %), peut-être un demi

   pour cent (1/2 %) ou un tiers (1/3) de un pour cent

   (1 %). Alors, le point, le deux pour cent (2 %)

   dont on parle toujours est justement, si on prend

   le deux (2) sur l'axe probabilité, on monte, on

   touche la courbe et on se demande, on est où sur

   l'axe y et on est au cinq (5). Donc, effectivement,

   il y a beaucoup d'information qui est intégrée dans

   ce graphique.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Je vous remercie.

   M. PHILIP RAPHALS :

   C'est plus clair? Alors, ce deux pour cent (2 %),

   décrit un niveau de confiance de quatre-vingt-dix-

   huit pour cent (98 %). Même si, si on scinde en

   deux critères chacun ayant une confiance de quatre-

   vingt-dix-huit pour cent (98 %), c'est quoi la

   confiance globale du système? Ce n'est pas quatre-

   vingt-dix-huit pour cent (98 %), c'est virgule

   quatre-vingt-dix-huit fois virgule quatre-vingt-

   dix-huit (0,98 x 0,98) égale à environ virgule

   quatre-vingt-seize (0,96) parce que quand on traite

   avec les probabilités, il faut toujours être

   prudent de traiter de façon appropriée et de dire,

   par exemple, que, bon, à deux pour cent (2 %),

   c'était cent six térawattheures (106 TWh) puis on

   enlève les huit térawattheures (8 TWh), on les met

   dans la demande, peut-être ça marche mais il faut

   vraiment revoir toutes ces logiques-là sur la base

   de la mathématique qui n'est pas très compliquée

   des probabilités.

           Alors, si on a deux critères dans chacun

   est une protection de deux pour cent (2 %), la

   probabilité qu'aucun de ces deux événements arrive
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   n'est pas deux pour cent (2 %), il est plutôt

   quatre pour cent (4 %). Et donc, pour avoir une

   protection globale de quatre-vingt-dix-huit pour

   cent (98 %) avec deux critères, un qui couvre les

   aléas de l'offre et l'autre, les aléas de la

   demande, requiert effectivement une sécurité plutôt

   de quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99 %) pour

   chaque, pour ne pas perdre l'interaction entre les

   deux critères.

           Mais en réalité, notre situation est pire

   que ça parce que dans les critères que nous avons,

   il y a sur l'offre apparemment une sécurité de

   quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) et sur la

   demande, un critère de un, un écart type sur quatre

   ans. Mais quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %),

   c'est deux écarts types.

   (14 h 25)

           Un écart type reflète plutôt une

   probabilité de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %).

   Alors, la protection globale d'un quatre-vingt-dix-

   huit pour cent (98 %) et un quatre-vingt-cinq pour

   cent (85 %) est plutôt de quatre-vingt-trois pour

   cent (83 %) et donc très loin de quatre-vingt-dix-

   huit pour cent (98 %).

           Je sais, à ça on peut répondre, oui mais la
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   situation est différente parce que maintenant avec

   le contrat patrimonial, le distributeur n'est pas

   obligé de répondre. Le producteur n'est pas obligé

   de répondre aux aléas de l'offre, de la demande,

   excusez-moi. Le producteur n'est pas obligé de

   répondre aux aléas de la demande.

           Ce qui est vrai en partie, c'est vrai

   qu'avec la nouvelle structure on enlève beaucoup

   des aléas mais on n'enlève pas complètement les

   aléas. Pour une raison très simple, en temps réel,

   comme on a eu des bonnes explications, en temps

   réel, le distributeur arrange ses achats auprès des

   tiers de TransCanada des importations, mais en

   temps réel c'est HQ Production qui répondent aux

   besoins.

           À la fin d'année, oui on connaît le

   placement des bâtonnets et on sait aussi que le

   Distributeur s'arrange pour se protéger contre un

   écart type. Donc, quatre-vingt-cinq pour cent (85

   %) des cas. Mais qu'est-ce qui arrive si la demande

   croit à une vitesse qui est dans le deuxième écart

   type, donc avec une probabilité entre quatre-vingt-

   cinq et quatre-vingt-dix-huit pour cent (85-98 %).

           Le Distributeur n'a pas démontré qu'il a la

   capacité de répondre à ça. Son critère à lui est de
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   un écart type. Alors, il me semble évident qu'à

   moins de trouver d'autres arrangements que c'est le

   producteur, c'est HQ Production qui a

   inévitablement le fardeau de répondre à la demande

   en temps réel. Et exactement comme on a vu dans le

   cas du Suroît où tout à coup les réserves d'eau

   n'étaient pas adéquates. Une situation décrite par

   Hydro-Québec comme critique et la croissance de la

   demande était une partie importante de la raison

   d'être de ce problème.

           Alors bien sûr, on a été chanceux on a eu

   beaucoup de pluie cette année et ce qui était

   critique l'année passée ne l'est plus. Mais

   justement, on ne peut pas se fier nécessairement

   sur... on a été chanceux.

           Les difficultés avec les critères de

   soixante-quatre térawattheures (64 TWh) ont déjà

   été identifiés par les trois experts engagés par la

   Régie en quatre-vingt-dix-huit (98), Biggerstaff,

   Mittelstadt et Dodge. Leur conclusion sont résumés

   dans ma preuve en 3470 et vous avez aussi le

   document en main.

           En fait, il faut dire que les solutions

   qu'ils ont proposées n'ont pas été mises en oeuvre,

   parce que les solutions étaient surtout des
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   solutions réglementaires, d'une surveillance

   étroite réglementaire qui n'a pas, à ma

   connaissance, eu lieu.

           Comme je l'ai expliqué dans RNCREQ-10 qui

   sont mes notes de présentation dans le dossier

   Suroît, effectivement l'utilisation d'un critère

   plus exigeant dans les années auparavant aurait pu

   éviter les difficultés arrivées en deux mille

   quatre (2004). Et c'est effectivement ça l'effet

   d'un critère. L'utilisation d'un critère

   aujourd'hui nous protège contre les problèmes

   futurs. C'était dit à l'époque que, bon, si on

   avait un autre critère, ça n'aurait rien changé.

   Mais, selon la modélisation que j'ai fait, ce n'est

   pas le cas. Effectivement, plus que les critères de

   protection au niveau des réserves d'eau est

   exigeant plus la protection contre les aléas est

   grande.

           Il y a une autre différence qui, je pense,

   mérite d'être notée par rapport à la situation en

   quatre-vingt-dix (90) qui n'est pas écrite mais je

   pense que c'est un changement de contexte qui a un

   certain effet sur cette notion de critère. À

   l'époque en quatre-vingt-dix (90) ou encore Hydro

   était une entreprise intégrée, un service public
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   intégré, selon ma lecture du document et mon

   souvenir du contexte, le critère était vraiment un

   critère de pire cas. Il n'y avait pas l'idée qu'il

   faut gérer les réservoirs plus près des critères

   que possible. Il fallait effectivement... on trouve

   dans le rapport de Biggerstaff la notion d'un

   niveau normal de soixante-dix pour cent (70 %) au

   premier novembre.

           Alors soixante-dix pour cent (70 %) sur la

   capacité des réservoirs, est une réserve d'environ

   cent vingt térawattheures (120 Twh) au premier

   novembre.

           La notion a toujours été, la raison de

   construire ces grands réservoirs était

   effectivement - je pense que c'est évident -

   d'opérer normalement les réservoirs bien en deça de

   plein et bien au delà du critère du bas.

           Alors, on opère au milieu, il y en a un

   critère pour nous protéger et pour dire exactement

   où est le pire cas, où on peut aller dans le pire

   cas.

           Mais dans le nouveau contexte, avec la

   séparation fonctionnelle et avec le nouvelle

   vocation commerciale d'Hydro-Québec Production on

   constate des différents documents effectivement
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   qu'il semble être plutôt l'attitude de gestion

   c'est de gérer le plus près possible au critère.

   C'est-à-dire que le critère est notre plafond, on

   ne va jamais avoir moins que le critère, mais on

   veut être le plus près possible, pourquoi? parce

   que l'eau dans les réservoirs est un actif qui ne

   produit pas de revenu.

           Et alors, il y avait un passage que j'ai

   cité dans RNCREQ-11 à la page 25 qui était

   effectivement une réponse d'Hydro-Québec aux

   questions écrites des experts de la Régie. Je pense

   que la question était pourquoi vous gardez les

   niveaux si bas? Pourquoi vous ne laissez pas plus

   d'eau pour avoir plus de protection? C'est mon

   souvenir de la question.

           Et la réponse était :

                Hydro-Québec gère ses réservoirs dans

                une approche commerciale tout en

                respectant les critères de fiabilité.

                C'est un arbitrage financier qui est

                du ressort de l'entreprise qui fait

                que l'on maximise le rendement de nos

                actifs.

   C'est à la page 25.

Q. [85] O.K. Pouvez-vous donner toute la référence?
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R. Oui, c'est la page 25 du RNCREQ-11 dans cette

   cause-ci.

Q. [86] Merci.

R. Alors, c'est-à-dire que la façon de gérer, la façon

   de tenir compte du critère, je pense a aussi changé

   de façon réelle entre le moment de sa création

   entre quatre-vingt-dix (90) et maintenant.

           Donc, alors, les questions, premièrement

   est-ce vraiment nécessaire de scinder le critère de

   fiabilité d'énergie en deux critères distincts? Je

   comprends bien les raisons que ça a été fait. Et au

   début de la Loi 116, au début de la séparation

   fonctionnelle, il y avait clairement... on sentait

   le besoin de faire cette séparation. Mais, il me

   semble que maintenant on constate qu'il y a une...

   premièrement ça prend une collaboration assez

   étroite entre les deux divisions pour gérer

   l'énergie patrimoniale, pour gérer le critère et je

   pense qu'on n'a jamais eu une démonstration de la

   nécessité de ce changement et honnêtement, je ne

   suis pas convaincu qu'il est encore nécessaire.

   C'est une question qui mérite exploration

   subséquente, bien sûr la perspective d'Hydro là-

   dessus serait essentielle mais dans le nouveau

   contexte aussi, le niveau d'esprit de transparence,
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   je me demande s'il ne serait pas une bonne idée

   simplement de revenir au traitement original du

   critère de fiabilité.

           Par exemple, même dans le nord-ouest

   américain, où il y a une industrie qui est beaucoup

   plus désagrégée que notre industrie ici avec de

   multiples producteurs et acheteurs et

   distributeurs, il y a quand même une approche

   unique et régionale à la fiabilité. Et je pense que

   c'est la norme et plus tard, je vais faire une

   recommandation plus concrète là-dessus, mais je

   pense qu'on a besoin d'un examen beaucoup plus

   sérieux du bien fondé de cette grande modification

   du critère.

           Et une autre question qui sous-tend tout ça

   est question des apports. Dans l'Avis de la Régie

   dans 3526, il y avait pages 74 à 78, il y a eu

   quelques graphiques et une discussion sur

   l'évolution des apports moyens, la question étant

   est-ce que les apports moyens du parc sont toujours

   ce qu'ils étaient avant ou est-ce qu'effectivement

   le changement climatique ou autre chose - ça doit

   être je pense le changement climatique d'une façon

   ou autre - fait en sorte que on doit modifier ce

   chiffre.
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           Les questions demeurent entières.

           Dans la preuve dans 3526 et encore dans ce

   cas-ci, Hydro a fait référence aux études qui ont

   été faites en quatre-vingt-dix-neuf (99), deux

   mille (2000), peut-être deux mille un (2001) par

   certains experts qui apparemment ont confirmé que

   la moyenne est la bonne. Il n'y a pas de raison de

   faire des changements. On n'a pas encore vu ces

   études. Donc, je ne peux pas apporter de jugement.

   Et on sait aussi qu'Hydro relance la question de

   nouveau à ses experts et que d'ici un an ou deux on

   aura une autre réponse, simplement pour donc

   rappeler que les questions demeurent ouvertes.

           Le fait d'avoir eu tellement des années

   d'hydraulicité moins que la moyenne présumée n'est

   pas une preuve mais n'est pas rien non plus. Et je

   pense que la question mérite d'être vidée de façon

   appropriée. Bien sûr, on commencera avec les études

   antérieures qui, je pense, vont être produites en

   engagement, si la Régie veut attendre un an ou deux

   pour les nouvelles études avant de le faire, c'est

   bien sûr à vous de juger.

           Je passerai maintenant, le temps passe

   rapidement. Les questions du respect du critère.

   J'aimerais regarder avec vous, bon, les documents
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   déposés chaque, deux fois par année, que nous

   n'avions pas vus avant la cause 3526, où ils ont

   été rendus publics, mais maintenant, ils sont

   publics.

           Je n'ai pas une cote, les documents qui

   sont sur le site de la Régie, est-ce qu'il y a un

   numéro, les critères de gestion de quatre ans et de

   deux ans... Je pense que un de ces documents a été

   déposé comme RNCREQ-2.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je crois que c'est UC-1.

   M. PHILIP RAPHALS :

R. UC-1?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Le communiqué, avec...

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Oui, c'est ça, oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... les critères deux ans, quatre ans, et...

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Et les graphiques, exactement. C'est UC-1?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Merci. Alors de la façon que ces documents, je
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   parle maintenant des critères de gestion dans les

   différentes périodes, ils se basent tous sur l'item

   B, « Stock énergétique prévu au 1er mai d'une année

   future ».

           Je pense qu'il y a aussi un engagement

   pendant pour expliquer d'où vient ce chiffre alors

   je n'ai pas eu le bénéfice de cette réponse-là,

   mais il me semble inévitable que cette projection

   inclue des intrants notamment reliés aux

   exportations.

           Et je vous explique pourquoi je le dis. Si

   on regarde les graphiques « Évolution du stock

   énergétique », dans le même document, les dernières

   pages, de deux mille cinq à deux mille neuf (2005-

   2009), on voit une courbe qui oscille entre

   soixante térawattheures et cent quatre (60 -

   104 TWh), et chaque année, c'est la même.

           Maintenant, on est toujours sur l'hypothèse

   d'hydraulicité moyenne et on sait bien que le parc

   de production actuel est plus grand que les besoins

   du Distributeur. Donc s'il n'y avait aucune

   exportation prévue dans cette évolution, on aura,

   on verra les stocks croître. Et, pour moi, c'est

   donc, je pense que c'est évident que, pour que les

   stocks restent stables, on prévoit donc faire
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   d'autres ventes, d'autres ventes à l'exportation.

           Ce qui est tout à fait normal. Le problème,

   c'est qu'on ne les connaît pas. Et donc dire qu'il

   y a un stock énergétique prévu pour une année

   future se base dans une hypothèse qui n'est pas

   exprimée, et une hypothèse qui est aussi variable

   parce qu'il n'y a pas, disons que c'est une moyenne

   de dix térawattheures par année (10 TWh/a), pour

   l'argument, je n'ai aucune idée, mais disons que

   c'est dix térawattheures par année (10 TWh/a), rien

   n'empêche Hydro, dans une année donnée, d'exporter

   plus ou moins de ce chiffre.

           Et, en fait, c'est justement la

   coordination entre les ventes additionnelles et les

   apports hydrauliques qui font varier les niveaux

   des réservoirs au-delà du patron du profil annuel

   habituel. Donc tout le jeu est dans la coordination

   de ces deux aléas, ou de ces deux inconnues, ces

   deux valeurs qui fluctuent dans le temps : les

   apports et les ventes.

           Et, autrement dit, l'autre grand défaut de

   ce document, c'est qu'il ne dit rien sur la gestion

   en temps réel, il fait simplement le « snapshot »

   d'une période à un moment futur et explique comment

   on aurait pu y arriver. Mais c'est tout l'avantage,
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   l'avantage précisément qui est exprimé dans le

   premier document que j'ai cité, de quatre-vingt-dix

   (90), l'avantage d'une méthode stochastique, c'est

   qu'elle tient compte du comportement stochastique,

   elle tient compte du comportement en temps réel du

   parc de production, qui est un phénomène compliqué.

           Et pour cette raison, et je reviens à ça

   plus tard, je pense que c'est une approche, c'est

   un calcul premièrement avec les défauts que toutes

   les hypothèses ne sont pas exprimées mais,

   deuxièmement, parce que simplement par le fait

   qu'il exprime seulement au moment futur, il a peu

   de valeur, peu d'utilité, pour vraiment expliquer

   comment Hydro-Québec va pouvoir répondre.

           Parce que, finalement, c'est ça le problème

   du critère : comment est-ce qu'on va pouvoir, est-

   ce qu'on va pouvoir et comment on va pouvoir

   répondre aux difficultés qui pourraient se

   présenter dues aux aléas?

           Et, inévitablement, je pense qu'une telle

   démonstration doit tenir compte de l'évolution des

   choses en temps, dans le temps, peut-être donc sur

   une base mensuelle, sur une base, on note, par

   exemple, dans l'étude de Biggerstaff et al, dans

   leurs annexes où ils ont fait quelques expériences,
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   ils le font sur une base mensuelle. Et je pense que

   c'est plus ou moins inévitable pour que l'exercice

   soit valable.

           Pour sauter un peu, je note que dans les

   notes de présentation, en 3526, RNCREQ-10, dans

   cette cause-ci, à la page 8, j'ai noté une série

   d'inconvénients de cette approche au suivi; je ne

   vais pas le répéter en ce moment.

           Alors pour conclure, il est clair que HQ

   Production est sans doute l'acteur clé dans la

   sécurité des approvisionnements en énergie, étant

   donné que c'est précisément la relation entre le

   volume des exportations par rapport aux apports

   hydrauliques qui contrôle les réserves et donc la

   fiabilité, la capacité de répondre aux aléas

   futurs.

           Pour le comprendre, il faut simplement

   réaliser que si, que selon son choix de gestion des

   exportations, HQ Production pourrait nous mener

   immédiatement aux catastrophes ou pourrait bien

   nous garder à l'épreuve jamais. Parce que c'est

   précisément en contrôlant ses exportations qu'on

   contrôle si les réservoirs sont vides ou pleins.

           Bien sûr, ils ne sont jamais ni l'un ni

   l'autre mais j'exagère pour faire le point que
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   c'est précisément en la gestion des exportations

   pour HQP que le niveau de fiabilité pour les

   Québécois est établi.

           J'ai déjà cité, à la page, ce passage sur

   la vocation commerciale, à la page 25 du RNCREQ-11

   et j'aimerais citer aussi un passage, qui suit, où

   j'avais écrit à l'époque que :

                ... il est extrêmement problématique

                avoir la sécurité des

                approvisionnements dans les mains d'un

                acteur qui se conçoit de vocation

                purement commerciale, surtout en

                l'absence de tout encadrement

                réglementaire.

   Suivant telle approche, il est fort possible que

   son arbitrage financier mène HQ Production à

   prendre une décision qui augmenterait les risques

   auxquels feront face le Distributeur et ses clients

   au-delà des niveaux que ceux-ci jugeraient

   acceptables.

           Étant donné les informations précitées, il

   appert que le Distributeur ne pourra même pas

   essayer de défendre ses intérêts et ceux des

   clients devant HQ Production, ou devant le conseil

   d'administration, pour la simple raison qu'il ne
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   saurait pas qu'un tel arbitrage a été fait.

   Autrement dit, de ce que nous connaissons, le

   Distributeur lui aussi obtient les informations

   deux fois par année. Il ne suit pas les réservoirs

   ni les exploitations en temps réel et est confronté

   aux mêmes surprises que nous, que vous.

           En fait, il y a une tension entre l'intérêt

   privé de l'entreprise HQ Production, Hydro-Québec,

   de minimiser les actifs qui demeurent figés et

   improductifs dans les réservoirs versus l'intérêt

   public de maximiser la sécurité des

   approvisionnements.

           Alors c'est une tension, la bonne réponse,

   c'est entre les deux extrêmes mais où est-elle et

   comment est-ce qu'elle est connue? Qui alors défend

   l'intérêt public dans cet arbitrage?

           Je pense que HQD est mal placée de le

   faire, pour des raisons évidentes de sa place à

   l'intérieur d'une entreprise. Et alors ça laisse la

   Régie seule avec cette obligation de défendre

   l'intérêt public dans cet arbitrage.

           Je pense qu'il est clair que les outils

   dont la Régie s'est dotée en deux mille deux

   (2002), le rapport bi-annuel, de la forme qu'on a

   vue, sont insuffisants pour cette responsabilité.
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   En fait, le rôle clé que joue HQ Production crée la

   nécessité d'une collaboration étroite entre lui, le

   Distributeur et la Régie dans le maintien de la

   sécurité des approvisionnements. Ainsi, il est

   clair qu'on peut et doit envisager d'autres outils

   plus nuancés, plus sophistiqués, et surtout plus

   transparents.

           À cet égard, c'est mon opinion que la

   décision de scinder le critère de fiabilité en deux

   était une erreur et que malgré la séparation

   fonctionnelle, on peut et doit reconnaître l'aspect

   intégré de la problématique de la sécurité des

   approvisionnements. Choisir ou créer les outils

   appropriés est un défi de taille qui commence sans

   doute avec une appréciation détaillée des approches

   utilisées dans d'autres juridictions confrontées

   avec une problématique semblable, notamment le

   Nord-Ouest américain et la Colombie-britannique.

           Alors, quoi faire? Premièrement, dans le

   contexte actuel, si HQ Production doit démontrer à

   son client principal qu'elle a des réserves

   suffisantes, elle devrait, je pense, le faire en

   fonction des quantités réelles des réserves et non

   sur la base d'un calcul difficile à suivre, basé

   sur des hypothèses non exprimées, qui ne tient pas
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   compte de l'évolution des réserves en temps réel.

           Je présume que, dans le monde gazier, et ce

   n'est pas de mon expérience personnelle, mais que

   dans le monde gazier, si un producteur doit

   démontrer ses réserves, on parle des réserves, des

   quantités, des volumes réels, nets des engagements

   fermes.

           La différence avec l'électricité, c'est que

   ça varie selon les saisons. Heureusement, nos

   réserves se remplissent chaque année, contrairement

   au gaz, et donc ça prend une courbe et non un

   niveau fixe. La question serait donc de fixer la

   courbe minimale que HQP doit respecter et démontrer

   le respect en tout temps, net de ses engagements et

   ventes futures auprès des tiers.

           On pourrait donc aussi inclure des courbes

   additionnelles, comme on a vu dans le « rule

   curve » proposé par Biggerstaff, qui fait des

   recommandations quant à la gestion énergétique

   mais, effectivement, il y a une frontière à

   respecter, HQP demeure une entité non réglementée,

   je ne pense pas que la Régie peut édicter : « Si

   vos réserves sont ici, vous devez acheter; mais,

   quand même, vous devez vendre », je pense qu'il y a

   des lignes fines à trouver mais que, avec bonne
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   foi, on serait bien capable de trouver l'approche

   qui convient.

   (14 h 45)

           Alors, pour être encore plus clair, je

   pense qu'on doit rejeter le critère proposé de

   sécurité des approvisionnements de soixante-quatre

   (64), protection de soixante-quatre térawattheures

   (64 TWh) sur deux ans ou quatre-vingt-dix-huit

   térawattheures (98 TWh) sur quatre ans, basé entre

   autres sur l'expérience en deux mille quatre

   (2004).

           Et, là, je pense que je ne l'ai pas

   mentionné, mais ce qui était vraiment remarquable

   en deux mille quatre (2004) était que la Régie

   avait reçu un rapport, ce rapport normal au

   premier (1er) novembre deux mille trois (2003) qui

   démontrait qu'il y avait respect des critères, il

   n'y avait pas de problème. Et quelques mois plus

   tard, le document était daté du dix-neuf (19) mars

   deux mille quatre (2004), alors avant le prochain

   dépôt. Dans la foulée du débat sur le Suroît, Hydro

   annonce que ses réserves sont beaucoup plus basses

   que prévues et que la situation est devenue

   critique. Alors, il n'y a pas avis donné à la

   Régie, peut-être même pas à HQ Distribution. Je ne
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   sais pas.

           Je pense que ça démontre l'inadéquation

   d'un simple « snap-shot » qui est renouvelé chaque

   six mois. Et ça démontre effectivement le besoin

   d'une surveillance qui, d'une façon ou autre, a un

   aspect en temps réel, un aspect de suivi des

   événements qui requièrent des avis lorsque

   certaines frontières sont franchies pour justement

   que vous ayez la connaissance des faits à temps,

   suffisante pour pouvoir réagir. Tout ça est discuté

   aussi en RNCREQ-11 pages 25 et 26.

           Je pense qu'il serait aussi pertinent de

   demander à HQ, au Distributeur de présenter un

   balisage du traitement de ces questions dans les

   régions similaires, notamment le nord-ouest

   Pacifique des États-Unis et la Colombie-

   Britannique. Sur le nord-ouest, il y a une certaine

   présentation faite dans RNCREQ-11 pages 21, 23,

   aussi sur leur site web, il y a un nouveau plan qui

   est disponible, il y a un chapitre, The Treatment

   of Uncertainty and Risk, qui n'est pas encore sur

   le site, mais j'ai une copie préliminaire que je

   peux vous transmettre au besoin.

           Alors, je vous invite aussi à demander à

   Hydro de présenter, de suggérer des « rule
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   curves », suggérer des courbes sur une année

   typique qui identifie les réserves minimales à

   chaque moment pour des mesures exceptionnelles. Et

   finalement de présenter une série d'alternatives

   des critères avec, bien sûr, sa préférence indiquée

   dont notamment l'approche stochastique.

           Je pense aussi que c'est important de

   conclure... Bon. Le format du rapport biannuel, le

   rapport... Excusez-moi! Je reprends. La décision

   2002-169 demande à Hydro de faire la démonstration

   deux fois par année de la suffisance de ces

   réserves. Mais il ne précise pas comment le faire.

   Et à ma connaissance, il n'y a jamais eu une

   décision de la Régie qui dit que le format qui est

   utilisé est adéquat. À mon avis, il n'est pas

   adéquat. Et je pense qu'il serait approprié, je

   vous invite, à faire un jugement, à apporter votre

   jugement si c'est une façon appropriée ou non de

   faire ce constat.

           Mais ma suggestion serait d'exiger que le

   rapport inclut suffisamment d'informations pour

   reproduire les calculs et aussi qu'il démontre

   d'une façon autre, sur une base mensuelle, comment

   HQ Production gérerait la situation du pire cas, le

   cas deux pour cent (2 %) qui est visé par le
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   critère. Alors, ça complète mes remarques. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Raphals. Maître Tourigny, est-ce

   que vous avez du questionnement?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pas de questions. Alors, le témoin est disponible

   pour contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. On a rajouté la suite de la preuve du

   RNCREQ dans le calendrier, mais on n'avait pas mis

   d'intervenants comme tel pour les questions. Est-ce

   qu'il y a des intervenants qui ont un

   questionnement? Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pas de questions à ce stade-ci. Mais on vous

   demanderait un petit quinze (15) minutes de pause

   si c'était possible pour nous refaire une tête sur

   tout ce qu'on vient d'entendre, si c'était

   possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que, en même temps, vous allez décider si

   vous faites une contre-preuve ou pas?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Effectivement. Ça va se faire dans le même

   continuum.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Parce que s'il y a une contre-preuve, on

   enchaîne directement après.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien sûr.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, une pause de quinze (15) minutes. Trois

   heures et cinq (3 h 5).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci.

   DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Deux minutes. On faisait la conclusion. Il y aura

   une contre-preuve.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   DISCUSSION

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je ne sais pas s'il y avait d'autres intervenants

   qui avaient des questions?

   LE PRÉSIDENT :

   Non, vous étiez rendu.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Moi, pas de questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Vous n'avez pas de questions finalement. Maître

   Fortin, pour la Régie?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Non, je n'ai pas de questions, Monsieur le

   Président. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Alors, sous réserve, évidemment du dépôt des

   engagements, et en particulier le dernier qui est

   de notre contre-interrogatoire et des questions que

   ça pourrait soulever, la preuve du RNCREQ est donc

   close.

   LE PRÉSIDENT :

   Quand vous dites « sous réserve », dépendamment

   justement du dépôt demain.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, c'est ça. C'est ça, oui. Le dépôt demain, oui.

   Bon. On ne sait pas. D'abord, j'ai cru comprendre,

   je m'excuse, je n'étais pas là, qu'on ne sait pas

   s'il y aura des objections basées sur la

   confidentialité. Et on verra, comme tout le monde,

   dans le temps comme dans le temps. Je ne peux pas

   deviner. J'aimerais bien être devin, mais je ne le
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   suis pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que je pense que l'engagement qui avait

   référence avec vous, c'est l'engagement 16. Est-ce

   que c'est ça?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je vous avoue que j'ai perdu la trace.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est E-16.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, c'est ça. C'est la dernière ponte en fait

   de...

   LE PRÉSIDENT :

   Celui des intrants sous la rubrique B).

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, c'est l'engagement 16 qui devrait être déposé

   demain.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Supposé qu'il est déposé demain à la fin de la

   journée...
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... vous le regardez et vous réagissez dans combien

   de temps?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, j'ai cru comprendre de mon collègue, maître

   Fréchette, que ce serait envoyé en version

   électronique demain. Ce qui est beaucoup mieux que

   de courir en avant ici après du papier incidemment

   et...

   LE PRÉSIDENT :

   Parce qu'on risque de ne pas être ici demain à

   cette heure-là pour le papier.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, je ne serai pas ici demain à cette heure-là,

   non, parce qu'il y a une réunion qui finit vers

   onze heures et demie (11 h 30), j'ai cru

   comprendre. Et, non, je ne serai pas ici donc pour

   la ramasser certainement pas. Et, là, bien, je vais

   la faire parvenir et à mon client et à monsieur

   Raphals, et puis lundi j'aurai probablement, et

   même j'espère, des commentaires de leur part pour

   déclarer une fois pour tout la preuve close à ce

   moment-là.
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   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'on peut fixer une date limite?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui. Bien, c'est lundi.

   LE PRÉSIDENT :

   Lundi.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Lundi, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que, justement, la preuve va être close parce

   qu'il va falloir décider justement de la date, puis

   tout ça.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que Hydro-Québec, après ça, a un engagement

   pour son argumentation à déposer.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, je sais.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   On m'a dit ça. Je m'entendrai aussi avec mon

   confrère, je lui donnerai les emails pour qu'il

   envoie ça directement aux deux personnes
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   concernées, et à moi aussi évidemment, comme la

   dernière fois. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tourigny. Merci, Monsieur Raphals,

   vous êtes excusé. Merci. Maître Fréchette, vous

   avez une contre-preuve?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui. Comme vous le savez, on n'en abuse jamais, on

   n'en abuse pas encore. Alors, une courte contre-

   preuve. Je vais demander d'installer monsieur

   Daniel Richard qui sera le témoin d'Hydro-Québec.

   (15 h 15)

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Richard, on vous avait libéré de votre

   serment, ça fait que je vais demander à madame la

   greffière de vous ré-assermenter. Merci.

   CONTRE-PREUVE D'HQD

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce seizième (16e) jour du

   mois de juin, A COMPARU :

   DANIEL RICHARD, directeur approvisionnement en

   électricité, ayant sa place d'affaires à l'Hydro-

   Québec, 75 ouest, boulevard René-Lévesques.

   LEQUEL après avoir fait une affirmation solennelle,

   dépose et dit comme suit :
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   INTERROGÉ PAR Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [87] Alors, Monsieur Richard, vous avez entendu la

   présentation que vient de nous faire monsieur

   Raphals pour le compte du RNCREQ, vos commentaires

   sur cette présentation, Monsieur Richard?

R. Oui. Donc, ce qui est important pour nous peut-être

   c'est juste de clarifier certains points qu'à notre

   avis doivent être corrigés de la présentation qui a

   été faite précédemment.

           Donc, évidemment pour avoir eu connaissance

   de ces deux rapports-là, je les connais très bien.

   Je les connais évidemment pour avoir été l'auteur

   du premier et avoir participé à la rédaction du

   second. Toutefois, je vous dirai que les deux

   essentiellement comportent... sont essentiellement

   la même étude et visaient en gros à revoir pour des

   fins de planification l'ensemble de nos critères.

           Et dans ce cas-là c'était tant... dans le

   deuxième rapport tant les critères en fiabilité, en

   énergie qu'en puissance.

           Donc, en puissance pas de changement mais

   en énergie il va de soit que ça s'arrimait au

   premier document qui a été présenté.

           Donc, le premier constat qui a été amené

   évidemment c'est à savoir la définition du critère
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   déterminé, critère stochastique et on pourrait

   s'étendre longtemps sur la définition qu'on peut

   donner à un comme l'autre.

           Il est clair que dans les méthodes de

   planification précédente on utilisait en gros un

   bloc de protection que je vous dirais qui était

   d'une certaine façon fixée. On avait nos deux

   années, nos deux années sèches qui constituaient un

   genre de critère qu'on appliquait de façon un peu

   déterministe.

           Donc, il n'y avait pas beaucoup de prise en

   compte, des probabilités ou de l'évolution des

   probabilités qu'est-ce qu'elles pouvaient donner en

   termes de déficit.

           Est venue, évidemment, l'étude ici qui est

   une étude, il faut bien comprendre, puis j'ai peut-

   être des notions à donner en termes de modèle.

   Évidemment dans notre métier, on utilise différent

   modèle. Il y a des modèles que j'appellerai des

   modèles macro qui sont des modèles de planification

   qui visent en gros à, évidemment, dans ce cas-là,

   on simplifie les hypothèses. On les ramasse à un

   niveau d'agrégation qui sont telles qu'on ne

   pourrait pas les utiliser à des fins que je vais

   appeler d'exploitation. Puis j'y reviendrai un
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   petit peu plus tard lorsqu'on parlera des « rule

   curves ». Je pense que c'est important de faire la

   différence dans cette gamme de modèle-là. Donc des

   modèles de planification.

           Et l'étude qui a été présentée se place

   vraiment dans le cadre des modèles que j'appelle de

   planification de long terme là. Qui sont des

   modèles qui nous aident à donner je dirais

   certaines indications, dans ce cas-là c'était

   évidemment toute la question de fiabilité en

   énergie.

           Par la suite, vient évidemment ce que

   j'appelle des modèles d'opération. Bon, ça peut

   être des critères, ça peut être des « rule curves

   ». On verra un petit peu tantôt là, la forme que ça

   peut prendre, mais ça rend en gros un peu plus

   facile l'utilisation les fameux modèles qu'on vient

   d'énoncer qui sont des modèles de « planif » qui

   souvent sont des modèles un peu lourds et qu'on ne

   peut pas vraiment mettre là, je dirais, dans une

   gestion courante où les opérer de façon si facile.

   Souvent on n'y voit pas beaucoup d'intérêt s'il n'y

   a pas de changement important qui se passe en

   termes de planification.

           Troisième gamme de produits, évidemment, ou
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   de modèles c'est les fameux modèles d'exploitation

   qui eux gardent une partie du problème que

   j'appellerais un peu plus petite mais vont avec un

   niveau de raffinement qui est passablement grand.

           Lorsqu'on fait état par exemple des « rule

   curves », moi je veux bien qu'on parle des « rule

   curves » pour représenter par exemple des modèles

   d'opération où on est intéressé à s'assurer de

   respect de certain critère de fiabilité. Je pense

   que ça peut être quelque chose qui est intéressant

   et je pense que ce qu'on a sous la main lorsqu'on

   parle d'attestation de fiabilité c'est un peu ce

   concept-là.

           On pourra se poser la question tantôt à

   savoir si on doit le faire à tous les mois ou si on

   doit le faire trois fois par année ou deux fois par

   année.

           Mais à savoir maintenant si on peut

   utiliser des « rule curves » à des fins

   d'exploitation comme il a été supposé, il va de soi

   qu'avec un système aussi complexe que celui

   d'Hydro-Québec, il serait inconcevable de penser

   qu'on peut s'en remettre à des notions comme

   celles-là. C'est des systèmes beaucoup trop

   complexes où, je vous dirais, les enjeux
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   économiques sont tellement importants qu'on a tout

   intérêt à développer des outils que j'appelle des

   outils d'exploitation, donc des modèles

   d'optimisation entre autres, des modèles de

   simulation mais qui prennent en compte des éléments

   importants comme ne serait-ce que les apports

   naturels à chacun des cites, qui tiennent en compte

   un peu de prévision météo, puis, bon, évidemment

   des états de chacun des réservoirs.

           Donc, vous voyez un peu là qu'on rentre

   dans une gestion beaucoup plus fine et ces modèles-

   là, évidemment visent à faire la gestion que

   j'appelle la gestion jour après jour là de ces

   grands systèmes là.          Ce n'est pas des outils

   qu'on peut utiliser pour faire, exemple, des

   stratégies d'exploitation.   Si vous me donniez une

   « rule curve » par exemple puis vous me disiez «

   Voilà le plan de match de la prochaine année »,

   vous me verriez probablement cogner à votre porte

   la semaine suivante pour vous dire : « Voilà, la

   température n'a pas été tout à fait comme elle

   était prévue, le niveau des  fluxmètres est un

   petit peu plus élevée, pensez-vous qu'il n'y aurait

   pas lieu d'être un peu plus agressif dans notre

   stratégie parce qu'on a des risques de déverser, et
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   cetera.

           Donc, on voit que là-dedans on embarque

   dans toute une mécanique là dynamique qu'on est

   obligé de faire un suivi quotidien de l'évolution

   de ces stocks-là et de tout ce qui nous entoure, ne

   serait-ce qu'en termes d'apport ou en termes que ce

   soit par exemple, plan d'entretien qu'on veut faire

   sur des centrales, des choses comme ça, évidemment,

   qu'on doit prendre en compte de façon fine.

           Et je vais vous dire franchement là, ça ne

   serait pas acceptable pour Hydro-Québec de s'en

   remettre à une gestion de nos approvisionnements

   énergétique à travers ça.

           Donc, ça peut être intéressant toutefois

   pour ce qui est des questions de critères.

           Je reviens maintenant à l'étude telle

   qu'elle est là. Évidemment, cette étude-là avait

   pour but, comme j'ai dit, de faire une étude de

   planification. Planification de long terme pour

   évaluer le critère de déterminer ce qu'on avait et

   d'autres avenues qu'on pouvait prendre pour évaluer

   l'ampleur de ce qu'on voulait comme protection.

           Et lorsqu'on a présenté les courbes et

   voyez-vous c'est là un peu que je pense qu'il y a

   des éléments qui doivent être un peu contextés. On
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   illustrait certains résultats, je crois que c'était

   dans le deuxième document, je m'excuse, celui

   RNCREQ-3, où on faisait référence à la fameuse

   courbe.

Q. [88] Peut-être juste le nommer pour être sûr que

   les cotes soient...

R. Oui. « Impact de la révision des critères de la

   fiabilité en puissance et en énergie » et je vous

   amène à la page où on avait une figure qu'on

   interprétait là.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est à la page 22, Monsieur Richard.

R. 22 c'est ça. Je pense que la lecture qu'on faisait

   était bonne là. Toutefois il faut comprendre que

   pour lire cette courbe-là, il faut également aller

   un petit peu plus loin puis lire un petit peu ce

   qui est en avant. Il faut comprendre que ce modèle-

   là avait certaines hypothèses.

           Je vous amène entre autres à... je vais

   être obligé de vous amener dans l'autre document

   parce que c'est des hypothèses de calcul qui sont

   quand même importantes là, c'est à la page... dans

   le document donc « La fiabilité énergétique et la

   planification des équipements de production ».

           Si vous allez à la page 13 par exemple, à
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   l'item 3.1.1. Et on dit en gros :

                Les établissements des

                caractéristiques du parc d'équipement.

   Donc, on décrit en quelque sorte comment on a

   modélisé notre système. Évidemment c'est très

   sommarisé hein? On parle qu'on va parler avec un

   seul réservoir. Les apports énergétiques vont être

   traités d'une façon statistique mais au global et

   cetera, et cetera.

           Donc on embarque dans différentes

   considérations et on va un peu plus loin, l'avant

   dernier tiret :

                Les limitations cumulatives sur

                l'utilisation de certains moyens non

                hydroélectriques;

   Donc, ce qu'on fait état, ce qu'on veut illustrer

   là-dedans c'est que lorsqu'on a fait ces

   simulation-là, bien on avait certaines hypothèses

   quant à l'utilisation des moyens autres, exemple

   que notre parc hydroélectrique. Que ce soit par

   exemple des achats sur les réseaux voisins et je

   peux vous dire qu'à l'époque on considérait en gros

   des achats annuels de l'ordre de cinq

   térawattheures ( 5 Twh) par année comme étant le

   maximum permissible par la méthodologie qu'on avait
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   là pour établir à des fins de « planif » là, une

   gestion.

           De plus, on limitait pour une période de

   dix ans consécutive la contribution de ces moyens-

   là à quelques, je crois que c'était une vingtaine

   de térawattheures. Donc on ne considérait pas

   cinquante térawattheures (50 Twh) comme importation

   potentielle.

           Donc, ce que je veux juste amener ici comme

   point c'est qu'évidemment ces études-là ne visent

   pas à refléter l'exploitation courante d'un système

   comme celui d'Hydro-Québec, mais plutôt de se

   placer en univers de planification d'une façon un

   peu sommarisée puis de se poser deux, trois

   questions à savoir c'est quoi le niveau de

   protection dans ce cas-là qu'on devrait avoir.

           Tenter de faire l'inverse à travers un

   modèle d'exploitation fin, par exemple, parce qu'il

   y en a qui vont sûrement être tentés par l'idée, je

   peux vous dire qu'on s'y perd vite et qu'il y a une

   ligne de passage des eaux à tracer entre le niveau

   d'agrégation qu'on doit donner à des modèles de

   « planif » puis leur niveau de finesse. Mais on ne

   peut pas s'attendre à faire de la « planif » avec

   des modèles d'exploitation.
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   (15 h 25)

           Cela dit, ce que je veux juste amener comme

   propos, c'est que la lecture de ces courbes-là doit

   être faite à la lumière des hypothèses qui étaient

   à l'intérieur de la simulation. Et je pourrais vous

   mentionner que si on refaisait l'exercice avec les

   hypothèses, par exemple, que l'on a actuellement au

   niveau des capacités d'importations annuelles qu'on

   prétend, on en discutait dernièrement à savoir,

   bon, est-ce que c'est quinze (15), est-ce que c'est

   vingt (20), bon, mais même dans ces eaux-là, je

   peux vous dire que ces courbes-là, comme on peut

   s'y attendre, seraient fort changées.

           Mais là n'est pas le propos, l'approche qui

   est là, et ce que je veux juste enlever, c'est

   qu'avec des hypothèses, un modèle, on a certains

   résultats mais il faut interpréter les résultats à

   la lumière de ce qu'on a comme hypothèses de base.

           L'autre point qui a été amené, évidemment,

   c'est toute la question, bon, je ne peux pas

   m'empêcher non plus de parler de l'arithmétique de

   la combinaison des aléas; il va de soi que deux

   variables qui ont le même poids relatif,

   complètement indépendantes, et si on cherche leur

   probabilité lorsqu'on mêle les deux variables, on
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   va être tenté de faire, bon, la somme des carrés,

   la racine de la somme des carrés pour trouver la

   probabilité de deux variables indépendantes ayant

   le même poids.

           Mais on ne peut pas faire comme il a été

   mentionné tantôt, prendre une variable qui a un

   poids important à deux pour cent (2 %), la combiner

   à une autre variable qui a un poids beaucoup moins

   important, la demande dans ce cas-là, et prendre un

   écart type et de penser qu'on va les « sommariser »

   de la même façon, et de penser que le résultat va

   être aussi simple que ça.

           Évidemment, il faut comprendre que si on a

   une variable qui, tout en étant aléatoire, a un

   poids très mineur comparé à l'autre, lorsqu'on va

   convoluer les deux, les deux variables, évidemment,

   la variable qui est, dans ce cas ici, évidemment,

   la variable hydraulique, va prendre un poids

   prépondérant en termes de probabilité.

           Ce que je peux ajouter également, c'est

   que, bon, sortir de cette étude-là était,

   évidement, le critère était établi, on parlait de

   point trente-cinq térawattheures par année

   (0,35 TWh/a), qui est un indicateur. Et là, je

   reviens, on passe d'un modèle de « planif », on ne
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   veut pas s'en aller à un modèle d'exploitation mais

   on veut, à tout le moins, passer en mode que

   j'appellerais opérationnel.

           Bon, je pense que c'est un peu utopique de

   penser qu'on va prendre une approche comme celle-là

   pour faire des attestations de fiabilité à chaque

   trois mois. Donc on tente, dans un premier temps,

   de mettre ce critère-là, que j'appelle point

   trente-cinq térawattheures par année (0,35 TWh/a)

   et donner un peu son équivalent en termes de

   protection.

           Il y a un autre document qu'on a mentionné,

   je pense, voilà quelques jours également, qui est

   le document qui s'intitule « L'hydraulicité », et

   qui avait été également publié par Hydro-Québec

   dans le cadre d'un de ses plans de développement,

   qui accompagnait un de ses plans de développement;

   on pourra donc également en donner copie mais qui

   est de la même époque, et qui fait état un peu de

   ce, je dirais, de cette équivalence.

           Et on parle, et là, je vous le dis de

   mémoire, je n'ai pas le document avec moi, mais on

   parlait, exemple, bon, probabilité deux pour cent

   (2 %) combinant offre/demande, et on donnait des

   équivalents, et je pense qu'on avait à l'époque
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   trente-neuf (39 TWh), soixante-quatre (64 TWh),

   quatre-vingt-sept (87 TWh) et cent sept

   térawattheures (107 TWh), pour des périodes d'un

   an, deux ans, trois ans et quatre ans. Donc on

   avait les deux variables combinées, offre/demande,

   qui faisaient ces équivalents-là à chacune des

   années.

           De plus, on ajoutait, pour répondre un peu

   à l'exercice qui a été fait tantôt d'un point de

   vue mathématique, que l'offre, dans ce cas-là,

   représentait, autrement dit, que la variabilité de

   l'offre représentait quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %) de cet équivalent-là pour un an, deux ans,

   trois ans, quatre ans, donc d'où un peu les

   chiffres qu'on a établis lorsqu'on vous mentionne

   que lorsqu'on prend maintenant le volet offre, le

   volet demande, bien, c'est un peu, évidemment, en

   ligne avec ça.

           On se retrouve au total avec notre fameux,

   présentement, je crois qu'on a parlé de cent six

   térawattheures (106 TWh) alors qu'à l'époque, on

   avait cent sept térawattheures (107 TWh), et la

   division, on a à peu près quatre-vingt-dix-huit

   (98), pour quatre ans évidemment, quatre-vingt-dix-

   huit térawattheures (98 TWh) pour l'offre et huit
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   térawattheures (8 TWh) pour tenir compte du volet

   demande.

           Donc je vous dirais que le critère de

   l'époque, on le retrouve encore aujourd'hui. Et je

   vous dirais que lorsqu'on le regarde d'une façon

   maintenant globale pour Hydro-Québec, quant à nous,

   et c'est le rôle du Distributeur de s'assurer de

   deux choses, de s'assurer, un, qu'on a ce qu'il

   faut comme critère de fiabilité pour faire face à

   la demande mais également que notre fournisseur le

   plus important a également les stocks énergétiques

   qui lui permettent de rencontrer ses obligations en

   vertu de l'électricité patrimoniale. Donc c'est

   vraiment le rôle du Distributeur de le faire. Et

   lorsqu'on parle d'attestations de fiabilité en

   énergie, pour nous, c'est le rôle de ces

   attestations-là.

           Et je peux vous dire que dans ces

   exercices-là, le Distributeur, il n'est pas passif,

   le Distributeur ne regarde pas strictement la

   feuille, bon, on s'est posé la question à savoir

   l'origine des niveaux, et cetera, et cetera, donc

   il y a toute une démarche qui est faite,

   évidemment, avec le Producteur pour s'assurer, j'ai

   donné les grands postes, évidemment, qui sont
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   regardés, ce qu'on regarde, c'est savoir si,

   lorsqu'on fait les intentions des deux parties, si

   on se retrouve dans un univers qui fait encore du

   sens, en termes de limitations au niveau des

   interconnexions, en termes des engagements

   respectifs des parties, donc il faut que tout ça,

   ça ferme.

           Puis il faut qu'on soit capables de faire

   face à ce qu'on vient d'énoncer, environ cent six

   térawattheures (106 TWh) sur quatre ans, et on

   pourrait le décliner pour chacune des années. Et

   ça, je peux vous dire que cet exercice-là, pour

   nous, évidemment, il est important.

           Maintenant, à savoir si on doit le faire,

   est-ce qu'on doit le faire à tous les jours, à tous

   les mois, bon, je pense que la Régie déjà nous a,

   et je pense qu'on a répondu, dans les engagements

   qui ont été déposés, que nous, on n'avait aucune

   objection, évidemment, à présenter ça à des moments

   clés dans l'année, donc on avait énoncé le mois de

   mai, le mois d'août et le mois de novembre.

           Quant à nous, c'est des périodes qui nous

   apparaissent comme des périodes qui amènent de

   l'information. Il y en a un, c'est, évidemment, le

   pied, ce qu'on appelle le pied de la crue, ou, en

                        - 189 -

   tout cas, le niveau le plus bas au niveau de nos

   réservoirs; l'autre qui correspond, à toutes fins

   pratiques, à la fin de la crue, au mois d'août, on

   est rendu, bon, évidemment, la crue, les grands

   systèmes, même ceux au nord, évidemment, qui

   pointent beaucoup plus tard dans l'année, ont eu

   leur crue. Et l'autre, qui correspond en quelque

   sorte au point, un autre point haut dans l'année,

   qui est le mois de novembre, où on a eu notre crue

   d'automne.

           Donc ça nous apparaît trois périodes

   propices pour rendre compte et pour montrer si le

   Distributeur a l'ensemble des moyens nécessaires

   pour faire face à ses critères de fiabilité en

   énergie.

           Aller plus loin que ça, pour nous, ça nous

   apparaît non pertinent. À savoir si maintenant on

   doit se demander si le Producteur, à l'intérieur de

   la fameuse courbe, lorsqu'on parlait des « rule

   curves », quant à moi, ce qu'on vient de

   mentionner, mai, août et novembre font, en quelque

   sorte, la définition d'une « rule curve » qu'on

   pourrait avoir pour la ligne du bas.

           Pour la partie qui est au dessus de ça, je

   regrette, moi, je ne pense pas que c'est le rôle du
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   Distributeur à s'immiscer dans la gestion fine du

   Producteur, à savoir s'il y a lieu d'utiliser une

   importation venant de tel marché, ou démarrer sa

   centrale Tracy, ou encore démarrer sa centrale

   Tracy pour pouvoir faire une vente durant la même

   semaine, bon.

           Vous comprendrez qu'on ne prétend pas que

   c'est le rôle du Distributeur de faire ça et on

   s'en remet, évidemment, nous, au Producteur, on

   pense que c'est son mandat à lui. Toutefois, nous,

   notre rôle, c'est de s'assurer que lors des rendez-

   vous, évidemment, les critères de fiabilité soient

   respectés.

   (15 h 35)

           Donc c'est un peu ça qu'on aimerait,

   évidemment, camper au niveau, et on pense que,

   lorsqu'on parlait de la méthode avec laquelle on

   atteste, bien si on regarde les éléments, là, je ne

   vous cacherai pas que le jour où on a établi que

   notre critère est, par exemple, de cent six

   térawattheures (106 TWh) ou de cent sept

   térawattheures (107 TWh) et qu'il représente un

   phénomène « offre - demande » de deux pour cent

   (2 %), il y évidemment de l'entretien, on s'entend,

   à faire pour savoir si ça correspond toujours à une
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   réalité et je pense que le Producteur l'a fort bien

   énoncé, là, lorsqu'il a mentionné qu'il allait

   entreprendre les études nécessaires pour s'assurer

   que de son côté le fameux deux pour cent (2 %)

   « offre » parce que c'est celui qui contribue de

   façon importante à ce critère-là, il était pour

   faire les études nécessaires pour s'assurer que le

   deux pour cent (2 %) sur quatre ans corresponde

   bien encore à quatre-vingt-dix-huit (98), sur deux

   ans à soixante-quatre (64), bon, puis, et caetera,

   là, et s'assurer que la moyenne était toujours une

   moyenne qui était, et que la moyenne apparaissait

   toujours le meilleur signal pour établir la

   productibilité de son parc donc, ces exercices-là,

   à mon avis, permettent au Distributeur, évidemment,

   de s'assurer, là, que le système marche et nous

   notre prétention, on ne pense pas que le critère de

   fiabilité dans ce sens-là énergétique au niveau du

   Distributeur est hors contrôle, bien au contraire,

   tous les morceaux du puzzle sont en place pour

   s'assurer qu'il a les outils en place pour faire

   les contre-vérifications et s'assurer que ça fasse

   sens et que ça respecte le critère qui était, qui

   existait lors de la mise en place de l'électricité

   patrimoniale.
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           Donc, moi, je pense que ça complète un peu

   la contre-preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Richard.

   Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [1] Peut-être juste une petite question avant de

   nous quitter. On parlait de balisage tantôt,

   pourriez-vous nous décrire le système du Québec par

   rapport aux autres juridictions comme semblait

   l'annoncer monsieur Raphals?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je veux juste mentionner que le système, lorsqu'on

   ramène le système d'Hydro-Québec là, sans vouloir

   en faire quelque chose d'exceptionnel au monde, il

   est clair qu'il y a très peu de comparables,

   notamment, en ce qui concerne le nombre de

   réservoirs, en ce qui concerne l'étendue du

   territoire et en ce qui concerne la présence de ces

   grands réservoirs multi-annuels qui sont

   d'importance, peu de systèmes dans le monde peuvent

   se compare à ça.

           Vous allez trouver sûrement en Amérique du

   Sud, au Brésil, des systèmes d'importance, là, mais

   je peux vous dire que c'est un système très typique

   et tenter de calquer ce qui se fait ailleurs, bien
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   que c'est toujours intéressant de rester, je pense,

   à la fine pointe de son domaine, ça peut être un

   exercice un peu périlleux.

           Je pense que les méthodes lorsque l'on

   regarde, par exemple, tout l'ensemble des systèmes

   d'exploitation parce qu'ils sont également

   importants, qui ont été développés au fil des ans à

   Hydro-Québec pour faire la gestion des systèmes

   hydriques, parce qu'il faut les appeler comme ça,

   hein, ce sont des systèmes donc, essentiellement

   hydroélectriques donc que ce soit au niveau de la

   prévision des apports, au niveau des mises en place

   de collectes de données qui nous permettent jour

   après jour de tenir compte un peu de l'état des

   réserves et tout ça, moi, je peux vous dire que ce

   sont de systèmes qui sont des systèmes, évidemment,

   fort complexes, fort spécialisés et je ne voudrais

   surtout pas qu'on s'en remette pour faire leur

   exploitation à des « rules curves », là, qui

   donneraient évidemment un niveau d'agrégation, là,

   qui n'aurait aucun sens au niveau de l'exploitation

   fine de ces systèmes-là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Donc, ça complète pour nous.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Merci, Monsieur Richard.

   Avant, non, avant de vous lever, on laisse la

   possibilité aux intervenants de poser des

   questions, je vais aller par les intervenants

   présents. Monsieur Samray, l'AIEQ?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions? Merci. Monsieur Lefebvre du

   GRAME?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Non, pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Madame Lussier? Maître Lussier, excusez-moi?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny pour le RNCREQ?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Aucune question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Il reste Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien. Pour Union des consommateurs? Pas de

   questions? Merci. Maître Fortin? Oui. Donc, en

   attendant...

   INTERROGÉ PAR Me BENOÎT PEPIN :

Q. [2] Bonjour, Monsieur Richard.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Bonjour.

Q. [3] Je m'excuse du petit délai. J'ai deux questions

   pour vous. A l'égard des attestations de fiabilité,

   vous avez mentionné votre position à l'égard des

   mois de mai, août et novembre et vous les avez

   positionnés en fonction de la crue donc, du niveau

   élevé qu'atteint un réservoir pour connaître vos

   réserves, est-ce que c'est bien compris?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Ça correspond finalement à trois périodes types de

   l'année.

Q. [4] Oui.

R. Au mois de mai, évidemment, est le mois le plus, où

   les niveaux sont les plus bas donc, c'est à la fin,

   fin de l'hiver, hein, où, et je vous dirais que

   lorsque l'on mesure, par exemple, les, voyons,

   l'ampleur des délestages potentiels, évidemment, on

   le fait toujours un peu en référence au mois de mai
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   parce qu'il correspond au point le plus bas de nos

   réservoirs. Donc, c'est juste après, évidemment, la

   fin de l'hiver avant que le stock de neige ait

   commencé à fondre donc, il n'y a pas d'écoulement

   évidemment donc, on se trouve être, ce que l'on

   appelle, au pied de la crue. Donc, ça donne un

   premier signal qui est le niveau le plus bas donc,

   un point typé dans l'année.

           L'autre est à la fin de la crue que l'on

   peut appeler la crue, évidemment, la crue du

   printemps mais pour certains systèmes se produit

   relativement tard lorsqu'on parle, exemple, à

   Caniapiscau, évidemment, là, les températures étant

   fort différentes, on se retrouve avec des crues qui

   peuvent arriver au mois de juin donc, on attend, ça

   donne un autre signal en termes de résultats au

   niveau de la crue et l'autre point, c'est au mois

   de novembre parce qu'il faut, à l'automne,

   évidemment, on connaît une deuxième crue évidemment

   qui n'a pas l'ampleur de celle qu'on a au printemps

   mais qui est quand même d'importance et on se

   retrouve donc avec un autre signal dans le système

   qui est en quelque sorte pas loin d'être notre

   point, à toutes fins pratiques, notre point haut

   dans ce que l'on a, des réservoirs.
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Q. [5] Je vous remercie, parce que je n'avais pas

   saisi votre explication à l'égard du mois de mai.

   Et la deuxième question, en fait, c'est une

   question que je m'attendais à poser à votre

   procureur mais je profite de votre présence pour

   vous l'adresser, c'est à l'égard de la réponse à

   l'engagement 30 qui a été pris, qui était une

   question, 30, que j'ai, je vous avais posé la

   question à l'égard des services complémentaires

   pour l'électricité postpatrimoniale et nous avions

   pris l'exemple du contrat de TCE, si vous vous

   souvenez? La réponse que vous donnez à cet

   engagement-là...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous me permettez?

   Me BENOÎT PEPIN :

Q. [6] Oui, bien sûr, prenez le temps de la lire,

   c'est encore mieux.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je lis ce qui a été répondu, oui.

Q. [7] J'espère que vous êtes en accord avec cette

   réponse-là, je vais postuler que oui. Je veux

   m'assurer de ma compréhension, j'ai lu la réponse

   mais je ne suis pas entièrement sûr d'en

   comprendre, d'en déceler toutes les implications.
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   La première question que j'ai, c'est y a-t-il un

   besoin pour le Distributeur d'obtenir de tels

   services complémentaires pour l'électricité

   postpatrimoniale? Je vous suggère que la réponse

   serait oui et je désire obtenir votre confirmation?

R. Dans certains services, je vous dirais oui et je

   vous dirais même très tôt; si on pense à l'exemple

   qui est cité ici, là, lorsqu'on pense, exemple, les

   caractéristiques électriques des équipements de

   production et de postes élévateurs de dépenses

   soient conformes aux normes et exigences du

   Transporteur, évidemment, on fait grandement

   référence aux supports de tension notamment. Donc,

   nos équipements doivent être conformes à des normes

   de TransÉnergie et dans ce sens-là, je vous dirais

   que ce n'est pas quelque chose qui va apparaître à

   plus long terme au niveau de services

   complémentaires mais c'est tout de suite.

Q. [8] D'accord.

R. Évidemment, il va avoir d'autres phénomènes qui

   vont toutefois se placer mais dans des horizons pas

   mal plus lointain. On peut penser, exemple, à un

   service complémentaire comme celui de la montée de

   charge, suivi de la montée. Bon. Présentement, les

   services complémentaires, je pense, qu'on les a, on
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   a établi environ à trois mille mégawatts par heure

   (3 000 MW/h) le taux de montée de notre système.

   Bon. Évidemment, c'est principalement ce service-

   là, pour l'instant, est donné par Hydro-Québec

   Production.

   (15 h 45)

           On pourrait, exemple, dans cinq, six ans,

   se retrouver dans une situation où le Distributeur,

   en tant qu'entité, se retrouve avec une demande qui

   est différente en termes de comportement, parce

   qu'il y a plus de résidentiel, parce que peut-être

   des habitudes ont été changées, c'est peut-être la

   venue des, je lance ça comme idée, thermostats

   électroniques ferait en sorte que, bon, les

   caractéristiques ont changé.

           Donc il peut y avoir différentes choses qui

   peuvent faire en sorte que ces services-là

   maintenant deviennent plus exigeants. Et dans ce

   sens-là, c'est clair que le Distributeur devra se

   procurer ce genre de services-là, il devra soit

   fournir ou faire fournir, c'est un peu l'esprit des

   Tarifs et conditions.

           Mais dans ce cas-là, ici, on parlait

   évidemment de TCE, donc si on pense à ce service-

   là, je vous dirais que pour Bécancour, par exemple,
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   cette notion-là que j'amène n'est pas couverte dans

   l'entente. Toutefois, les choses les plus urgentes,

   comme le support de tension, évidemment, ça, c'est

   complètement couvert par l'entente que l'on a avec

   eux, et inclus dans le coût.

   Me BENOÎT PEPIN :

Q. [9] D'accord. Parce que l'objet de l'engagement 30,

   de la question qui a mené à l'engagement 30, était

   exactement dans ce sens-là. Ce que je désirerais

   obtenir comme information, c'est de savoir quels

   sont les services complémentaires que vous avez

   acquis de vos fournisseurs postpatrimoniaux, et qui

   sont inclus, en quelque sorte, dans le prix que

   vous avez obtenu d'eux, et ceux qui ne le sont pas.

           Ensuite, dans un deuxième volet, sachant

   que de nouveaux services complémentaires peuvent

   être requis, ce qui m'intéresse, c'est de savoir

   comment vous allez les obtenir. Et peut-être que la

   question que je vous ai posée l'autre jour n'était

   pas suffisamment explicite mais j'ai en quelque

   sorte une partie de la réponse mais il y a une

   partie, je pense, qui me manque encore.

R. Nous allons compléter la réponse dans le sens que

   vous l'amenez. On en prend l'engagement.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Ça vous va, Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être un engagement 30 révisé, avec...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Bien, c'est ça, je pense qu'on peut le laisser sous

   l'engagement 30.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je l'avais compris sous la forme internalisée la

   première fois...

   Me BENOÎT PEPIN :

   C'est ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... mais je comprends la...

   LE PRÉSIDENT :

   On va prendre un engagement 30 mais en date du

   seize (16) juin.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Révisé, plutôt, la pièce en question, comme ça,

   pour tout le monde, toutes les informations seront

   au même endroit.
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                     complémentaires que HQD a acquis

                     de ses fournisseurs

                     postpatrimoniaux, inclus, en

                     quelque sorte, dans le prix

                     obtenu de ces derniers, et ceux

                     qui ne le sont pas; et sachant

                     que de nouveaux services

                     complémentaires peuvent être

                     requis, indiquer comment HQD

                     entend les obtenir (demandé par

                     la Régie)

             12

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je vous remercie beaucoup.

   INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE, régisseur :

   Bonjour, Monsieur Richard. Juste une question.

Q. [10] Dans la deuxième partie de votre présentation,

   vous avez parlé de la problématique, la question de

   la protection de l'offre, protection de la demande,

   et vous avez indiqué que, et monsieur Raphals dit,

   les experts disent : « Il faut les considérer

   ensemble », le soixante-quatre (64), le quatre-

   vingt-dix-huit (98) ne le fait pas.
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           Vous mentionnez qu'il y a effectivement un

   critère de cent sept (107), qui est peut-être

   devenu cent six (106) si j'ai bien compris, et que,

   là, je vous ai perdu peut-être un petit peu. Est-ce

   que c'est encore des, si je comprends bien, le

   Distributeur tient compte de ces aléas globaux pour

   s'assurer qu'il y a une fiabilité globale, si c'est

   le cas, comment vous le faites, plus précisément?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Parfait. Donc comme je l'ai mentionné, notre

   prétention, et puis, évidemment, c'est de dire que

   notre critère, parce que c'est le cas, il est offre

   et demande, on prend une protection qu'on pourrait

   situer aux environs de cent six (106 TWh), cent

   sept térawattheures (107 TWh), bon.

           On a expliqué par ailleurs qu'on pouvait le

   décliner, compte tenu de l'importance, je vous

   dirais, des aléas de l'offre qui sont, évidemment,

   importants; juste à titre d'exemple, je pourrais

   vous donner que, typiquement, un écart type au

   niveau de l'offre, ça peut être pas loin d'une

   vingtaine de térawattheures.

           Donc on se retrouve loin du chiffre qui a

   été amené tantôt, où on avait un écart type qui

   était à peu près sept point quelque chose
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   térawattheures (7 TWh) au niveau de la demande,

   donc on n'est pas aux prises avec des poids

   relatifs qui sont les mêmes.

           Et on mentionnait également, dans la

   référence que j'ai donnée, le rapport sur

   l'hydraulicité, que quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %) de ce cent sept (107) là qu'on avait à

   l'époque, cent huit (108) plutôt, était au niveau

   de l'offre. Donc d'où la façon dont on l'a décliné

   en disant quatre-vingt-dix-huit térawattheures

   (98 TWh) quatre ans, soixante-quatre térawattheures

   (64 TWh) deux ans.

           Mais notre critère, ce n'est pas celui-là;

   ça, c'est celui pour l'offre. Donc le deux pour

   cent (2 %), est-ce que c'est bien quatre-vingt-dix-

   huit (98), j'y reviens, deux pour cent (2 %), est-

   ce que c'est bien soixante-quatre (64), bon, et

   cetera, ça, c'est pour la partie offre.

           Maintenant, le Distributeur a annoncé, dans

   son Plan, comme dans son premier Plan également,

   dans son deuxième également, on disait dans le

   premier, je crois, on prenait l'écart entre le

   scénario fort et le scénario moyen et on avait huit

   térawattheures (8 TWh) pour le même horizon.

           Ça fait que là, on a dit : « Bon, parfait,
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   on va le mettre de façon probabiliste », la raison

   étant, c'est que lorsqu'on s'en remet à un scénario

   fort, évidemment, je ne veux pas dire qu'on s'en

   remet à des prévisionnistes, mais ça peut donner

   quelque chose d'un peu plus contrasté, il y a moins

   de, je vous dirais, moins de, c'est moins en

   continuité que lorsqu'on le fait d'une façon

   probabiliste telle qu'on décrit dans le Plan.

           Donc on l'a amené, on l'a laissé au même

   seuil, environ huit (8), je pense qu'on a sept

   point huit térawattheures (7,8 TWh), donc ce qui

   donne cent six térawattheures (106 TWh) au lieu du

   cent sept (107 TWh) qu'on énonçait dans le document

   auquel je faisais référence.

           Maintenant, allons dans son application.

   Dans son application, si vous regardez, exemple, au

   document, je crois que c'est dans HQD-3... moi,

   j'ai HQD-3, document 3, page 43 de 46, mais ce que

   je comprends, c'est qu'il y a eu également

   plusieurs dépôts qui ont été faits depuis,

   plusieurs versions. C'est dans le cadre de cet

   exercice-là, nous, c'est l'annexe 3B, oui.

           C'est dans le cadre de cette attestation-là

   que je vous dirais que le critère prend toute sa

   signification dans son application. Vous savez que
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   le Distributeur, par exemple, pour rencontrer ce

   huit (8) là, avait défini : « Bon, nous allons

   réserver cinq térawattheures (5 TWh) au niveau des

   importations potentielles », et un trois

   térawattheures (3 TWh) qui sera comblé par le

   fameux service modulable que l'on avait. Donc ça,

   ce que ça vient, évidemment, dire, ça veut dire que

   le Distributeur, en quelque sorte, protège cinq

   térawattheures (5 TWh) à ses propres fins, pour

   respecter son fameux critère.

           Lorsqu'on fait l'exercice maintenant et

   qu'on prend cette fameuse protection-là et qu'on la

   regarde juste avec le volet offre, ce qu'il faut

   s'assurer ici, c'est qu'on ait ce qu'il faut,

   autrement dit, qu'il n'y ait pas double comptage au

   niveau des importations.

           Donc si le Distributeur, par exemple, dans

   l'année une telle, d'une part, entend faire

   certains achats, il faut qu'il s'assure,

   évidemment, qu'ils ne seront pas pris, que les

   interconnexions ne seront pas prises par le

   Producteur.

           Donc c'est comme ça qu'on vient à faire

   rencontrer les deux critères, en s'assurant que, de

   notre côté, lorsqu'on dit « en surplus de HQD, le
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   cas échéant », exemple, bien, ça prend compte d'une

   part ce qu'on a dans le collimateur en termes

   d'achats potentiels au cours des prochaines années

   mais également, cette fameuse protection-là de cinq

   térawattheures (5 TWh) qu'on a à plus long terme.

   C'est là que se fait l'arrimage.

Q. [11] Et est-ce que c'est un exercice que vous

   faites, disons, tous les six mois, tous...

R. Je peux vous dire, je peux vous assurer qu'à toutes

   les fois qu'il y a eu une attestation qui a été

   produite à la Régie, donc typiquement,

   anciennement, ça se faisait au mois de mai et ça se

   faisait au mois de novembre, cet exercice-là était

   fait, le Producteur et le Distributeur ensemble,

   pour s'assurer qu'il n'y ait pas le fameux double

   comptage dont on a fait état voilà quelques jours,

   pour s'assurer que, justement, à cet item-ci, il

   n'y ait pas double prise en compte au niveau des

   interconnexions en termes de capacité.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   D'accord. Merci, c'est ma seule question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Richard. Je crois que maître

   Fortin...

             25

                                           RENÉ RICHARD

                                         Interrogatoire

                        - 208 -       M. Anthony Frayne

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Monsieur le Président, c'est inhabituel qu'on pose

   des questions après les régisseurs mais pendant que

   nous étions en train de faire une recherche, les

   régisseurs ont pris les devants. Si vous voulez

   m'accorder une minute, on m'indique qu'on aurait

   peut-être une question supplémentaire à poser au

   témoin. Merci.

   (15 h 55)

   DISCUSSION

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Fréchette, pour être économique avec le

   temps, peut-être quittons pour le moment ce sujet-

   ci, mais un point plus large que je voulais faire

   avec vous et avec tous les avocats en fait. Ça

   concerne les argumentations, disons ça va être par

   écrit, nous n'aurons pas l'occasion de vous poser

   des questions. Mais une question que j'ai dans mon

   esprit, à tort ou à raison, c'est : Comment est-ce

   que... C'est quoi la nature de votre demande

   maintenant vis-à-vis le modulable et la

   problématique autour de ça? Il me semble que c'est

   un enjeu qui a été souvent adressé dans la cause

   par plusieurs intervenants, autant que par vous.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Modulable au niveau des filières?

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Soit comme équipement ou par contrat, je devrais

   dire. Dans votre présentation initiale, vous

   indiquez que ça fait partie de votre demande, dans

   le texte détaillé, pas dans la demande...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est essentiel même. Je pense même qu'on dit

   « essentiel » dans la preuve.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Ah! ça se peut, oui. C'était le point de départ qui

   est documenté ici. Les intervenants ont parfois

   proposé des alternatives à ça. C'est un enjeu, il

   me semble, encore sur la table, sur lequel nous

   avons à nous pencher. Cependant, vous avez indiqué

   à certains moments qu'il y a une réflexion là-

   dessus, disons peut-être c'est flexible, si je

   comprends bien, ce n'est pas nécessairement, ça ne

   sera pas nécessairement votre idée finale. Et je ne

   suis pas sûr donc c'est quoi votre demande précise

   là-dessus ou à quelle sorte de décision ça pourrait

   mener de notre part dans ce dossier-ci. Je

   mentionne tout ça, mais dites-moi si vous voyez

   tout de suite que c'est un faux problème, mais
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   autrement, je suggère qu'en argumentation vous

   essayiez d'être assez clair là-dessus et,

   évidemment, dans les argumentations des

   intervenants qu'ils prennent ça... nous verrons

   c'est quoi votre dernière position, mais l'argument

   vis-à-vis ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est parfait. C'est bien noté.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie.

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [12] Monsieur Richard, je vais vous référer à la

   pièce HQD-7 document 1.26, c'est la réponse à

   l'engagement numéro 26 qui a été déposée

   aujourd'hui même. Je ne me souviens pas si c'est

   vous qui étiez responsable de la question des taux

   de pertes cependant. Si ce n'est pas le cas, je

   vais simplement mettre au dossier quelle est notre

   question, quitte à ce que le procureur d'Hydro-

   Québec s'engage à fournir des explications sur cet

   engagement-là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je crois que l'engagement 26, c'était lors du

                                   DANIEL RICHARD - HQD

                                         Interrogatoire

                        - 211 -     Me Pierre R. Fortin

   témoignage de monsieur Daniel Mongeon, si je ne

   m'abuse.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Qui était sur le même panel.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça. On me rappelait, là, que c'était taux de

   pertes dans l'engagement 26, c'est le panel

   « Prévision de la demande », monsieur Normand

   Salman, et caetera.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait. Pourriez-vous simplement prendre note de

   notre... On m'indique que c'était sur le panel 2

   que ça avait été pris cet engagement-là,

   effectivement. À tout événement, si monsieur

   Richard...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, mais c'était monsieur Bastien qui l'avait

   pris.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Ah! Parfait. Alors, si c'est monsieur Bastien qui

   l'a pris, ce n'est pas lui qui avait répondu

   cependant à l'époque.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça.

             25
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Bon. Alors, écoutez, en autant que... Dans la

   mesure où monsieur Richard n'est pas en mesure de

   répondre à cette question-là, je vais quand même

   mettre, pour les fins du dossier, notre

   préoccupation à l'égard de la réponse que nous

   venons de recevoir sous l'engagement 26, puis

   demander à mon confrère, avec l'autorisation de la

   Régie, qu'il fournisse des renseignements

   complémentaires à cet engagement-là demain.

           La préoccupation que nous avons, c'est que

   nous avions demandé les taux de pertes réelles du

   réseau intégré. Les pourcentages qui sont indiqués

   à la page 4 de ce document ne nous semblent pas

   correspondre ou résulter d'une mathématique par

   rapport au volume de consommation patrimoniale et

   le volume d'électricité patrimoniale fournie par

   Hydro-Québec Production qui sont indiqués là, quand

   on fait la comparaison.

           Je donne à titre d'exemple, pour la colonne

   deux mille deux (2002), pour l'année deux mille

   deux (2002), si l'on divise cent soixante-neuf

   virgule un (169,1) qui est le volume d'électricité

   patrimoniale fourni par HQP par le montant de cent

   cinquante-six virgule quatre térawattheures
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   (156,4 TWh) qui est le volume de consommation

   patrimoniale, selon nos propres calculs, on devrait

   arriver à huit point un pour cent (8,1 %) et non

   pas à sept point cinq pour cent (7,5 %).

           Alors, on aimerait... Et c'est la même

   chose pour les autres pourcentages indiqués à cette

   lettre. Alors, là, est-ce qu'il y a une question

   qu'on divise des chiffres normalisés avec des

   chiffres réels; est-ce qu'on divise les bonnes

   choses. En d'autres termes, on n'est pas capable de

   réconcilier ça présentement. Alors, si vous pouviez

   être un petit peu plus précis et nous fournir peut-

   être une nouvelle pièce, le cas échéant, révisée

   avec les explications appropriées pour demain.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Donc 26 révisé avec les éléments que vous nous

   soumettez et 30 révisé, là, qui s'ajoutent à 8, 14,

   ceux qui nous manquaient, dont on a fait la

   nomenclature.

             20
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   LE PRÉSIDENT :

   8, 9, 14. Oui, 8, 9, 14, 16, et ce serait 26 révisé

   et 30 révisé.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci, Monsieur le Président.

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Richard, vous êtes remercié encore

   et libéré. Je pense pour... pas pour de bon, pour

   d'autres dossiers, mais pour ce dossier-ci.

   Aujourd'hui, on clôt les audiences orales, la

   partie orale des audiences. La preuve sera terminée

   lorsque les engagements seront déposés et aussi que

   le RNCREQ aura eu la chance de faire son

   commentaire, si nécessaire. Donc, normalement,

   lundi à la fin de la journée, la preuve devrait

   être close. Et on débute la deuxième étape disons

   sur les argumentations.

           La Régie tient à vous remercier tous les
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   participants. Ça a été quand même un processus

   enrichissant. C'est notre deuxième plan. Il n'est

   pas terminé encore. La décision n'est pas rendue.

   Mais je crois qu'on a progressé. Et normalement, le

   troisième plan dans trois ans devrait se produire

   encore d'une façon encore plus agréable, plus

   facile pour tout le monde. Et on vous remercie.

   Donc, si on ne se revoit pas, oralement, bonnes

   vacances à tous.

   AJOURNEMENT

                ______________________

           Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

   officielle dûment autorisée à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   ODETTE GAGNON

   Sténographe officielle

